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Introduction 

 

 

Près de 20% des enfants présentent des difficultés scolaires. Les causes en sont multiples. 

Parmi elles, les troubles spécifiques des apprentissages sont souvent méconnus ; ils 

concerneraient au moins 5 à 6% des enfants, soit un enfant par classe [1]. De ce fait ils 

constituent un véritable problème de santé publique. Les troubles des apprentissages 

pe tu e t la s ola it  d u  e fa t et peu e t a oi  des pe ussio s lou des su  so  a e i  
socio-professionnel. 

Il est donc impératif de les prendre en charge. 

De t s o eu  te tes de lois e iste t d u e pa t pou  p o ou oi  le d pistage de ces 

t ou les aup s des p ofessio els de sa t  et de l du atio  atio ale, d aut e pa t pou  
fa o ise  l i t g atio  des e fa ts à diffi ultés dans une classe normale [2,3 ,4 ,5].  

Les orthophonistes ont actuellement un rôle prépondérant dans la prise en charge de ces 

troubles. Mais quand leur intervention ne suffit pas, vers qui peuvent se tourner les 

familles : le milieu enseignant ? Le milieu médical ?  

A quelles difficultés sont-elles alors confrontées ? 

Le de i  g aliste este e o e t s e  et ait fa e à es pathologies u il o ait al et 
pour lesquelles il a du mal à conseiller ses patients. La plupart du temps son travail se borne 

à prescrire sur demande des parents, plus ou oi s oti s pa  l i stituteu , u  ila  
orthophonique. Les échelles de dépistage pourtant recommandées [6] ne sont pas mises en 

pratique lors des bilans systématiques de santé. 

Or le « de i  de l e fa t » est l i te lo uteu  p i il gi  de la fa ille et paraît le mieux 

pla  pou  oi  l e fa t da s sa glo alit . Il est le p ofessio el de sa t  o sult  e  p e ie  
e ou s. Pou uoi est-il que peu impliqué dans la prise en charge des enfants dys ? 

Quelle pou ait t e sa pla e da s l aide e he hée par les familles ? 

C est pou  po d e à toutes es uestio s ue j ai he h  à e o t e  des fa illes do t 
un enfant présente un trouble des apprentissages. Leurs expériences, variées, permettent de 

mettre en évidence des difficultés plus ou moins reconnues dans le parcours médico-

éducatif des enfants « dys ».  

Après un rappel sur les troubles spécifiques des apprentissages et leur prise en charge 

notamment pédagogique, je présenterai une enquête qualitative constituée de dix 

entretiens semi-dirigés de fa illes d e fa ts « dys». 
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L o je tif de o  t a ail est d valuer les difficultés rencontrées par les parents pour mettre 

en place des aménagements scolaires, et d alue  l aide apportée par leur médecin traitant 

face à ces difficultés. 

L o je tif se o dai e est de i te oge  su  le ôle du de i  t aita t fa e à es 
pathologies, afin de proposer une démarche de soins. 
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1. Les troubles spécifiques des apprentissages 

 

1.1 Définitions et classifications 

 

“elo  u e tude de l Eu opea  Asso iatio  fo  “pe ial Edu atio , l he  s olai e 
concernerait 16 à 24% des élèves européens [7]. Ces enfants présentant des difficultés 

d app e tissage so t pa tis e  t ois at go ies e  fo tio  de l o igi e p i ipale suppos e 
de leurs difficultés : 

- ceux qui présentent une déficience avérée : mentale, sensorielle, motrice ou encore 

un trouble envahissant du comportement (2 à 3%) ; 

- ceux dont les difficultés sont la conséquence de problèmes économiques, sociaux, 

culturels, psychologique sou pédagogiques (10 à 15%) ; 

- Les enfants souffrant de troubles développementaux spécifiques des apprentissages 

(4 à 6%). 

Un consensus international met en cause les troubles spécifiques des apprentissages (TSA) 

pour un quart des enfants en échec scolaire [8]. 

Les troubles spécifiques des app e tissages so t o s t ou les d app e tissage s olai es 
selon le National Joint Comittee on Learning Disabilities qui les définit comme u  
ensemble hétérogène de troubles causés par une dysfonction, détectée ou non, du système 

e eu  e t al ais ayant pas pour origine un handicap visuel, auditif ou moteur, une 

a i atio  e tale, u  t ou le affe tif ou u  ilieu d fa o is . Ils peuvent cependant 

oe iste  a e  l u  ou l aut e de es p o l es et  peu e t se a ifeste  pa  des eta ds 
dans le développement, des difficultés au niveau de la concentration, de la mémoire, du 

raisonnement, des difficultés au niveau de la coordination, de la communication, de la 

le tu e, de l itu e, de l pellatio , du al ul, et pa  des diffi ult s tou ha t la so iabilité et 

la atu it  affe ti e . [9] 

Ces t ou les so t d its pa  l OMS comme des troubles dans lesquels  les odalit s 
ha ituelles d app e tissage so t alt es d s les p e ie s stades du d eloppe e t. 
L alt atio  est pas seule e t la o s ue e d u  a ue d o asio s d app e tissage 
ou d u  eta d e tal et elle est pas due à u  t au atis e al ou à u e attei te 

ale a uise . 

La Classification Internationale des Maladies ou CIM-10 les classe dans la partie « troubles 

du développement psychologique » dans laquelle elle différencie les troubles spécifiques du 

développement de la parole et du langage, des acquisitions scolaires et du développement 

moteur. Elle traite des troubles hyperkinétiques dans une partie distincte. [10] 
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La Société Américaine de Psychiatrie, dans le DSM-IV-TR, décrit les TSA dans la partie : 

« troubles habituellement diagnostiqués pendant la première enfance, la deuxième enfance 

ou l adoles e e ». Un chapitre « troubles des apprentissages » comprend les troubles de la 

le tu e, de l e p essio  ite, du al ul et le t ou le des apprentissages non spécifié. Elle 

disti gue e  t ois aut es hapit es les t ou les du la gage, le t ou le de l a uisitio  de la 
oo di atio  et le t ou le d fi itai e de l atte tio  a e  ou sans hyperactivité. [11] 

Le DSM-5 (paru en mai 2013) parle du « t ou le sp ifi ue de l app e tissage », qui avec les 

troubles de la communication fait pa tie d u  e se le de t ou les appel s « troubles 

neurodéveloppementaux ». [12] 

 

Selon les circulaires interministérielles de mai 2001[13] et de février 2002 [14], les troubles 

spécifiques des apprentissages comportent : 

- Les dyslexies-dysorthographies : troubles spécifiques du langage écrit 

- Les dysphasies : troubles spécifiques du langage oral 

- Les dyscalculies : troubles des fonctions logico-mathématiques 

- Les dyspraxies : t ou les de l a uisitio  de la oo di atio  

- Les troubles attentionnels avec ou sans hyperactivité 

Ces troubles sont considérés comme primaires est-à-dire que leur origine est supposée 

développementale, i d pe da te de l e i o e e t so io- ultu el d u e pa t et d u e 
d fi ie e a e, se so ielle, ot i e, e tale ou d u  t ou le ps hi ue d aut e pa t. 

C est ette de i e lassifi atio  ue nous utiliserons. 

 

Les critères diagnostiques à la base des définitions proposées sont : 

- Des critères de « discordance » entre le niveau attendu et le niveau réel observé 

da s e tai es o p te es ou p eu es talo es pou  l âge u  a t d au oi s 
18 mois à 2 ans par rapport à la norme étalonnée) ; 

- Des it es d e lusio  d u e aut e ause, indispensable, à rechercher (on exclut 

u e d fi ie e auditi e, i telle tuelle, des diffi ult s e i o e e tales…  ; 

- Des critères spécifiques apportés par des bilans étalonnés, en particulier 

orthophoniques. 

Ces diffi ult s d app e tissage pe siste t du a le e t alg  u e p dagogie et des p ises 
en charge adaptées (critère de durabilité). [15] 
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On peut répartir les TSA en 2 catégories : 

- Les troubles verbaux qui concernent le langage oral et écrit, 

- Les t ou les o  e au , ui i lue t les t ou les de l a ith ti ue, de la 
oo di atio  et de l atte tio . 

 

1.2 Les troubles verbaux 

 

1.2.1 Les troubles spécifiques du langage écrit 

 

Ils touchent entre 8 et 10% de la populatio  d âge s olai e.  

 

1.2.1.1 Définition et classifications 

 

Ils comprennent pour la CIM-10  le trouble spécifique de la lecture (dyslexie de 

développement  et le t ou le sp ifi ue de l a uisitio  de l o thog aphe dysorthographie) 

que le DSM-IV-TR e p ise pas e  l i lua t da s le « t ou le de l e p essio  ite ». 

La dyslexie est un « t ou le de l a uisitio  de la le tu e a , du a le, i atte du » qui 

su ie t hez u  e fa t i tellige t da s des o ditio s d app e tissage o ales, sa s 
pathologie sensorielle (vision et audition), psychiatrique ou neurologique lésionnelle 

identifiable. La dysorthographie est son corollaire quasi-constant. [16] 

 

1.2.1.2 La lecture normale 

 

Il existe deux voies utilisées au cours de la lecture [17] : 

- La oie d asse lage ou voie phonologique : elle consiste à identifier les 

correspondances entre les lettres et les sons, à segmenter les mots en petites unités 

(graphèmes), puis à utiliser la correspondance graphème-phonème. 

Cette ois pe et d ide tifie  tous les ots, otamment les mots nouveaux qui 

peuvent ensuite être mémorisés. 

- La oie d ad essage ou oie o thog aphi ue : l ide tifi atio  du ot est alis e g â e 
à une comparaison à une représentation modèle mémorisée dans le lexique. Elle 

pe et d a de  di e te e t au se s. C est la oie utilis e pa  le le teu  « expert ». 
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1.2.1.3 Symptomatologie 

 

On distingue 3 formes de dyslexie en fonction de la voie de lecture atteinte : 

 La dyslexie-dysorthographie dysphonétique, ou phonologique, la plus fréquente : 

l attei te de la oie d asse lage i pli ue u e i apa it  à appli ue  le ode de 
conversion graphème-phonème ; la lecture est caractérisée par des inversions, des 

ajouts, des omissions de graphèmes, des confusions entre les consonnes. La voie 

d ad essage est i ta te et pe met la création du lexique orthographique. 

 La dyslexie-dysorthographie diséitique, ou de surface, plus rare : est u e attei te de 
la oie d ad essage ; l a s au se s est t s pe tu . La le tu e passe 
o ligatoi e e t pa  la oie d asse lage e ui e  ralentit le rythme. La 

dysorthographie se caractérise alors par une écriture phonétique. 

 La dyslexie-dysorthographie mixte : elle o espo d à l attei te des deu  oies ; la 

lecture est caractérisée par un mauvais déchiffrage, une absence de lexique 

orthographique et une compréhension réduite, et la dysorthographie par une 

a se e d o thog aphe et des e eu s de seg e tatio  des ots. 
 

1.2.2 Les troubles spécifiques du langage oral 

 

Ils affe te t  à % des e fa ts d âge p s olai e a e  u e p dile tio  pou  les garçons. 

 

1.2.2.1 Définition  

 

Dans la littérature française, on distingue parmi les troubles spécifiques du développement 

du langage oral : 

- Les retards simples de parole et de langage 

-  Les dysphasies de développement 

Le retard de langage correspond à un développement linguistique ne correspondant pas aux 

o es o ues e  f e e à l âge o di ai e d a uisitio . 

Des paramètres temporels permettent de parler de retard dans le développement du 

langage [18] : absence complète de langage à  ois, a se e d asso iatio  de ots à  
mois, production langagière inintelligible au-delà de 24 mois, absence de phrases au-delà de 

36 mois, non-utilisation du « je » au-delà de 36 mois. 
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Le retard de parole est une altération de la chaîne verbale parlée, constatée dans les 

p odu tio s e ales de l e fa t à pa ti  de  a s âge e s le uel la plupa t des st u tu es 
pho ologi ues doi e t t e e  pla e da s l e p essio  o ale . 

A pa ti  de  a s, u  e fa t est à is ue de diffi ult s d app e tissage de l it s il a des 
diffi ult s à o p e d e e u o  lui dit, et o ga ise pas o e te ent sa parole ni son 

langage. [19] 

La dysphasie développementale est un trouble grave et persistant du langage oral, qui 

s a o pag e sou e t ult ieu e e t de t ou les du langage écrit et également de 

symptômes psychopathologiques liés au manque de communication. Le trouble perdure 

ie  ap s  a s et tou he plusieu s fo tio s du la gage. O  s a o de à le a a t ise  pa  
sa sévérité, son caractère durable, la dévia e des p odu tio s o ales. L olutio  spo ta e 
est peu favorable, et il est important de mettre en place les rééducations adaptées. 

Dans la littérature anglo-saxonne on parle de « trouble spécifique du langage » ou « specific 

language impairment » (SLI). [18] 

 

 

1.2.2.2 Classifications 

 

Les classifications internationales : 

 

Le DSM-IV-TR  décrit trois syndromes : 

-trouble du langage de type expressif 

-trouble du langage de type mixte réceptif-expressif 

- trouble phonologique. 

Le DSM-5  parle respectivement de « trouble du langage », «  trouble de la parole » et  

« trouble de la communication sociale ». 

 

La CIM-10 d it se si le e t les es s d o es u elle o e t ou les de 
l a uisitio  du la gage. 

Ces classifications ne tiennent pas compte du degré de sévérité, ni du caractère déviant ou 

non du langage : elles ne sont donc que peu utilisées. 
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La classification de Rapin et Allen [18] :(en annexe) 

Ces auteurs proposent une typologie élaborée à partir des tableaux symptomatiques les plus 

fréquemment rencontrés. 

Ils décrivent notamment le syndrome phonologique-syntaxique qui correspond à la forme 

clinique la plus fréquente, liée à la difficulté de décodage des énoncés oraux. 

 

1.3 Les troubles non verbaux 

 

1.3.1 Le trouble spécifique du calcul 

 

Il e iste pas de définition et encore moins de critères diagnostiques unanimement 

acceptés de la dyscalculie. [17] 

C est u  « trouble des compétences numériques et des habiletés arithmétiques comprenant 

aussi bien des difficultés de calcul proprement dites que des déficits da s d aut es a ti it s 
numériques (manipulation des systèmes numériques, comptage, lecture et écriture de 

o es  hez des e fa ts d i tellige e o ale sa s d fi its eu ologi ues et e 
présentant ni psychopathologie ni carence pédagogique. » 

Elle se traduit par une incapacité à apprendre à calculer à un niveau « normal ». Pour 

identifier un élève dyscalculique, Fisher [20] propose de tester si un élève a des 

pe fo a es sig ifi ati e e t i f ieu es à la o e de so  âge e  al ul, alo s u il a des 

pe fo a es i telle tuelles da s les o es de so  âge …  da s les aut es do ai es. Il 
ta lit u u  peu plus de % des l es de CE  o e de CM  se aie t « potentiellement » 

dyscalculiques. (Critères de diagnostic selon la CIM-10 en annexe) 

La dyscalculie serait le deuxième trouble des apprentissages associé à la dyslexie après les 

troubles du langage oral. [21] 

 

1.3.2 Les troubles de l a uisitio  de la oo di atio  

 

Selon M. Mazeau [22] il s agit de t ou les du d eloppe e t de tout ou pa tie des fo tio s 

gestuelles, troubles qui se traduisent soit très précocement par un retard psychomoteur 

glo al o  pa le alo s de t ou les d a uisitio  de la oo di atio  TAC , soit au o t ai e, 
après un premier développement tout à fait normal, par un « retard » significatif dans 

l app e tissage des gestes pa ti ulie s ha illage, epas, g aphis e, jeu  de o st u tio , 
d oupages, a ti it s spo ti es… . 
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En dehors de tout contexte neurologique on parle de dyspraxie développementale. 

Elle concerne 4% de la population d âge s olai e. 

Le diag osti  se fait pa  u  e se le d a gu e ts : 

- On élimine une déficience intellectuelle (réalisation des échelles de Wechsler  par le 

psychologue scolaire) ; 

- Il existe des points forts dans le secteur du langage et de la mémoire (échelles de 

Wechsler) ; 

- Les bilans psychomoteur et ergothérapique sont perturbés. 

Sur le plan scolaire la dyspraxie est directement responsable : 

- Des anomalies graphiques (écriture, dessin) ; 

- Des diffi ult s d utilisatio  des « outils » scolaires (règle, ciseaux, compas..) ; 

- Des t ou les d o ga isatio  spatiale alisatio  de a tes, pla s et figu es 
géométriques) entraînant parfois une dyscalculie spatiale ; 

- Des diffi ult s t a s e sales d o ga isatio  dispositio , a ge e t, lasse e t, 
présentation) dans la page, la feuille, la trousse, le classeur ou le cartable. 

La dyspraxie génère en permanence une situation de « double tâche » qui est également à 

l o igi e : 

- D u e fatiga ilit  a o ale de l e fa t ; 

- D u e g a de le teu  ; 

- D i te p tatio s e o es de l échec scolaire en termes de manque de motivation, 

de pa esse, d oppositio . 

 

1.3.3 Les t ou les de l atte tio  ave  ou sa s h pe a tivit  

 

Le t ou le d fi itai e de l atte tio -hyperactivité (TDAH) regroupe un spectre de 

dysfonctionnements comportementaux, cognitifs et otio els s a ti ula t autou  de t ois 
symptômes principaux : l i pulsi it , l h pe a ti it  ot i e et l i atte tio . [ ] Les enfants 

atti e t l atte tio  de leu s pa e ts ou de l ole, e  aiso  de leu  o po te e t 
perturbateur et excessif. 

 

Les principales manifestations cliniques sont :  

- L h pe a ti it  ot i e 

Elle se traduit par une agitation, une difficulté à rester assis, une tendance à toucher à tout. 
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- L i pulsi it  

Gestes brusques, non prémédit s, d u  e fa t ui s e po te et e se o trôle pas. Sur le 

pla  og itif, elle se t aduit pa  des po ses p atu es, l i apa it  à diff e  les esoi s. 

- L i atte tio  

Les e fa ts peu e t a ifeste  u e dist a ti ilit , des diffi ult s à ai te i  l atte tio  
dans la durée, des difficultés à redi ige  l atte tio . Ce tai s o t te da e à « papillonner » 

d u e a ti it  à l aut e. 

Le diag osti  de TDAH est li i ue. Pou  l o ue , il faut ue les s ptô es soie t p se ts 
da s au oi s deu  o te tes de ie ole, aiso , loisi …  et asso tis d u e g e 
fonctionnelle. L utilisatio  du uestio ai e de Co e s cf. annexe) est recommandée par 

l HA“ pou  d piste  le TDAH. Le diag osti  doit t e e suite o fi  pa  u  sp ialiste au 
te e d u  ila  o plet sta da dis . 

La comorbidité doit être systématiquement recherchée ; elle est fréquente et peut 

o ditio e  le p o osti . L asso iatio  du t ou le des o duites est pa ti uli e e t 
p o upa te, du fait du is ue d olutio  e s u  a us de su sta es et u e pe so alit  
antisociale. Le trouble oppositionnel avec provocation est également fréquent chez les 

enfants ayant un TDAH. 

Les troubles des apprentissages sont probablement les troubles associés parmi les plus 

fréquents dans le TDAH. Il faut systématiquement les rechercher devant un enfant ayant un 

TDAH et des difficultés scolaires car ils nécessitent des rééducations adaptées. L uipe de 
Huc-Chabrolle [21] souligne que le TDAH est même le diagnostic psychiatrique le plus 

fréquemment associé à la dyslexie de développement, et que ces deux diagnostics ont des 

liens étroits sur le plan génétique et le plan cognitif. 

 

1.4 Du repérage à la prise en charge des TSA 

 

1.4.1 Le repérage 

 

Deux médecins des centres référents de Tarbes et de Toulouse [15] soulig e t u à la 
différence du dépistage et du diag osti , le ep age est l affai e de tous : parents, médecins 

de famille, RASED, enseignants. 

Au i eau de la ate elle, l e seig a t peut ep e  les diffi ult s, les eta ds du la gage 
o al, des diffi ult s de g aphis e ou d e t e da s le ode u rique. A partir du CP, ce 

so t les diffi ult s d app e tissage de la le tu e, de l o thog aphe, du al ul et du g aphis e 
qui peuvent interpeller.  
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[15] : sig es d ale te d u  TSA 

 

 En maternelle 

 

A trois ans, attention si : 

- Le langage continu à être difficilement compréhensible ; 

- Peu de e es so t e plo s, pas du tout d a ti le, d adje tif i de p positio  ; 

- Pas d e ploi du plu iel ; 
- Pas de construction de phrases. 

A quatre ans, attention si : 

- L e fa t a du al à o e e  ses ph ases ; 

- Les phrases sont courtes et mal construites ; 

- Le la gage est pas toujou s o p he si le ; 

- Pas d utilisatio  du « je, moi » ; 

- L e fa t a du al à a o te  des e e ts si ples. 
De façon plus générale, attention si : 

- L e fa t e o t e des diffi ult s à o ise  o pti es, ha ts…  ; 

- On observe des lenteurs dans toutes les tâches ; 

- Le fo at de la ph ase est pas st u tu  ; 

- Des difficultés à raconter les faits vécus ; 

- Un décalage entre les possibilités orales et écrites. 

 

 En primaire et au collège 

 

Attention si : 

- Pas d auto atisatio  de la le tu e ; 

- Confusion ou inversion des lettres ; 

- Déchiffrage difficile des sons complexes ; 

- Mauvaise compréhension de ce qui est lu ; 

- Orthographe non maîtrisée ; 

- Règles non appliquées en mathématiques ; 

- Maladresse dans l utilisatio  des outils gle, o pas, ue e...  ; 

- Ecriture lente et crispée ; 

- P o l es d o ga isatio  ; 

- Lenteur dans la réalisation de la tâche ; 

- Décalage entre le travail fourni et le résultat ; p o l e d esti e de soi ; 
- Agitation ou retrait. 
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1.4.2 Le dépistage 

 

Il s ad esse le plus sou e t à u e populatio  d u  âge do . Il ise à d piste  les fa teu s de 
risque de troubles des apprentissages, du langage surtout, mais aussi à préciser la réalité 

d u  t ou le ep , so  p ofil et sa g a it , et à définir les évaluations complémentaires 

nécessaires pour affirmer le diagnostic et les actions pédagogiques et de soins qui en 

découlent. 

Dépistage par le médecin traitant 

Selon les recommandations de l HA“ de septe e  [ ], destinées notamment aux 

médecins généralistes et aux pédiatres, le dépistage des troubles du langage oral chez 

l e fa t de  à  a s doit t e s st ati ue, e e  l a se e de plai te. 

Dépistage par le médecin scolaire 

A l ole, e t a ail de d pistage o e e la PMI, le ‘A“ED et les de i s de l Edu atio  
Nationale [15].  L e a t °  du BO du  d e e   [24] défini  une des missions des 

de i s de l Edu atio  Nationale par la réalisation des bilans médicaux. Ces 

bilans « contribuent à dépister les pathologies, les maladies, les déficiences pouvant 

entraver la scolarité des élèves, notamment les troubles spécifiques du langage écrit ou oral 

… . » Dans ce but 100% des bilans médicaux des enfants scolarisés doivent être réalisés 

avant leur sixième anniversaire. 

Un amendement a été déposé en mai 2013, dans le cadre de la loi sur la rénovation de 

l ole à l Asse l e Natio ale. Il stipule ue tous les e fa ts de si  a s fe o t l o jet d u  
dépistage des troubles du langage et des apprentissages. 

Da s les i eau  s olai es plus le s, p i ai e et se o dai e, il e iste pas de ila  de 
santé systématique : l e a e  di al doit t e de a d  pa  les pa e ts, les e seignants, 

les psychologues scolaires. 

Le but du bilan de dépistage est de déterminer les mécanismes efficients et déficitaires chez 

l e fa t e  diffi ult s. 

 

Différents outils sont utilisés : (cf. annexes) 

- A 3 ans :  

Le DPL3 ou Dépistage et Prévention du langage à 3 ans. C est un outil de repérage des 

troubles du langage oral chez le jeune enfant de 3 ans à 3 ans et 6 mois. Conçu pour les 

enseignants, il peut être utilisé en médecine de ville. Il s agit d u e o se atio  de 
comportements et de langage dans une situation habituelle de vie et de relation. 
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- Autour de 4 ans :  

L E‘TL4 ou Epreuve de Repérage des Troubles du Langage à 4 ans version III. Ce test a été 

validé scientifiquement [25], il est conçu pour les médecins. Il consiste en une description 

d u e image par les enfants (petits indiens, chien et niche, toilette), suivie du temps 

d i te p tatio . “a du e de passatio  est de  i utes. 

- Entre 4 et 9 ans : 

La BREV ou Batte ie ‘apide d E aluatio  des fo tio s og iti es : ce test est à réaliser en 

premi e i te tio . C est u  e a e  fia le pou  d te i e  si u e plai te est justifi e, et 
pour orienter les évaluations complémentaires utiles. Il permet de dépister les troubles 

cognitifs, et de définir le profil du déficit. Sa réalisation nécessite un minimum de formation, 

et est pas o çu pou  u  ep age s st ati ue de tous les e fa ts. Elle essite  
minutes environ. Ce test est reproductible. 

- A l e t e au CP 

ERTLA6 : épreuve de repérage des troubles du langage et des apprentissages à 6 ans, pour 

les enfants en grande section de maternelle et 1er trimestre de CP ; durée de 20 à 30 minutes 

et interprétation simple ; est u  test glo al d aluatio  ui e do e pas de p isio  su  
l o igi e des t ou les. 

Le BSEDS : bilan de santé évaluation du développement pour la scolarité vers 5-6 ans. Conçu 

pour les médecins scolaires, enseignants, infirmières et psychologues scolaires. Il évalue le 

développement global des enfants : évaluation simplifiée ou complète (langage oral, 

prérequis de lecture, mémorisation, motricité, relations). 

Selon les recommandations de 2005 [6], ces différents tests doivent être utilisés en santé 

scolaire, ou à défaut en médecine de ville. 

- Après 9 ans 

L Alouette : la le tu e de e te te d pou u de se s pe et d alue  le deg  
d auto atisatio  de la le tu e et d a o de  l âge le i ue o e de ots lus pa  i ute : 

vitesse et correction de la lecture). 

 

1.4.3  Conduite à tenir 

 

Ap s a oi  alis  u  ou plusieu s tests de d pistage, l o je tif est de o fi e  le 
diagnostic (affirmer le caractère primaire du trouble et éliminer les diagnostics différentiels), 

d e  d te i e  les a is es et sa s it , de e he he  les t ou les asso i s. Le ila  
est plu idis ipli ai e et pe et u e app o he glo ale de l e fa t. 
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1.4.3.1 Les actions précoces 

 

 Un bilan orthophonique détaillé sera à prescrire sans attendre [26]:  

- hez l e fa t âg  de  à  a s si le d pistage d u  t ou le du la gage o al et ou e u  
signe de gravité  (absence de langage intelligible pour les personnes non familières, 

absence de  structure grammaticale, troubles de la compréhension) ; 

- Chez l e fa t âg  de  à  a s, e  as de t ou le du la gage o al oi s s e 

- Chez l e fa t âg  de plus de  a s, suite au d pistage de tout t ou le du la gage o al. 
 

 La ise e  pla e d adaptations pédagogiques par les enseignants, en fonction des 

diffi ult s de l l e, de aie t e i  o pl te  e ila  i itial. 
 

Il faut ote  epe da t  ue plusieu s t a au  o t e t u u e p opo tio  le e d e fa ts 
présentant des retards du développement de leur langage entre 3 et 5 ans ne présentent 

plus de eta d uel ues ois ou uel ues a es plus ta d, e e  l a se e de p ise e  
ha ge pa ti uli e ais sa s u il soit possi le de p di e li i ue e t l olutio  du 

langage. 

 

C. Billard [27] souligne : « tout trouble du langage oral persistant en grande section de 

maternelle nécessite : 

- une rééducation orthophonique visant à améliorer le langage oral et préparer le 

langage écrit ; 

- une vigilance et une réponse pédagogique appropriées en fin de grande section ou 

de CP. » 

Et e i a a t e u u  diag osti  p is soit pos . 
 

1.4.3.2 Eliminer les diagnostics différentiels 

 

L ANAES propose dans son rapport de 2001 [26] un bilan médical minimal, pour affirmer le 

caractère primaire du retard ou du trouble du langage, et permettre d o ie te  la p ise e  
charge. Ce ila  pe et d li i e  :  

- un déficit sensoriel notamment auditif : bilan auditif avec audiométrie au moindre 

doute,  bilan ophtalmologique 

- une pathologie neurologique : examen neurologique clinique 

- un trouble cognitif non-verbal : évaluation des compétences verbales (BREV), 

évaluation psychométrique si nécessaire ; 

- un trouble envahissant du développement : évaluation des capacités de 

o u i atio  et de so ialisatio  de l e fa t ; 

- des carences i po ta tes da s l e i o e e t de l e fa t : enfant non scolarisé, 

i suffisa e de sti ulatio  la gagi e, affe ti e, et … 
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1.4.3.3 Le diagnostic 

 

Il est multidisciplinaire. Le but de cette étape est de mettre en évidence la spécificité du 

trouble et de définir précisément la ou les fonctions cognitives atteintes. Il faut aussi 

s atta he  à e he he  les t ou les asso i s : psychologiques ou comportementaux. 

Le tout permettra de mettre en place un ensemble de prises en charge adaptées. 

 

1.4.3.3.1 Les acteurs : 

 

La consultation médicale initiale est fondamentale. Elle permet de restituer la plainte. 

L a a se, l e a e  li i ue et, si esoi  les e a e s o pl e tai es p es its, doi e t 
rechercher  une pathologie primitive qui pourrait être la cause du trouble des 

apprentissages.  

Puis une évaluation des fonctions cognitives pe et de p ise  à l aide d outils 
diagnostiques validés et étalonnés les éléments ayant pu être mis en évidence lors des tests 

de dépistage. 

Ces évaluations peuvent être réalisées en secteur libéral, ou dans le cadre  des centres 

d a tio  di o-sociale précoce (CAMSP) et des centres médico-psycho-pédagogiques 

(CMPP), ou encore dans un centre de référence. [28] 

Elles peuvent mobiliser les intervenants suivants : orthophonistes, orthoptistes, 

ergothérapeutes, psychomotriciens, psychologues, neuropsychologues et neuropédiatres. 

Un avis pédopsychiatrique peut être nécessaire en cas de trouble du comportement ou de 

trouble psychologique associé. 

Une coordination est indispensable pour centraliser les résultats et mettre en place les 

sultats adapt s au  esoi s de l e fa t. Ce ôle de coordonnateur peut être assuré par le 

médecin prescripteur des bilans complémentaires : de i  de l Edu atio  Natio ale, de 
PMI, pédiatre de ville ou neuropédiatre, médecin généraliste. 

 

1.4.3.3.2 I t t d u  diag osti  p is 

 

L aluatio  de ha ue fo tio  og iti e pe et d u e pa t de i le  les diffi ult s de 
l e fa t et de l o ie te  e s u e du atio  et u e p dagogie adapt es, et d aut e pa t de 
mettre en avance ses o p te es p se es, su  les uelles il pou a s appu e  pou  
développer des stratégies de compensation. 
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L aluatio  du ete tisse e t ps hologi ue tie t u e pla e i po ta te. Elle pe et 
l i stau atio  d u  soutie , sou e t essai e pou  pallie  les conséquences 

ps hoaffe ti es de l he . 

 

1.4.3.3.3 Les centres référents : 

 

En 2000 le rapport Ringard soulignait l a se e de i uit lai e e t ide tifi  pe etta t 
au  p ofessio els de l e seig e e t suspe ta t u  t ou le sp ifi ue du la gage, et au  
fa illes i ui tes de a t u  t ou le de la le tu e, d o te i  da s u  d lai aiso a le u  
diagnostic étayé. [29] 

En 2001  la situation française se caractérisait par : 

- Une faible mobilisation des équipes hospitalières 

- Une prise en charge majoritairement ambulatoire. 

Devant ce constat un plan gouvernemental a décidé la création de centres référents dans le 

secteur pédiatrique des CHU.  [30] 

Ces centres, formés d uipes plu idis ipli ai es o t pou  o je tifs d la o e  des 
diag osti s p is, de p opose  des odes de p ise e  ha ge et d e isage  des tudes ou 
des e he hes su  l aluatio  de es p ises e  ha ge.  

Selon la circulaire de 2001 [13] le e t e f e t doit s e gage  à : 

- Offrir un plateau de consultation multidisciplinaire comportant au minimum la 

possi ilit  d u e o sultatio  di ale, o thopho i ue et ps hologi ue, et si 
possi le d u e app o he psychomotrice et neuropsychologique. 

- Assurer le suivi et la coordination des soins qui seront réalisés en ville pour la plupart 

des enfants. Effectivement si le e t e a pas vo atio  à i te ve i  e  p e i e 
intention, il doit en revanche pouvoir réévaluer toute situatio  ui volue ait pas 
favorablement au bout de quelques mois. Le centre de référence doit alors définir 

un projet thérapeutique individualisé et aider à une mise en place des adaptations 

scolaires nécessaires. Il est donc indispensable que le centre de référence mette en 

pla e u  t a ail e  seau a e  l o thopho iste li al, le de i  ha ituel de 
l e fa t et les p ofessio els de l du atio  atio ale. 

- Participer à la formation des professionnels de santé sur ce domaine; 

- Valoriser une activité de recherche ; 

- Développer un rôle de conseil vis-à-vis des équipes éducatives, des équipes 

impliquées dans le domaine médico-so ial ou d aut es uipes soig a tes. 
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Nguyen The Tich [31] souligne que ces centres référents ont pour avantages de proposer 

un diagnostic commun après avoir confronté les résultats obtenus par les différents 

p ofessio els, et d aide  à l o ga isatio  de la p ise e  ha ge. 

Mais l afflu  des de a des e t aî e de lo gs d lais de o sultatio , de t ois ois à u  
an ; malgré les systèmes de « filtrage », il este sou e t diffi ile de d te i e  à l a a e 

uels e fa ts el e t elle e t d u  ila  plu idis ipli ai e. 
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2 La prise en charge pédagogique 

 

2.1 Historique 

 

Selon la loi d o ie tatio  su  l du atio  du  juillet   [32] l ole doit e pli  au ieu  
sa issio  d a ueil et d du atio  aup s de tous les l es, e  pa ti ulie  eu  a a t des 
t ou les de la sa t . L o je tif est de leu  do e  les o e s d u e ussite s olai e e  leu  
apportant le soutien que leur pathologie requiert. 

Au o e t de l olutio  oissa te de la o ta i atio  pa  le VIH, la circulaire du 29 juin 

1992 pe et d i fo e  les uipes e seig a tes su  les odes de o ta i atio  et le 
espe t des gles d h gi e. “o  ut est d ite  la dis i i atio  et l e lusio  des e fa ts 

po teu s du i us, et d assu e  leu  du atio  au  ôt s des aut es e fa ts. [33] 

Cette circulaire est la première formalisation de la prise de médicaments sur le temps 

scolaire.  

La circulaire du 22 juillet 1993 élargi son application aux autres maladies chroniques : en 

o e tatio  a e  la fa ille, le de i  de l Edu atio  Natio ale juge de l aptitude de 
l e fa t à sui e sa s ola it  ha ituelle, et alue les a age e ts essai es. [34] 

 

2.2 Ce que dit la loi 

 

L a ti le L111-  du ode de l du atio  appelle ue le d oit à l du atio  est ga a ti à 
ha u . Le se i e pu li  d du atio  est o ga is  e  fo tio  des l es et doit o t ibuer à 

l galit  des ha es. [5] 

Dans le cadre du « projet école » il est précisé que les équipes pédagogiques ont pour 

issio  d adapte  l e seig e e t à la di e sit  des l es. Elles o t ota e t la 
possi ilit  d adapte  la durée des cycles pédagogiques. [2] 

L app e tissage de la le tu e est fo da e tal et  doit t e a uis e  fi  de ours 

préparatoire. 

L aluatio  atio ale e  d ut de ou s l e tai e p e i e a e CE  est g alis e. 
Elle permet la mise en place de programmes personnalisés de réussite éducative pour les 

élèves en difficultés. Les élèves qui en sont bénéficiaires doivent être lecteurs en fin de CE1. 

[3] 
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2.3 La Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) 

 

La loi su  l galit  des ha es du  f ie   a  da s ha ue d pa te e t f a çais 
un lieu unique destiné à faciliter les démarches des personnes handicapées : la MDPH. [5] 

Elle e e e u e issio  d a ueil, d i fo atio , d a o pag e e t et de o seil des 
personnes handicapées et de leur famille. 

La e o aissa e du ha di ap d u e pe so e se t aduit pa  u  tau  d i apa it , 

déterminé par la Com issio  des D oits et de l Auto o ie des Pe so es Ha di ap es 
(CDAPH) au sein de la MDPH. 

Concernant les enfants présentant un trouble spécifique des apprentissages, on a deux cas 

de figures : 

- “oit le tau  d i apa it  de l e fa t est i f ieu  à %, l e fa t est  pas e o u 
ha di ap  et e peut pas fi ie  d u e p ise e  ha ge pa  la MDPH ;  

 

- “oit le tau  d i apa it  est sup ieu  à % et da s e as l e fa t est e o u 
ha di ap .  La CDAPH  p e d alo s des d isio s elati es à l att i utio  de 

l Allo atio  d Edu atio  pou  e fa t ha di ap  AEEH  et à l o ie tatio  s olai e, e  
t oite asso iatio  a e  les pa e ts de l e fa t. 

 

Ai si, ap s o stitutio  d u  dossie  pou  la MDPH et ap s aluatio  pa  u e uipe 
pluridisciplinaire et décision de la CDAPH, un enfant atteint de TSA peut bénéficier : 

- De l AEEH pou a t pa  e e ple se i   à o pe se  e tai s f ais de du atio  o  
e ou s s pa  l assu a e aladie 

- D u e s ola isatio  a e  u  p ojet Pe so alis  de “ ola isatio  (PPS) en classe 

ordinai e, lasse d i t g atio  CLI“, ULIS) ou établissement médico-social ; 

- Des se i es d u e au iliai e de ie s olai e AV“  ; 

- De matériel pédagogique adapté ; 

- D u  se i e d Edu atio  “p iale et de “oi s à do i ile “E““AD . 
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2.4 Les modes de s ola isatio  pou  l l ve attei t de TSA 

 

La scolarisation peut se dérouler en milieu ordinaire (dans une école ou un établissement 

scolaire du second degré) ou dans un établissement spécialisé (hospitalier ou médico-social), 

à temps complet ou à temps partiel. Elle peut également être partagée entre ces deux 

milieux. [35] 

 

2.4.1 La scolarisation en milieu ordinaire 

 

Elle peut se décliner sous deux formes : l i t g atio  s olai e i di iduelle et l i t g atio  
scolaire collective. 

 

2.4.1.1 L’i t gratio  scolaire individuelle 

 

Da s la ajo it  des as , les diffi ult s e o t es pa  l l e ui p se te des t ou les 
« dys » sont prises en compte à travers des aménagements simples, définis et mis en place 

pa  l uipe du ati e : reformulation des consignes, photocopies adaptées, allègement du 

travail, etc.  

L a age e t de la s ola it  peut gale e t pe ett e l i te e tio  de p ofessio els 
extérieurs, sur le temps scolaire, en cas de rééducation intensive, dans le ad e d u  PAI, ou 
d u  PP“. [36] 

 

2.4.1.1.1 LE PROJET D ACCUEIL INDIVIDUALISE PAI  

 

Lo s ue la s ola isatio  de l e fa t ou de l adoles e t attei t de T“A e essite pas 
d adaptatio  e u a t l a is de la MDPH, les adaptatio s et les a age e ts s olai es 
peu e t t e is e  pla e à l aide d u  P ojet d Accueil Individualisé. 

Son cadre légal est défini par circulaire ministérielle depuis 1993. La notion de PAI apparaît 

pour la première fois dans la circulaire du 10 novembre 1999. 

Le PAI a d a o d t  is e  pla e pou  fa ilite  l a ueil d e fa ts attei ts de maladies 

h o i ues do t l tat de sa t  essitait la p ise de di a e ts à l ole [ ]. La 

i ulai e de  a la gi so  appli atio  au  e t es d a ueil (crèche, haltes garderies) et 

de loisirs. 
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Le PAI définit les modalités particulières de la ie de l e fa t du a t so  te ps de p se e 
dans la collectivité. Il établit les différents aménagements et adaptations à mettre en place 

pour faciliter son intégration et le rôle de chaque intervenant. 

Il e iste pas de do u e t sta da d appo ta t u e réponse « toute prête ». Le PAI est 

élaboré pour un enfant donné, avec son histoire clinique particulière. [37] 

Il est dig  à la de a de des pa e ts ais peut a oi  t  p opos  pa  l uipe p dagogi ue 
ou le de i  de l Edu atio  Natio ale. 

Son élaboratio  do e lieu à u e u io  e t e l l e, ses pa e ts, le hef d ta lisse e t, 
u  ou plusieu s e es de l uipe p dagogi ue, le de i  et/ou l i fi i e de 
l Edu atio  Natio ale, et des i te e a ts e t ieu s p ofessio els de du atio  p e a t  

l e fa t e  ha ge . Il s agit d u e équipe éducative. 

Des p opositio s d a age e ts de la s ola it  et d adaptatio  p dagogi ues so t 
rassemblées. 

A la fin de la réunion, le PAI est signé par toutes les personnes présentes et une photocopie 

est distribu e à ha ue pe so e o e e. Au ou s de l a e, des u io s de sui i du 
PAI peu e t t e o ga is es et do e  lieu à des odifi atio s. L a e s olai e sui a te, 
lo s d u e ou elle u io  p dagogi ue, u  ou eau PAI est dig  e  fo tio  de 
l olutio  de l l e. 

De o euses pathologies peu e t a e e  à la o e  u  PAI. Pou  l a e s olai e -

, su  l e se le du te ritoire français on comptabilisait 186 021 PAI établis. Les 

pathologies les plus fréquemment en cause sont : l asth e . % de tous les PAI , l alle gie 
(22.2%), les troubles des apprentissages (17.9%), le diabète . %  et l pilepsie %). [38] 

Qua d l affe tio  le essite, le PAI o p e d u e pa tie p isa t les odalit s 
d ad i ist atio  du t aite e t di a e teu , lorsque celui-ci doit être pris durant la 

p se e de l e fa t da s la olle ti it . Il peut aussi o po te  u  p oto ole d u ge e si 
l affe tio  olue pa  ises. [39,40, 41] 

 

PAI : Scission troubles de la santé/ handicap : 

Avant la loi sur le handicap du 11/02/2005, les PAI étaient communs pour tous les troubles 

de la sa t , les ha di aps uels u ils soie t et les t ou les des app e tissages. Depuis ette 
loi, ils ne concernent plus que les troubles de la santé chroniques. Le PAI peut être encore 

utilisé pour certains enfants présentant des troubles spécifiques des apprentissages et qui ne 

sont pas reconnus handicapés par la MDPH. 

Da s  les aut es as l e fa t attei t de ha di aps et/ou de t ou les des app e tissages est 
suivi à la MDPH. Il peut alors fi ie  d u  PP“. 
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2.4.1.1.2 LE PROJET PERSONNALISE DE SCOLARISATION (PPS) 

 

Cadre légal 

Ap s a is fa o a le de la Co issio  des D oits et de l Auto o ie des Pe so es 
Ha di ap es CDAPH , l uipe plu idis ipli ai e de la MDPH la o e un PPS à partir des 

l e ts t a s is pa  l uipe du ati e.  Elle peut gale e t de a de  des aluatio s 
complémentaires auprès de professionnels identifiés (issus des CMPP, CMP, centres de  

f e e, o sultatio s hospitali es, et …  afi  ue le p ojet réponde au mieux au besoin 

de l e fa t. La fa ille est t oite e t asso i e. 

Après élaboration, le PPS est présenté à la CDAPH et aux parents qui valident les 

propositions faites. 

Contenu du PPS : 

En fonction des besoins identifiés, le PPS peut définir : 

- Les objectifs scolaires et éducatifs ; 

- La nature, la fréquence et le lieu des interventions spécialisées ; 

- L e ploi du te ps i t g a t les s ue es de soi s et de du atio  p ises su  le 
temps scolaire ; 

- Les aménagements à prévoir (matériel, temps, personnel, transport, etc...)pendant la 

scolarité ; 

- L o ie tatio  e s u  dispositif de s ola isatio  sp ialis  ; 

- Les aménagements médicaux si nécessaires ; 

- Les aménagements pédagogiques. [36] 

Le PP“ peut do  stipule  la essit  de l i te e tio  à l ole d u  assista t de ie s olai e 
AV“ , de la ise à dispositio  de at iel i fo ati ue, oi e de l i te e tio  d u  “E““AD.  

L uipe de sui i de s ola isatio  : 

Une équipe de suivi de la scolarisation E““  eille à la ise e  œu e des esu es de PPS et 

à son suivi. Cette équipe est animée et coordonnée par un enseignant référent de secteur. 

C est u  e seig a t sp ialis  titulai e du CAPA-“H*. Il assu e, su  l e se le du pa ou s de 
fo atio , la pe a e e des elatio s a e  l l e et ses pa ents pendant toute la 

scolarité. 

 

 

*CAPA-SH : e tifi at d aptitude p ofessio elle pou  les aides sp ialis es, les e seig e e ts adapt s et la 
scolarisation des élèves en situation de handicap 
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L uipe de sui i de la s ola isatio  comprend nécessairement les parents ou représentants 

l gau  de l l e i eu  ou l l e ha di ap  ajeu , ai si ue l e seig a t f e t ui a 
en charge le suivi de son parcours scolaire. Elle inclut également le ou les enseignants qui 

ont en charge sa scolarité, ainsi que les p ofessio els de l du atio , de la sa t   o p is 
du secteur libéral) ou des services sociaux qui concourent directement à la mise e  œu e 
du PPS. Elle se réunit au moins une fois par an. [42] 

Elle correspond à une équipe éducative. 

L E““ fa ilite la ise e  œu e et assu e pou  ha ue l e ha di ap  le sui i et l aluatio  
de son PPS : 

- Elle ifie ue l l e fi ie des a o pag e e ts pa ti ulie s essai es à sa 
situation (aides humains et techniques, accompagnements pédagogiques, éducatifs, 

thérapeutiques ou rééducatifs). 

- Elle o ga ise l e ploi du te ps de l l e pa titio  des te ps se s au  soi s 
et aux rééducations, alternance entre établissement ordinaire et établissement 

médico-social). 

- Elle p opose à l uipe plu idis ipli ai e d aluatio  et à la CDAPH, a e  l a o d des 
parents, toute révisio  du PP“ u elle juge utile. [43] 

 

2.4.1.2 L’i t gratio  scolaire collective 

 

Da s le as ota e t où le esoi  d aide et de du atio  est pa ti uli e e t i te se, 
l e fa t peut a oi  esoi , pou  u e p iode d te i e, d t e s ola is  da s u  ad e plus 
adapt . C est pou uoi des dispositifs olle tifs sp ialis s de s ola isatio  e iste t da s les 

oles o di ai es. Il s agit : 

- à l ole p i ai e, des classes pour l i lusio  s olai e CLIS) ; 

- au collège et au lycée, des U it s lo alis es pou  l i lusio  scolaire (ULIS). 

 

 

Les CLIS et les ULIS se caractérisent par : 

- un effectif généralement limité à douze élèves par classe ; 

- un enseignement assuré par un enseignant spécialisé. 

 

L e fa t peut sui e e tai s e seig e e ts e  lasse o di ai e p iodes d i lusion), et 

d aut es e  petits g oupes a e  l e seig a t sp ialis  de la CLI“ ou de l ULI“. [ ] 

L l e est o ie t  da s es dispositifs de s ola isatio  ap s p opositio  de la CDAPH, dans 

le ad e d u  PP“. 
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Les pathologies concernées par ces dispositifs sont : 

 

 les troubles des fonctions cognitives ou mentales (dont les troubles spécifiques du 

langage écrit et de la parole)   

 les troubles envahissants du développement (dont l autis e    

 les troubles des fonctions motrices (dont les troubles dyspraxiques)   

 les troubles de la fonction auditive   

 les troubles de la fonction visuelle   

 les troubles multiples associés (pluri-handicap ou maladie invalidante)  

 

Il existe peu de dispositifs d i t g atio  olle ti e sp ifi ues pou  les e fa ts et adoles e ts 
atteints de TSA. 

 

2.4.2  La scolarisation en milieu spécialisé 

 

Pour les formes sévères de TSA, résistant à une prise en charge adaptée, il existe quelques 

structures spécialisées hospitalières, comme celle du CHU du Kremlin-Bicêtre où sont 

dispe s s e  u  e lieu l e seig e e t adapt  et les soi s de du atio . 

L o ie tatio  da s es st u tu es est sou ise à l a is de CDAPH. 

Il existe aussi des structures spécialisées privées, qui assurent également une scolarisation 

adapt e et des soi s de du atio  i te sifs et ultidis ipli ai es. Ai si, à ‘ei s, l i stitut 
Michel Fandre accueille les enfants âgés de 7 à 12 ans, porteurs de troubles spécifiques du 

langage.  

A L o , l ole l e tai e p i e La Fou i s ad esse au  e fa ts « dys » et aux enfants 

« précoces », en utilisant une « pédagogie différenciée » adaptée à chaque enfant. 
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3 Matériel et méthode 

 

3.1 Démarche  

 

Mon objectif initial était de montrer la difficulté des médecins généralistes à rédiger des 

P ojets d A ueil I di idualis  pou  les e fa ts p se ta t des t ou les sp ifi ues des 
apprentissages (TSA). 

La da tio  de PAI pou  des pathologies so ati ues telles ue l asth e ou les alle gies 
alimentaires apparaît codifiée et donc relativement simple (il existe de nombreux modèles 

de PAI pour ces pathologies). Par contre elle est plus floue pour les TSA. 

La formation initiale de médecine de deuxième cycle est très limitée sur les TSA. 

Il est do  d auta t plus o pli u  pour des médecins généralistes de rédiger des PAI dans 

e ad e u  ils o aisse t al es pathologies. 

E  faisa t u e e he he i liog aphi ue, j ai t ou  peu de litt atu e s i t essa t au  PAI 
pou  les T“A. J ai t ou  plusieu s th ses e tes su  e thème, études descriptives ou 

rétrospectives.  

Plusieurs enquêtes avaient déjà été réalisées auprès de médecins généralistes. 

 

J ai do  p f  i t esse  au esse ti des patie ts su  l aide ue leu  appo te leu  
médecin dans le cadre de ces troubles spécifiques des apprentissages, et plus 

pa ti uli e e t pou  l la o atio  d u  PAI. 

Une méthode qualitative est appa ue la plus i di u e. 

Pou  e t e  e  o ta t a e  des fa illes o e es, j ai appel  de o euses 
orthophonistes. 

Rapidement je me suis e due o pte u il tait pas d usage de alise  des PAI pou  les 
troubles des apprentissages, notamment dans le Rhône. La plupart des orthophonistes ne 

connaissaient même pas ce sigle ! Le seau d s/  et u  eu op diat e o t o fi  
cela. Ils o t o seill  de i t esse  plutôt à la ise e  pla e de u io s du ati es. 

 

J ai do  odifi  a d a he de a i e à e o t e  des fa illes pou  les uelles la mise 

e  pla e d a age e ts s olai es posait p o l e, sans plus me focaliser sur le PAI. 
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Mes objectifs sont donc devenus :  

Evaluer les difficultés rencontrées par les parents des enfants « dys » pour mettre en place 

des aménagements scolaires. 

Evalue  l aide appo t e pa  leu  de i  t aita t dans la mise en place des aménagements 

scolaires. 

 

3.2 Méthode 

 

3.2.1 Type de méthode 

 

J ai utilis  u e thode de e he he ualitati e as e su  la théorie fondée : 

AL Strauss définit cette théorie ainsi : « Une théorie fondée est une théorie qui découle 

i du ti e e t de l tude du ph o e u elle p se te. C est-à-di e u elle est 
découverte, développée et vérifiée de façon provisoire à travers une collecte systématique 

de données et une analyse des données relatives à ce phénomène. Donc, collecte des 

données, analyse et théorie sont en rapports réciproques étroits. On ne commence pas avec 

u e th o ie pou  la p ou e , ais ie  plutôt a e  u  do ai e d tude et o  permet à ce 

qui est pertinent pou  e do ai e d e ge . » [44] 

Ai si les at go ies de l a al se e so t pas d fi ies à p io i, ais e ge t de la le ture 

initiale et de la relecture des données recueillies, par un processus de constante 

comparaison : chaque item perçu comme pertinent est comparé au reste des données, afin 

d la o e  auta t de at go ies u il est essai e pou  efl te  toutes les ua es 
possibles des données. 

 

3.2.2 Type de recueil 

 

M atta ha t au esse ti de l e p ie e ue i e t les pa e ts, j ai p f  alis   des 
entretiens individuels plutôt u u  e ueil e  g oupe fo us g oups . 

J ai oulu ue ha ue pe so e puisse s e p i e  li e e t, e  o sid a t ue ha ue 
histoi e est diff e te. L i t t se a juste e t de leu  t ou e  des points communs dans 

l a al se. 

Les he heu s utilisa t l e u te pa  e t etie  pou  des e he hes ualitati es o t d fi i 
trois p i ipau  t pes d e t etie s [45]: L e t etie  st u tu  ou pa  uestio ai e , 
l e t etie  se i-di ig , et l e t etie  « en profondeur ». 
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3.2.3 Co eptio  de l e u te 

 

J ai hoisi d utilise  des entretiens semi-dirigés : 

- Ils favorisent le récit par des questions ouvertes 

- Ils pe ette t d a o de  plusieu s th es diff e ts 

- Ils permettent de développer plus ou moins chaque thème, en fonction de la 

personne interrogée 

- D aut es uestio s peu e t e ge  pe da t le dialogue 

- La g ille d e t etie  peut olue  au ou s de l tude 

 

Population étudiée 

 C it es d i lusio  et d e lusio  

Peu de it es d i lusio  et d e lusio  so t utiles en recherche qualitative. 

Je intéressais à tout e fa t d âge s olai e p se ta t u  t ou le sp ifi ue des 
apprentissages, suspecté ou diagnostiqué. 

L âge scolaire d ute au CP est-à-di e à pa ti  de l app e tissage de la le tu e, pou  fi i  au 
lycée. 

Les troubles spécifiques des apprentissages  (comme ils ont été définis dans ma première 

partie) comprennent la dyslexie-dysorthographie, la dysphasie, la dyscalculie, la dyspraxie et 

les t ou les de l atte tio  a e  ou sa s h pe a ti it . 

J ai e lu un entretien : il s agissait d u e fa ille d o igi e alg ie e, a e  t ois e fa ts ui 
p se taie t des diffi ult s da s l app e tissage de la le tu e, ais o  sp ifi ues. Ces 
difficultés étaient principalement liées au fait que la langue parlée à la aiso  tait l alg ie  
et non le français. 

 Taille de l ha tillo  

J ai ete u dix entretiens. L ha tillo  est do  petit. 

L ha tillo  essai e à la alisatio  d u e e u te pa  e t etie  est, de a i e 
générale, de taille plus réduite que celui d u e e u te pa  uestio ai e « dans la mesure 

où les i fo atio s issues des e t etie s so t alid es pa  le o te te et o t pas esoi   e 
l t e pa  leu  p o a ilit  d o u e e. U e seule i fo atio  do e pa  l e t etie  peut 
avoir un poids équivalent à une information répétée de nombreuses fois dans les 

questionnaires ». [46] 
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De plus o pte te u des o e s, du th e de l e u te fai le e t ultidi e sio el  et 
du peu d e u tes d jà e es su  le sujet, ous a o s opt  pou  u e dizai e d e t etiens 

a e  toutefois la possi ilit  d u  ph o e de « saturation » e  ou s d e u te o e t 
où à pa ti  d u  e tai  o e d e t etie s, les i fo atio s e ueillies appa aisse t 
edo da tes et se le t apporter plus rien de nouveau [46]). 

Le guide d entretien (en annexe) 

La p e i e tape a a t de alise  les e t etie s tait de alise  u  guide d e t etie . 

Il a été inspiré de notions préalables apportées par la recherche bibliographique. 

Je l ai alis  en fonction de mes objectifs de travail. Les premières questions sont courtes et 

si ples, su  le d eloppe e t ps ho oteu  et l tat de sa t  g al de l e fa t, afi  de 
ett e e  o fia e la pe so e i te og e. Elles pe ette t d i t odui e les uestions 

suivantes qui concernent plus directement mon travail. 

Le ut ta t de laisse  s e p i e  au a i u  le esse ti des fa illes is-à-vis du milieu 

s olai e et du ilieu di al, j ai essa  de pose  des uestio s ou e tes, et d e  li ite  le 
nombre. 

Au fu  et à esu e des e t etie s, le guide d e t etie  a t  l g e e t odifi  pou  
combler certaines lacunes et mieux rentrer dans le dialogue. Certaines questions ont été 

étoffées par des exemples recueillis dans les entretiens précédents. 

 

3.2.4 Réalisation des entretiens 

 

Recueil des données 

J ai fait appel à des o thopho istes pou  pou oi  e t e  e  o ta t a e  les fa illes. 

J ai o ta t   o thopho istes pa  t l pho e. “ept o thopho istes o t is e  o ta t 
avec huit familles différentes.  

Une maman a eu mes coordonnées par une première ma a  ue j a ais e o t e, pa  
l i te diai e d un forum internet dédié aux enfants « dys ». 

E fi  j ai e o t  la de i e fa ille pa  le iais de l asso iatio  A e i  d sphasie. 

Je e suis p se t e à l association Dys/10 à Lyon, mais les responsables o t pas a ept  
de me mettre directement en contact avec des familles car elles participaient déjà pour la 

plupa t à d aut es tudes. J ai tout de e pu e o e  a lett e de p se tatio  u ils o t 
affichée sur leur site internet. 
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Pou  s le tio e  les o thopho istes, j ai utilis  p i ipale e t u  it e g og aphi ue, de 
façon à ce que la famille habite soit près de chez moi, à Lyo , ou ie  p s d u  a i et où je 

t a aille, est-à-dire principalement en Isère et dans le sud du Rhône. Selon leur implication, 

les orthophonistes ont parlé de mon étude directement à certaines familles, ou bien ont 

affi h  a lett e de p se tatio  da s la salle d atte te de leu  a i et. 

J ai e suite o ta t  les fa illes o se tantes par téléphone ou par mail. A chaque fois, 

pou  fa ilite  la e o t e, j ai p opos  de e d pla e  à leu  do i ile. J ai p is  ue 
l e t etie  se ait e egist  pou  o  t a ail pe so el, puis ue les do es se aie t 
anonymisées. 

Les entretiens ont eu lieu de mars à juillet 2013. 

Les entretiens 

La plupart du temps je me suis rendue au domicile de la famille, deux entretiens ont eu lieu 

da s le a i et de l o thopho iste u  e  sa p se e, l aut e o , u  e t etie  a eu lieu 
chez moi.  

J ai précisé au début de chaque entretien que tout ce qui était dit était confidentiel. 

“eul u  e t etie  su  di  s est d oul  e  p se e d u  tie s, l o thopho iste. J ai e o t  
à chaque fois la mère, et une seule fois les deux parents ensemble. 

La durée moyenne des entretiens est de :  i utes. L e t etie  le plus lo g est de  
minutes, le plus court est de 22 minutes. 

Ils ont été enregistrés par dictaphone, parfois en plusieurs parties. Il est arrivé à plusieurs 

ep ises ue je pe se l i te ie  fi ie, puis que la conversation reprenne sur un sujet 

o e a t o  tude. Je ela çais alo s l e egist e e t, a e  l a o d de la a a . 

 

3.2.5 M thode d a al se des e t etie s 

 

 Saisie des données 

Le prénom de chaque enfant a été modifié afin de garantir son anonymat. 

Les do es de l e t etie  o t t  e egist es su  u  di tapho e d s les p se tatio s 
faites. J ai p is uel ues otes lo s de e tai s e t etie s, ota e t ua d le pa ou s 
s olai e appa aissait o pli u , pou  pou oi  sui e l olutio  de l e fa t et ite  de 
reposer les mêmes questions. 

D s l e t etie  te i  j ai ot  à pa t es i p essio s, les id es fo tes ui esso taie t et 
e ue j a ais ep  de o -verbal. 
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Les entretiens ont été retranscrits littéralement et intégralement avec le logiciel Word, puis 

les e egist e e ts d t uits à la fi  de l tude, o e il avait été promis aux familles. 

 L a al se des do es 

L. Ayres et al. [47] d i e t deu  t pes d app o hes pa dues da s l a al se des do es 
qualitatives : l app o he pa  as « à l i t ieu  » du as, et l app o he t a s e sale des as : 

- L app o he pa  as considère chaque récit individuel comme un tout, une histoire en 

soi. Cela p se te l a a tage d e plo e  la i hesse o te tuelle de ha ue 
expérience individuelle, mais rend plus difficile une comparaison des cas et nécessite 

de multiples récits pour développer des généralisations. 

- L app o he t a s e sale permet de dégager des caractéristiques ou des thèmes 

o u s, ais p se te l i o ie t de laisse  de ôt  toute la richesse du 

contexte. 

Les auteu s de l a ti le p opose t d asso ie  l a al se pa  as et l a al se t a s e sale des 
do es. C est e ue je e suis p opos e de fai e, d u e pa t pou  espe te  le it de 
ha ue fa ille a e  ses pa ti ula it s, d aut e part pour mettre en évidence un certain 

nombre de points communs, notamment sur la façon dont leur médecin traitant prend en 

charge les troubles « dys ». 

Variables étudiées : 

J ai hoisi ota e t les a ia les sui a tes pou  a al se  et o pa e  les e t etiens : 

- Le début du langage 

- Le diagnostic 

- La mise en place des aménagements scolaires 

- Les difficultés rencontrées par la famille pour la mise en place de ces aménagements 

- La lourdeur des démarches 

- Les difficultés à accepter le handicap 

- L puise e t fa ilial 
- La relation avec leur médecin traitant, et le rôle de celui-ci dans la prise en charge de 

la pathologie dys de leur enfant 

- Le dépistage par le médecin scolaire 
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4 Résultats 

 

4.1 L ha tillo  

 

Taille  

Je me suis entretenue avec dix familles, à propos de dix enfants : Marc, Yanis, Bénédicte, 

Juliette, Ryan, Lucie, Axel, Elisa, Annabelle et Pierre. 

Caractéristiques  

Les enfants sont âgés de 6 ans et 6 mois à 14 ans et 9 mois. La o e e d âge des e fa ts 
est de 10.8 ans. 

Il y a 5 filles et 5 garçons. 

Un enfant, Ma , le plus jeu e est e  fa ille d a ueil. 
Deux mamans sont enseignantes. 

Six enfants sur dix sont les aînés (y compris Marc). 

Quatre familles habitent en ville, trois en milieu semi-rural et trois en milieu rural. 

 

4.2 Le diagnostic  

 

Le trouble spécifique des apprentissages diagnostiqué : 

6/10 de dyslexie-dysorthographie (Yanis, Bénédicte, Ryan, Elisa, Axel, Annabelle) 

1/10 de dysorthographie seule (Lucie) 

1/10 dysphasie (Pierre) 

1/10 dyscalculie (Axel) 

2/10 dyspraxie (Juliette, Annabelle) 

Au moins 1/10 étiqueté t ou le a e  d fi it de l atte tio  Elisa . 

1/10 pas encore diagnostiqué(Marc). 

L âge o e  au o e t du diag osti  : 

8 ans ½ 
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L auteu  du diag osti  : 

Da s  as su   l o thopho iste fait le diag osti . U e seule fois Elisa  le diag osti  a t  

fait par un neuropédiatre. 

Dans 7 cas sur 10 le trouble a été repéré auparavant par un enseignant. 

Les antécédents familiaux 

6 enfant sur 10 ont un de leur parent qui présente un trouble spécifique des apprentissages 

(diagnostiqué ou probable), ou bien qui a p se t  des diffi ult s d app e tissage da s 
l e fa e. 

Développement psychomoteur : 

Tous les e fa ts o t u  d eloppe e t ps ho oteu  o al jus u à  a s. 

 

4.3 Les aménagements scolaires 

 

Le plus jeune enfant est en CP, le plus âgé en 3ème. 

4 enfants ont redoublé une classe. 

 e fa ts su   fi ie t d u  sui i pa  u e uipe du ati e. Au u  PAI est mis en 

place, mais un document écrit  décrivant les aménagements appropriés est élaborée pour 5 

enfants sur 8.  

Pour les 2 autres enfants les aménage e ts so t faits di e te e t pa  les e seig a ts, s ils 
so t d a o d, sa s u au u e u io  d uipe éducative ne soit organisée. 

 

Pour 4 enfants le trouble est reconnu « handicap » par la MDPH. Un PPS a été réalisé pour 2 

d entre eux (les enfants scolarisés en CLIS et ULIS). 

 

U  e fa t, le plus jeu e, e fi ie d au u  a age e t. 
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4.4 Présentation des enfants étudiés 

 

enfant âge diagnostic Prise en charge Niveau 

scolaire 

Suivi scolaire 

(reconnaissance 

MDPH) 

Marc 6 ans Non Orthophoniste, 

psychologue 

 

CP Equipe éducative 

Yanis 9 ans Dyslexie-

dysorthographie de 

type mixte 

orthophoniste CE2- milieu 

ordinaire 

Equipe éducative 

Bénédicte 14 ans Dyslexie-

dysorthographie 

orthophoniste 4ème-milieu 

ordinaire 

 

0 

(MDPH) 

Ryan 11 ans Dyslexie Orthophoniste CM2- milieu 

ordinaire 

 

Equipe éducative 

Juliette 10 ans Dyspraxie verbale Ergothérapeute, 

orthophoniste 

CM2- Milieu 

ordinaire 

 

Equipe éducative 

Lucie 13 ans Dysorthographie Orthophonie 

Psychologue(CMP) 

ergothérapeute 

2ème année 

d ULI“ + 
intégrations 

en 5ème 

Equipe éducative 

PPS 

(MDPH) 

Annabelle 11 ans Dyslexie mixte sévère, 

dysorthographie, 

dyspraxie visuo-

spatiale 

Orthophoniste,  

neuropédiatre 

CM2-classe 

ordinaire avec 

AVS 

Equipe éducative 

(MDPH) 

Axel 10 ans Dyslexie, 

dysorthographie, 

dyscalculie 

Orthophoniste 

(maths et français) 

CM2- milieu 

ordinaire 

Equipe éducative 

Elisa 11 ans Multidys, TDA Orthophonie 

neuropédiatre 

3ème année en 

CLIS 

Equipe éducative 

PPS 

(MDPH) 

Pierre 14 ans Dysphasie légère orthophonie 3ème-Milieu 

ordinaire 

 

0 
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4.5 Description de chaque entretien 

 

1 : Marc  

 Cet e t etie  est le p e ie  ue j ai alis , et le seul où l o thopho iste est p se te. 

Ma  a  a s, il est e  CP. Il a ait ue  ois ua d il a t  pla  e  fa ille d a ueil a  sa 

e est attei te d u e pathologie ps hiat i ue et tait i apa le de s o upe  de lui. 

Il est toujou s da s la e fa ille d a ueil. 

Il a parlé assez tôt, « il parlait couramment vers 18 mois ». Son développement 

psychomoteur est tout à fait normal. 

E  p e i e a e de ate elle il e pa le pas. Il pa le à la aiso , ais ja ais à l ole, et 
jamais de son école. 

En 2ème a e de ate elle, il o e e à pa le  à l ole aussi, « il va volontiers à 

l ole ». La aît esse de a de u il fasse du soutien, car il a du mal à faire certaines choses 

u o  lui de a de à l ole. « Il  a des ots u il p o o çait ie  a a t, et pou  les uels il a 
maintenant du mal ». La da e de la fa ille d a ueil s to e ue tout petit Ma  tait u  
bébé puis un petit ga ço  t s eill , et ue ai te a t il a i e pas à a a e . 

Le suivi orthophonique est débuté en grande section, « plus pour un problème de logique, de 

mathématiques, de raisonnement ». Ma  a i e pas à e t e  da s les app e tissages. 
L app e tissage de la lecture est une « catastrophe » selo  la da e de la fa ille d a ueil. 
U e uipe du ati e a t  ise e  pla e à l ole. 

Il voit sa maman tous les 15 jours, et revient pe tu  de es e t e ues. Tout e u elle lui 
dit a une grande importance à ses yeux, et parfois elle lui dit que la dame de la famille 

d a ueil a a te  de t a aille  pa e u elle est âg e, et u elle a do  le laisse … 

Marc est suivi par une psychologue.  Elle explique son comportement par une peur de 

grandir, une peur de uitte  sa fa ille d a ueil. 

“ou e t à l ole il se epli su  lui- e. Il fait e u o  lui de a de, ais ie  d aut e.  

Ce comportement est tout à fait compatible avec une d p essio  de l e fa t, probable 

compte tenu du contexte. 

Il est suivi par plusieu s g alistes d u  e a i et. La « maman » de la famille 

d a ueil est satisfaite de leur suivi. Marc a parfois eu un comportement difficile avec le 

médecin qui le suit. Une autre généraliste a évoqué une possible dyslexie devant ses 

difficultés d app e tissage de la le tu e.  

Le sujet a pas t  abordé avec le médecin scolaire. 
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Cet entretien est peu contributif de ma recherche : Marc est encore très jeune, aucun 

trouble spécifique des app e tissages a t  diag osti ué. De plus sa dépression probable 

complique ses apprentissages scolaires. 

 

Résumé : 

Ma  a  a s, il est au CP. C est u  e fa t pla  e  fa ille d a ueil. Il a pa l  fa ile e t 
vers 18 mois. Il a commencé à avoir des troubles du langage, puis de comportement, à 

l ole puis à la aiso . Il a eu u e p iode d oppositio , a tuelle e t il a plutôt tendance à 

se replier sur lui-même. Sa maîtresse de grande section a demandé une rééducation 

orthophonique pour un problème de raisonnement, de logique. Il a de grandes difficultés 

pou  app e d e à li e. Au u  diag osti  est pos  pou  le o e t. Une généraliste a parlé 

de possible dyslexie, mais Marc est encore trop jeune.  

Ce ui esso t de e as est le s d o e d p essif de Ma . 
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2 : Yanis 

Ya is a  a s, il est e  CE . Il ha ite à C ieu da s l Is e. 

Il a au u  p o l e de sa t . 

T s tôt e  petite se tio  il a t  p is e  ha ge pa  l o thopho iste a  il a ait des troubles 

du langage. L o thopho ie a été arrêtée en grande section, mais elle a été recommencée en 

CP, devant des soucis de lecture. 

La maman se renseigne, elle est i ui te, elle t ou e u il utte eau oup sur les mots 

lo s u il lit. 

L o thopho iste lui dit ue est t op tôt pou  pa le  de d sle ie. 

Devant les difficultés de Yanis la maîtresse met spontanément en place quelques 

aménagements : elle diminue la quantit  de te te u il doit opie , pa  e e ple. 

En CE1 les aménagements sont poursuivis. 

La maman est convoquée à une réunion éducative avec la directrice, la maîtresse, 

l o thopho iste. Elle p e d o aissa e des a age e ts ui so t is e  pla e. Ya is 
bénéficie de soutien en lecture dans le cadre de petits ateliers. Les autres enfants changent 

d atelie , ais Ya is lui doit este  à l atelie  le tu e. Le diag osti  de d sle ie est pas 
e o e pos  a  au u  ila  a t  fait. La a a  i fo e la aît esse u ils ette t, elle 
et Ya is plus d h pa  jou  à fai e ses de oi s. 

E  CE  l o thopho iste alise u  ila  : le test de l Alouette o t e u  i eau de le tu e 
équivalent à 6 ans et 6 mois. Le diagnostic de dyslexie-dysorthographie de type mixte est 

posé. 

Ce ila  a t  fait e  d ut d a e s olai e, je e o t e la a a  e  a il, il est do  
récent. 

En CE2 Yanis arrive à suivre le groupe, il a quelques difficultés mais il peut passer en CM1. 

La a a  a au u  sou e i  de la isite du de i  s olai e en grande section. Par contre 

elle l a ue t s e e t, pou  o stitue  u  dossie  da s le ad e de la d sle ie de Ya is. 

Il e s agit pas d u  PAI. Elle pe se ue est  peut-être un PPS : ce sigle lui dit vaguement 

uel ue hose ua d je l o ue. Ce dossie  se i a pou  plus ta d, pou  les e a e s. Il est 
pas question de mettre en place une AVS, car la maman et la maîtresse pensent que Yanis en 

p ofite ait pou  e ie  fai e…  

La maman a peu suivi les dossiers faits pour les aménagements : « elles s e  so t o up es 
toutes seules les enseignantes ». Co e a tuelle e t Ya is est ie  p is e  ha ge à l ole, 
elle e se fait pas de sou is pou  la fi  du p i ai e. C est plus le oll ge ui lui fait peu .  
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Au niveau médical Yanis est suivi par un pédiat e depuis u il est petit, et aussi pa  le 
médecin généraliste qui est installé près de chez eux, pour les épisodes infectieux 

intercurrents. 

C est le p diat e ui a is le doigt su  les p o l es de p o o iatio  de Ya is, à l âge de  
ans, en lui faisant p te  u e s ie de ots. C est do  lui ui a p o is  les s a es 
d o thopho ie. La a a  le t ou e o p te t, o  lui fait sou e t la e a ue ue Ya is a 
été pris en charge très tôt ! 

Il le fait li e e o e de te ps e  te ps pou  su eille  l olution. 

Le de i  g aliste est au ou a t de la d sle ie de Ya is, a  est lui ui a e pli le 
dossier MDPH. 

La a a  de Ya is est pas d sle i ue, ais le papa avait des diffi ult s à l ole et a 

fi i  d u e du atio  o thopho i ue. La petite sœur de Yanis ne pose pas de 

problème pour le moment. 

Les difficultés de lecture de Yanis ont beaucoup angoissées sa maman. Encore maintenant, 

alo s u il a i e à sui e u e s ola it  o ale, elle a peu  ue la d sle ie l e p he de fai e 
des études supérieures. 

Résumé : 

Ya is a  a s, il est e  CE . Il a fi i  d u e du atio  o thopho i ue d s la petite 
section pour des troubles du langage, remarqués par son pédiatre, puis à nouveau en CP 

pour des difficultés de lecture. Dès le CE1 la maîtresse met spontanément en place des 

a age e ts pou  l aide  pe da t les ou s. Des u io s éducatives sont organisées. 

Début CE2 le diagnostic de dyslexie-dysorthographie de type mixte est posé par 

l o thopho iste. Il  a p o a le e t u  a t de t hez le p e de Ya is. Pou  l i sta t 
Yanis a un niveau scolaire correct, sa mère est plus inquiète pour le collège car il sera dans 

un autre établissement. 
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3 : Bénédicte : 

Bénédicte a 14 ans, elle est en 4ème. 

Ses  parents sont tous les deux médecins hospitaliers. Je les ai rencontrés dans le service où 

ils t a aille t, d a o d la a a  seule, puis le papa ous a rejoints. 

B di te est la t oisi e d une famille de 5 enfants.   

Toute petite elle avait un retard de langage avec trouble de parole : l o thopho ie a t  
d ut e t s tôt à l âge de  a s. 

D s la g a de se tio  de ate elle l app e tissage de la le tu e appa aît o pli u  : en CP 

elle este e  se tio  o di ai e, l o thopho iste utilise la thode Bo el-Maisonny pour lui 

app e d e à li e. C est u e thode as e su  des gestes atta h s au  so s. Pa  ha e 
l i stitut i e o aît aussi ette thode, et la p e d à pa t. Elle ussit à app e d e à li e e  
fin de CP. Les parents qui ont déjà leur fille ainée dyslexique, et la maman qui est elle-même 

dyslexique, se doutent du diagnostic. Ils l e pli ue t au  e seig a ts. 

E  CE  les pa e ts se heu te t à l e seig a te ui e eut pas p e d e e  o pte les 
diffi ult s de leu  fille. Elle e eut pas l a a tager par rapport aux autres, et commence à 

pa le  d AV“. Elle a te da e à s e e , B di te se e fe e su  elle-même. 

Un bilan est réalisé au centre des troubles des apprentissages. Le diagnostic est 

officiellement posé, avec plus de 2 ans de retard de lecture : Bénédicte est dyslexique-

dysorthographique. E  ou s d a e B di te ha ge d ole pou  e t e  à La Fou i, 
une école pour enfants dyslexiques. 

Là, les enseignants ette t u  peu de te ps à l e te d e pa le , à lui edo e  o fia e. 
Elle finit son primaire dans cette école, les années se passent plutôt bien.  

Puis elle entre au collège dans une classe où sont regroupés les dyslexiques. Certains 

aménagements sont mis en place, mais cela dépend des professeurs. Bénédicte a du mal à 

s adapte  au changement. La maman intervient de temps en temps auprès de certains profs 

pour des photocopies, des demandes de cours sur clef USB. Elle est très présente pour les 

devoirs, réécrit les leçons. Une dame vient aider Bénédicte pour ses devoirs deux fois par 

semaine. La maman a demandé un PAI, mais « ils e  fo t pas » ! Elle a i e pas à o te i  
la ise e  pla e d u e uipe du ati e o  plus. 

La 5ème se poursuit comme la 6ème, B di te s e  so t plutôt ie . 

Pour la 4ème Bénédicte et ses parents préf e t u elle ha ge de se tio , si o  la pou suite 
da s la e lasse l o ie te e s u e oie p ofessio elle. Et ils eule t u elle fasse de 
l alle a d a  est u e la gue plus fa ile pou  les e fa ts d sle i ues. Co e elle a de 
bons résultats ils sont confiants. La maman qui a elle-même commencé à compenser sa 
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d sle ie au l e souhaite ue B di te este e  se tio  g ale jus u au l e, pou  
après pouvoir choisir son orientation professionnelle. 

Mais e  se tio  o ale i possi le d a oi  le oi d e a age e t alg  le fait u elle 
ait un dossier MDPH. « Il faut go ie  ati e pa  ati e, et la go iatio  est pas 
acquise». B di te s e  so t tout de e g â e à so  a ha e e t et à celui de sa 

maman. Elle travaille toujours avec la dame le soir. Les professeurs ne se rendent pas 

o pte de tous les effo ts u elle fou it pa  appo t au  aut es. Le tie s-te ps est pas 
toujou s appli u . La a a  a ite o p is u il e fallait pas « les tenir trop au courant, 

u ils (vivaient) comme une concurrence tous les aménagements qui pouvaient être faits en 

deho s de l ole ». 

Elle dit epe da t ue les e seig a ts e so t pas fo s, u  « on ne peut pas leur jeter la 

pierre ». 

Elle a rencontré seulement deux profs qui avaient un enseignement très adapté : à chaque 

fois ils avaient eux-mêmes un enfant dyslexique ! 

Depuis la 6ème la a a  passe au oi s h pa  jou  pou  s o upe  des de oi s de sa fille : 

elle lui it tous ses ou s, lui fait des fi hes, et ie  e  ide e l esse tiel. Pour la 

soulage  elle lui fait les de oi s u elle juge a essoi es : usi ue, dessi … “i elle e 
s i pli uait pas auta t, si elle e le pou ait pas, elle pe se u a tuelle e t sa fille e se ait 
plus dans le système, elle en serait éjectée.  Parfois elle se décourage devant le travail à 

faire, mais en même temps elle ne « lâchera pas » ! 

Au niveau somatique, Bénédicte est en bonne santé. Toute petite elle a été suivie par un 

pédiatre. Mai te a t elle est plus sui ie pa  u  de i , is à pa t ses pa e ts. “es 

pa e ts o t pas p is d a is aup s d u  aut e de i  pou  so  p o l e « dys ». Ils ont 

décidé eux- es de l e o e  hez l o thopho iste. 

Les pa e ts pe se t u elle a été vue par le de i  s olai e, ais o t au u  sou e i  de 
cette entrevue. Les p o l es de la gage o t p o a le e t pas t  a o d s a e  lui. 

Résumé : 

Bénédicte a  14 ans, elle est en 4ème. “es pa e ts so t de i s. “a sœu  aî e et sa a a  
so t d sle i ues. D s l âge de  a s elle est sui ie pa  u e o thopho iste pou  u  retard de 

la gage. Puis au CP l a uisitio  de la le tu e se fait a e  diffi ult s. U  sui i pa  u e 
ps hologue s ajoute. Les pa e ts se doute t du diag osti  ui est pos   a s plus ta d : 

dyslexie-dysorthographie. Bénédicte est scolarisée dans un établissement spécialisé pour 

dyslexiques du CE2 au CM2, puis dans une classe avec des aménagements en 6ème et 5ème. 

Elle passe en 4ème classique pour pouvoir suivre ensuite une voie générale.  Là, les 

enseignants refusent ou acceptent difficilement les aménagements demandés par les 

parents. La maman est épuisée par la charge de travail que représentent les devoirs. 

B di te a ja ais u de de i  - autre que ses parents - pour la prise en charge de ses 

difficultés. 
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4 : Ryan 

Ryan a 11 ans. Il est au CM2. C est le t oisi e d u e fa ille de uat e e fa ts ui it e  
milieu rural, en Isère. 

La maman le décrit comme « un gamin spécial ». Elle s est e du o pte ue ‘ a  a ait u  
problème très tôt, avant le CP : « Il i e sait les hiff es …  Ça a is la pu e à l o eille. ».  Il 

arrivait pas du tout à lire en grande section de maternelle. A l ole o  la assu e. 

Puis il rentre au CP : « il  a pas …  g a d-chose de fait ». 

E  CE  o  o e e à lui di e u il  a u  sou i. Mais ue ‘ a  est pas d sle ique. Une 

maîtresse lui dit : « Vous allez un peu vite ! Chacun son travail ! Vous savez, au niveau 

le tu e, j e  ai at  plus d u  ! ». 

Do  la a a  laisse fai e l e seig a te. ‘ a  edou le so  CE  au « grand désespoir » de 

sa maman. 

Jus u au jou  où suite à une bêtise que Ryan avait fait, elle lui donne une gifle : le lendemain, 

il s e  plai t à l ole. La a a  est i diate e t o o u e, l i spe tio  a ad i ue 
est p e ue… La di e t i e de l ole lui de a de de o t e  ‘ a  à u  ps hologue. 

La ps hologue t ou e u il  a u  sou i : elle le suit pendant 2 ans. « Il y a un temps fou qui 

a été perdu, pour des bêtises ! » 

Tout le o de dit de ‘ a  u « il est pas d sle i ue, u il le fait e p s ».Chaque année 

Ryan a une maîtresse référente ; des r u io s a e  la aît esse, les  pa e ts et l i fi i e 
scolaire sont organisées. 

La psychologue finit par conseiller à la maman de montrer Ryan à une orthophoniste. 

En CM1 il voit donc une première orthophoniste qui « ne comprend pas » le problème de 

Ryan. Une deuxième orthophoniste pose le diagnostic de dyslexie. « Enfin ! » soupire la 

maman. 

Ryan fini par apprendre à lire grâce à ses séances chez cette orthophoniste, et grâce à 

l i te e tio  i esp e d u e a ie de ses parents, ancienne institutrice à la retraite qui le 

prend chez elle pendant 15 jours, et lui réapprends toutes les bases de la lecture. 

Une fois le diagnostic de dyslexie posé, la maman rempli un dossier MDPH et demande une 

AVS. La reconnaissance MDPH est refusée. 

Actuellement Ryan est en CM2, «  il ne tient pas beaucoup en place », il « prend plus de 

temps ». Il a du mal en conjugaison mais est « très bon en mathématiques. » 

La maîtresse « est au courant », donc elle fait attention : elle lui laisse un peu plus de temps 

lors des contrôles, « elle adapte un petit peu. ». Elle le laisse un peu souffler quand elle sent 
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u il a i e plus à se o e t e . Pa fois il p ofite d u e AV“ ui est là pou  uel u u  
d aut e. 

C est « la p e i e fois ette a e u il   ai e t u e uipe ui s est mobilisée autour de 

Ryan » : la maîtresse, la maîtresse référente, le directeur (qui a changé récemment), 

l o thopho iste. E se le ils o t fl hi au  a age e ts essai es pou  ‘ a , et 
rédigé un document, sans parler de PAI. 

La a a  s i ui te pou  l a e p o hai e : il rentre au collège. Elle a fait une demande 

dans un établissement privé qui a été refusée. Il y a une autre école « spéciale enfant 

dyslexique » mais trop éloignée. Donc il va aller dans le collège public le plus proche, une 

)EP… Elle se fait du souci : au collège un enfant dyslexique « e pou a pas… au a 
o e t de al à app e d e l a glais ! ». « Ça va être quoi : une bataille 

perpétuelle ?! » ; « Ça va être catastrophique ! ». 

Elle a p u e suite de l e o e  da s u e MF‘, une Maison Familiale et Rurale. Elle ne veut 

pas le fai e alle  jus u e  ème. « Il sait e u il eut fai e ! ». Elle souhaite aller dans sa 

di e tio , le laisse  fai e e u il eut fai e o e tie , a e  ses apa it s. «  Un enfant 

d sle i ue, est ua d e… Pou  eu  est un handicap quelque part. ». 

Au u  aut e e e de la fa ille f es et sœu s et pa e ts  e p se te de t ou le 
spécifique des apprentissages. 

La a a  a au u  sou e i  de la isite du de i  s olai e e  g a de se tio . 

Ryan a été suivi par un pédiatre, puis maintenant par un généraliste. Elle a été « obligée » de 

lui pa le  des p o l es de ‘ a  pou  a oi  la p es iptio  de s a es d o thopho ie. Le 
de i  l a test  e  le faisa t li e, et a u u il  a ait des a o alies. Pa  la suite il s est 

i t ess  à l olutio , sans rentrer dans les détails. 

Résumé : 

‘ a  a  a s, il est e  CM . Il a eu au u  t ou le du la gage. Petit, la a a  le d it 
comme un enfant au comportement spécial. Elle commence à avoir des doutes dès la 

grande section devant des inversions de sons, mais les enseignants refusent de parler de 

d sle ie et pe se t ue ‘ a  le fait e p s. L app e tissage de la le tu e est diffi ile. ‘ a  
redouble son CE1. Une équipe éducative est mise en place. Ryan est d a o d sui i pa  u e 
psychologue pendant 2 ans, qui finit par orienter les parents vers une orthophoniste. Le 

diagnostic de dyslexie est posé e  CM . G â e à sa du atio  et à l i te e tio  d u e 
amie, Ryan réapprend à lire. Une demande de reconnaissance auprès de la MDPH est 

refusée. La maman a tenu son généraliste au courant des difficultés de Ryan notamment 

pou  a oi  u e o do a e de s a es d o thopho ie. 
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5 : Juliette 

Juliette a 10 ans, elle est en CM2. Elle habite en milieu rural, en Isère. Je rencontre sa 

maman, qui est institutrice, à leur domicile. 

A 18 mois Juliette « parle beaucoup », elle he he à di e des ots, ais est diffi ile. Le 
reste de son développement psychomoteur est normal. 

En début de petite section, on dit à la maman à propos du retard de langage : « ne vous en 

faites pas, a e  l ole, ça s a a ge a ». Mais les difficultés persistent, Juliette reste très 

difficile à comprendre. Elle a aussi beaucoup de difficultés pour écrire. Les parents 

« prennent les devants », ils la montrent à une orthophoniste, qui leur conseille un bilan 

ORL. Juliette voit une audiophonologiste, puis une phoniatre. Le la gage s a lio e ais les 

confusions de sons persistent. Les parents font appel à une psychomotricienne, puis à une 

ergothérapeute pour aider leur fille au niveau graphisme.  

La phoniatre, en concertation avec un neuropédiatre, organise toute une série de tests sur 

une journée. Le résultat de ces tests est que Juliette présente un trouble des apprentissages 

ave  u  d fi it de l atte tion. Suite à ces résultats les médecins proposent aux parents de 

mettre Juliette sous médicaments. 

Les parents sont très déçus : le papa est « contre » ce type de médicament, et la maman qui 

est institutrice a vu les « effets dévastateurs » de ce médicame t su  u  e fa t… De plus, 
l e se le des p ofessio els paramédicaux ui s o upe t de Juliette e oie t pas o  
plus l i t t de la ett e sous t aite e t di a e teu . 

Les parents espacent les rendez- ous a e  l hôpital pa e ue « ça ne leur apporte rien ». Ils 

o t l i p essio  de e pas a oi  t  p is e  ha ge pa  la o e pe so e, a  le de i  de 
l hôpital e s o upe pas des p o l es de g aphis e. 

Lors des deux premières années de maternelle Juliette a été bien aidée par sa maîtresse qui 

lui a donné « de o es ases d itu e ». Mais les deux années suivantes, la maîtresse ne 

oit ie  de ses diffi ult s. A l e t e e  CE  la le tu e est e o e t s diffi ile.  

L o thopho iste pose le diag osti  de dyspraxie verbale. 

L a e de CM  se passe très bien. Juliette bénéficie d u  o di ateu  e  lasse. Elle a plus 
à se o e t e  su  la tâ he d itu e. La aît esse ag a dit aussi les suppo ts, a  Juliette a 
des problèmes de vue. « C tait pa fait » ! 

Cette a e, e  CM , l e seig a t suivant co sid e u elle peut se d ouille  sa s 
o di ateu , u elle en a pas besoin. Juliette perd tous ses ep es. “es ahie s o t au u  
ordre, on ne comprend rien aux leçons. 
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A tuelle e t elle s e  so t ais ça este diffi ile. Elle fait de o euses fautes 

d o thog aphe. Elle a e o e eau oup de al à li e. Pou  les li es elles fo t « une page 

chacune » avec la maman, et « ça passe ». La a a  passe eau oup de te ps à l aide  
pour les devoirs. 

Ses évaluations nationales sont cependant plutôt réussies. 

Les pa e ts o t d jà fait deu  de a des aup s de la MDA l ui ale t de la MDPH da s 
l Is e  ais à ha ue fois le dossie  est ejet  a  le tau  de ha di ap de Juliette est 
inférieur à 50%. Juliette e peut do  pas fi ie  du p t d u  o di ateu , et le collège 

efuse u elle a e so  o di ateu  pe so el, de peu  u elle se le fasse ole . 

La a a  s est ise e  o ta t a e  l i fi i e du oll ge pou  ue les p ofesseu s 
prennent en considération les difficultés de sa fille. Elle est inquiète. « Entre ce qui va être dit 

et e ui a t e fait… …  Ce tai s p ofs se o t peut- t e se si ilis s, d aut es, ça leu  
passera au-dessus de la tête. » 

La maman e o aît u u  e fa t ui a des diffi ult s s olai es peut t e diffi ile à g e  
dans une classe. « Au uotidie , faut t e f a , o  a pas toujou s le te ps ». Les 

e seig a ts o t au u e fo atio  et e so t pas du tout p pa s à p e d e e  ha ge e 
ge e d e fa t. 

Juliette est l aî e d u e fa ille de t ois e fa ts. “o  de ie  f e p se te une dysphasie. 

La a a  a pas d a t de t de t ou le des app e tissages. Mais so  a i faisait des 
confusions de sons, et aurait été suivi par une orthophoniste. 

Juliette est sui ie pa  u  p diat e. La a a  lui a pa l  de ses diffi ult s à l ole : il s e  
e et à l a is de l e goth apeute et de l o thopho iste. Il a pas do  de o seils 

pertinents. La maman ne lui a pas parlé de Juliette récemment, car maintenant tout est 

o ga is . Elle lui a fait e pli  le dossie  MDA, ais elle est pas e tai e u il l ait ie  
rempli. 

Résumé : 

Juliette a 10ans, elle est en CM2. Elle a eu des troubles du langage et a bénéficié de séances 

d o thopho ie d s la petite se tio . ‘apide e t les pa e ts so t i uiets de a t u  
problème de graphisme, ils la font suivre aussi par une psychomotricienne, puis par une 

ergothérapeute. Une équipe éducative est mise en place en moyenne section. Selon les 

enseignants, des aménagements sont plus ou moins faits. Sur les conseils de 

l o thopho iste ils e e t Juliette oi  un ORL, puis une phoniatre. Une batterie de tests 

sont faits. Un neuropédiatre insiste pour mettre Juliette sous Ritaline. Les parents sont 

d çus et efuse t le t aite e t. L o thopho iste pose le diag osti  de d sp a ie e ale. U  
dossier MDPH est rempli à 2 reprises, mais la reconnaissance est refusée à chaque fois. La 

maman a du mal à accepter ce refus, elle est persuadée que cette reconnaissance 

fa ilite ait la ise e  pla e d a age e ts à l ole. Les pa e ts o t pas he h  d aide 
auprès de leur pédiatre. 
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6 : Lucie : 

Lucie a 13 ans. Elle est en ULIS et a un niveau scolaire de 5ème. Elle vit en banlieue lyonnaise. 

Elle a pas de p o l e de sa t . Elle a pa l  u  peu ta d, et a t  p op e e s  a s ½. 

La petite section de maternelle se passe sans problème, la maîtresse est aidée par des 

étudiants et du coup Lucie est très encadrée. 

Pour la moyenne section, la famille d age, Lu ie ha ge d ole. ‘apide e t, la 

maîtresse alerte les parents : Lu ie efuse toute auto it  à l ole, elle efuse le contact avec 

les autres enfants ou bien elle les tape, et elle passe les heures de classe sous sa table ! Les 

pa e ts o t du al à  oi e. La aît esse ui s i ui te de a de au de i  s olai e u  
bilan. Lucie passe des tests dont le résultat est « catastrophique ! ». Elle a pas du tout le 

i eau o espo da t à so  âge, elle e sait pas dessi e  u  o ho e…. La a a  est 
déstabilisée par ce test, elle trouve le médecin « méchant » pa e u il de a de à sa fille 
des hoses u elle a i e pas à faire. 

Suite à ces tests, Lucie et ses parents sont orientés vers le CMP. Lu ie fi ie d atelie s 
dessi  u e fois pa  se ai e, à la de a de d u  p dops hiat e.  

Entre la moyenne et la grande section de maternelle la famille déménage encore, et change 

de région. La maman contacte rapidement le CMP, les « harcèle » au téléphone tous les 15 

jours … Lu ie est à ou eau p ise e  ha ge au out de  ois. 

Les 3 mois sans suivi en grande section sont compliqués : Lu ie efuse d alle  à l ole la 
plupart du temps, et lo s u elle  a, sou e t les pa e ts so t appel s pa e u elle a f app  
u  e fa t. Elle e suppo te pas le ega d des aut es. L itu e est t s o pli u e. 

Au CMP Lucie doit participer à des ateliers « apprendre à vivre ensemble ». C est p ou ant 

mais efficace.  Elle commence à parler de son école à la maison. 

La maman commence elle aussi un suivi au CMP adulte, car elle vit très mal le handicap de sa 

fille : « est t s lou d, ais ça e se oit pas ». 

Un dossier MDPH est rempli, et au CP Lucie fi ie d u e AVS. Mais le CP est très difficile. 

Le CMP e eut pas ue Lu ie o e e l o thophonie, car ce serait trop prenant, 

o t ai e e t à l a is de la aît esse… «  On a perdu du temps » se désole la maman. En fin 

de CP l o thopho ie est e fi  débutée. Lucie redouble son CP en attendant une place en 

CLIS. 

Son trouble est étiqueté « trouble du comportement » sans plus de précision. 

La CLIS se révèle très bénéfique : Lu ie eut e fi  alle  à l ole, elle ussit à app e d e à 
lire. Les relations a e  les aut es s a lio e t. Dans sa classe les autres élèves ont parfois un 
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handicap très lourd, mais cela ne la gêne pas. Ça la rassure plutôt. Lucie continue à être 

suivie régulièrement par le CMP, elle voit son psychologue toutes les semaines. 

Le diagnostic de dysorthographie est pos  pa  l o thopho iste, et da s le ad e du seau 
dys/10. Les parents sont soulagés de savoir.  

E  fi  de p i ai e la a a  doit effe tue  des d a hes aup s de l i spe tio  
académique pour faire ouvrir des places d ULI“, alo s u il en manque pour plusieurs enfants 

de a t passe  au oll ge… elle finit par avoir gain de cause. 

Au collège Lucie peut bénéficier de plusieurs matières en intégration. Sauf en français car 

elle a trop de difficultés. Les professeurs cherchent plusieurs fois à la tester, à savoir 

o e t elle se d ouille, ie  u ils soie t au ou a t de sa pathologie. Elle s adapte ie  
au collège. Avec les autres « elle est plus dans la parole », elle a plus de geste de iole e. 

Elle est toujours suivie par le CMP. Elle est aussi suivie par un ergothérapeute, pour une 

rééducation pour la manipulation fine et la planification des tâches. 

Lu ie a u e sœu  et u  f e, plus jeu es. Ils o t au u  t ou le des app e tissages. Le papa 
a pas eu de p o l e, pa  o t e la a a  e dit u elle a u  p o l e d atte tio . 

Les parents de Lucie ont rencontré le médecin scolaire à plusieurs reprises : en moyenne 

section, puis lo s de l e t e e  CLI“, et à l e t e e  ULI“. 

Depuis u elle est e  CLI“, il  a pas eu esoi  de ett e e  pla e u e uipe du ati e 
puis u il s agit d jà d u  e seig e e t adapt . “auf e  fi  de ème, pour voir si Lucie 

continuait en ULIS, ou si on essayait de la scolariser dans un cadre scolaire ordinaire. 

Au niveau santé Lucie est suivie par un médecin généraliste qui reçoit tous les comptes-

rendus du CMP. La maman lui parle de temps en temps des difficultés de sa fille, mais elle 

se t u il e o p e d pas g a d- hose au s st e d i t g atio … « C est un peu du 

chinois. »). En plus il est très occupé, et donc peu disponible. Comme il « est très sympa » il 

lui remplit sans problème les papiers dont elle a besoin pour la MDPH, pour que Lucie ait 

droit à un ordinateur. Mais elle ne peut pas exiger plus. 

Résumé : 

Lucie a 13 ans, elle est en ULIS avec des intégrations en 5ème. Elle a parlé un peu tard. Les 

années de maternelle sont difficiles : Lucie se cache sous les tables, elle frappe les autres 

e fa ts… D s la o e e se tio  elle est p ise e  ha ge au CMP. U e AV“ est ise e  

place au CP, mais elle redouble son CP puis rentre en CLIS. Un suivi orthophonique est 

d ut . La CLI“ est fi ue, Lu ie se se t e fi  ie  à l ole La a a  d ute u  sui i 
au CMP a  elle a du al à a epte  le ha di ap de sa fille. . L o thopho iste pose le 

diagnostic de dysorthographie. En 2ème a e d ULI“, les p ofesseu s teste t Lu ie sa s 
prendre en compte ses difficultés, la maman doit intervenir à plusieurs reprises. 

Elle tient son médecin traitant au courant des difficultés de sa fille, nota e t à l o asio  
de e pli  les dossie s MDPH. Elle se t u il est d pass  pa  es t ou les. 
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7 : Annabelle 

Annabelle a 11 ans, elle est en CM2, elle a redoublé le CP. 

Elle a o e  à pa le  à  ois ais apide e t o  a u u elle a ait u  l ge  retard de 

langage.  En maternelle la maîtresse de petite section ne la comprenait pas toujours. La 

aît esse de o e e se tio  a pa l  d u  eta d de la gage, elle de g a de se tio  a dit  

u il  a ait pas de sou is… Mais en CP la maîtresse dit aux pare ts u il faut a solu e t 
u A a elle soit sui ie : le suivi orthophonique est débuté. 

L a uisitio  de la le tu e est t s o pli u e. La a a  s i patie te, elle e o p e d 
pas les difficultés de sa fille. Annabelle redouble son CP. Du soutien scolaire est mis en place. 

La maman voit peu de progrès. Le soutien est arrêté en CE1. Anna elle est plus otée 

telle e t elle a i e pas à suivre le niveau. Elle est en échec scolaire. Tous les matins elle 

a goisse à l id e d alle  à l ole, elle pleu e…  

La a a  ui a e te du pa le  de d sle ie uestio e le ilieu s olai e ais o tie t pas 
de po se. A l ole o  lui dit ue sa fille est « agréable » ! Elle se documente sur internet 

et su  les fo u s de a a  d e fa ts dyslexiques. Elle entreprend différentes démarches en 

li al a  les d lais so t plus ou ts u au CMP. A a elle passe toute u e pa oplie de 
bilans. La rééducation orthophonique se poursuit. 

E   CE  les pa e ts d A a elle, ui so t di o s, so t o o u s à l ole a  leu  fille est 
renfermée, triste. Ils la montrent au psychologue scolaire. Elle fait passer à Annabelle un test 

psychométrique. Des difficultés autres que psychologiques sont mises en évidence. Le 

diagnostic de dyslexie mixte et dysorthographie finit par être pos  pa  l orthophoniste. 

La a a  oit guli e e t les aît esses, des u io s a e  l uipe du ati e o t lieu, 
ais les i stituteu s e fo t ue de la p se e… A ha ue d ut d a e s olai e elle leu  

fournit un dossier informatique sur le handicap de sa fille, u ils e lise t pas. 

La maman aide beaucoup sa fille pour les devoirs ; ota e t est elle ui it, et 
A a elle ui o pl te. Elles utilise t eau oup l o di ateu . 

Les bilans se poursuivent et la maman finit par monter fin CE2 un dossier auprès de la MDPH 

su  les o seils d u  eu op diat e. Il est accepté. Une AVS est ise e  pla e l a e 
suivante. En même temps  la maîtresse accepte de mettre en place des petits 

aménagements.  « C est la p e i e fois. Il  a ait a solu e t ie  eu de fait auparavant ». 

Annabelle progresse, elle reprend confiance en elle grâce aux encouragements de sa 

maîtresse. 

Un diagnostic de dyspraxie est ensuite posé: ce handicap supplémentaire est très mal vécu 

par la maman : « quand on a commencé à parler de dyspraxie, tait e o e pi e. …  Tout 
s oule. Puis o  se el e, et o   a. ». 
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La di e t i e de l ole o ti ue de ett e des âto s da s les oues, l e seig a t f e t 
t aî e pou  le PP“… : la a a  fi it pa  a ue  et ha ge sa fille d ole.  

Dans la ou elle ole, e  CM , A a elle s est p se t e e  d ut d a e de a t sa 
classe et elle expliqué ses difficultés. La maîtresse qui avait été tenue au courant par la 

a a  s est tout de suite ise à fai e des a age e ts. A a elle a t  ie  i t g e, et 

elle est même dans les premiers de sa classe ! 

A tuelle e t elle fi ie d u  sui i o thopho i ue et pa  u  e goth apeute. Et elle passe 
quasiment 1h30 par jour à faire ses devoi s… 

L a e p o hai e, au oll ge, la a a  a p u d t e t s p se te, « d o upe  l espa e » 

pour que les professeurs  prennent bien en compte les difficultés de sa fille. Jus u à 
maintenant, depuis la reconnaissance MDPH les instituteurs étaient conciliants, la maman 

a pas i sist  pou  fai e u  PP“. Mais l a e p o haine elle tient à ce que tout soit marqué 

noir sur blanc, car il y aura plusieurs professeurs différents.  

Au niveau médical Annabelle est suivie par un généraliste.  La maman aborde très peu avec 

lui les soucis « dys » de sa fille : « Ça lui passe  au-dessus de la tête ! ». Il ne comprend pas 

pou uoi elle est sui ie pa  l o thopho iste. Et puis « est pas so  oulot ».  C est ua d 
même lui qui a rempli le dossier MDPH la première fois. 

Pour ses troubles A a elle est sui ie pa  u  eu op diat e ui l a eaucoup aidée, il les a 

conseillées sur les bilans à faire. Elles le voient une fois par an, la maman est satisfaite de son 

suivi. 

Elles ont vu 2 fois le médecin scolaire : en maternelle, une première fois, de façon 

s st ati ue. Il a pas ele  de p o l e de la gage, et a do  pas o seill  
d o thopho ie. La se o de fois tait pou  e pli  u  dossie  MDPH : comme il connaît bien 

la pathologie il a été très précis. 

Son père a eu des difficultés dans son cursus scolaire (« en dents de scie »), et il semble que 

son demi-frère du côté paternel ait un retard de langage. 

Résumé : 

Annabelle a 11 ans, elle est en CM2. Les maîtresses de petite et de moyenne section parlent 

d u  eta d de la gage, ais est e  CP ue la aît esse de a de u  sui i o thopho i ue. 

Annabelle a du mal à apprendre à lire, elle redouble son CP. LE CE1 et le CE2 sont difficiles : 

A a elle est plus ot e, elle a i e pas à sui e. Le diag osti  de d sle ie-

d so thog aphie est pos  pa  l o thopho iste. La a a  e t ou e au u e aide auprès de 

l ole, elle he he des i fo atio s su  i te et. Elle o te u  dossie  MDPH, p e d l a is 
d u  eu op diat e. U e AV“ est ise e  pla e. U  diag osti  de d sp a ie se ajoute. 
L ole efuse l la o atio  d u  PP“. La a a , e d e, ha ge sa fille d ole pou  le 
CM . A a elle a i e à up e  u  o  i eau s olai e. La a a  a pas he h  d aide 
aup s de so  de i  t aita t, a  elle o sid e ue e est pas so  t a ail, ue es 
troubles sont trop spécifiques. 
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8 : Axel : 

Axel  a 10 ans, il est en fin de CM2. Il vit à Lyon. 

Je rencontre sa maman chez eux car elle est assistante maternelle et ne peut que 

difficile e t s a se te  de hez elle. 

A el a pas de p o l e de sa t  pa ti ulie . Il a pa l  ta d : vers 3 ans. Dès la fin d a e 
de petite section, la maîtresse conseille à la maman de faire un bilan et des séances de 

rééducation par une orthophoniste.  

De la moyenne section à la fin du CP Axel est donc suivi par une première orthophoniste. 

L a uisitio  de la le tu e est ompliquée ais l o thopho iste est plutôt assu a te. E  CE  
il o fo d toujou s les so s. La aît esse o seille de le laisse  s adapte . 

En tout début de CE2 la nouvelle maîtresse est inquiète : « il y a vraiment un souci. Il faut 

vraiment le faire voir. ». La maman emmène Axel chez une autre orthophoniste récemment 

installée, qui réalise un bilan et pose le diagnostic de dyslexie-dysorthographie.  

Une rééducation intensive -2 fois par semaine- est ise e  pla e hez l o thopho iste, ui 
conseille à la maman de remplir un dossier MDPH pou  fai e u e de a de d AV“. Axel 

bénéficie en plus de 2h soutie  à l ole.  L o thopho iste fait passer à la maman une liste 

d a age e ts que la maîtresse doit mettre en place pour aider Axel. Dans la mesure du 

possible la aît esse essaie de s  plie . 

Fi  de CE  la aît esse t ou e u il  a u  petit sou i au i eau des aths. U  ou eau ila  
est alis , u  diag osti  s ajoute au p de t : Axel est dyscalculique. La maman a 

l i p essio  u à ha ue fois u o  lui fait passer un test, on découvre encore quelque 

hose…Elle est u  peu d ou ag e. 

De plus, depuis 3 ans, chaque année elle remplit un dossier MDPH, « il faut courir partout, ça 

p e d u  te ps fou… ». Les réponses restent toujours négatives. Elle soupire : « je trouve 

u o  est laiss  à ous- e. Moi je suis a ti e, je peu  fai e plei  de d a hes, … . Je 
t ou e pas u o  soit ie  aid s ». Les démarches pour faire un dossier MDPH, « est la oi  
et la bannière » ! 

Heureusement Axel est bien aidé par sa maîtresse qui tient vraiment compte de ses 

difficultés. Ils ont un code visuel entre eux pour sa oi  s il a ai e t o p is.  

Les devoirs prennent beaucoup de temps, surtout le week-e d, a  e  se ai e A el est 
plus apa le d e egist e  uoi ue e soit le soi  telle e t il a fou i d effo ts la jou e. Il 
a besoin que sa mère soit à côté de lui pour lui expliquer les choses. Quand Axel doit lire un 

li e, est sa a a  ui lui lit, puis ui lui de a de d e pli ue  e u elle ie t de lui li e. 
Elle doit tout le temps ifie  e u il doit fai e. Tout e te ps pass  pou  l aide  au  
de oi s, est « très très lourd ». Parfois la maman « baisse les bras » devant la charge de 
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t a ail ue ep se te pou  elle le fait d aide  so  fils, et le fait de se t ouver parfois face à 

lui « qui ne comprend pas » malgré ses explications répétées. 

Grâce à cette implication Axel fait des progrès, du moins dans certaines matières. Il prend 

o fia e e  lui, et de l auto o ie. La aît esse est satisfaite. 

La maman est i ui te pou  l a e p o hai e, e  si i e : arrivera-t-il à faire tous ses 

devoirs ? Comment feront-ils pou  lui fai e app e d e l a glais ? Les professeurs seront-ils à 

son écoute ?... Elle a déjà pris contact avec les enseignants du collège. Axel va poursuivre sa 

scolarité dans le collège correspondant, où il bénéficiera de soutien scolaire 2 heures par 

se ai es. Les hoses se le t ie  o ga is es. Mais la a a  s a goisse…  

Depuis la naissance, Axel est suivi par un généraliste. Au début, il conseillait de lui « laisser 

du temps », sa ha t u il tait sui i pa  u e o thopho iste. La a a  pe se u il doit t e 
« un peu dépassé par tout ça », que les généralistes ne doivent pas être formés pour ce 

genre de problème. « On y va quand on est malade. Je lui ai ja ais de a d … Moi ua d j  
ais est pou  aut e hose ». « Il a tellement de monde ». Elle discute de temps en temps des 

difficultés de son fils avec lui, mais la discussion reste superficielle : le généraliste laisse le 

relais aux professionnels de du atio , et la a a  a pas u e atte te pa ti uli e 
auprès de lui. 

La maman a rencontré la médecin scolaire en grande section, mais elle ne se souvient pas 

d a oi  a o d  le sujet du la gage. Pou ta t ua d o  ega de le a et de sa t , la de i  

scolaire avait bien noté « articulation difficile à surveiller, prévoir bilan orthophonique ». 

A el a deu  g a ds f es ui o t pas eu esoi  de du atio  o thopho i ue. “es 
pa e ts o  plus o t pas d a t de t de T“A. 

E  fi  d e t etie , la a a  ajoute que les démarches sont longues, pénibles, et que tous 

les bilans coûtent cher ; a  o e A el est pas e o u pa  la MDPH, la plupa t des tests 
ne sont pas pris en charge. 

Résumé : 

Axel a 10 ans, il est en CM2. Il est suivi dès la moyenne section par une orthophoniste pour 

des troubles du langage. En CE2 la maîtresse est inquiète : Axel va voir une autre 

orthophoniste qui diagnostique une dyslexie-d so thog aphie. L o thopho iste ta lit u e 
liste d a age e ts s olai es ue la aît esse appli ue. Elle conseille de faire passer à 

Axel des tests : en CM1 un diagnostic de dyscalculie se rajoute. Chaque année la maman 

rempli des dossiers MDPH, mais la reconnaissance est refusée. Elle trouve les démarches 

très lourdes, ainsi que les devoirs, se sent isolée. Elle est très angoissée pour le collège.  

A el s e  so t tout de e g â e à la aît esse ui a fa ile e t is e  pla e des 
aménagements. 

La a a  a pas he h  d aide aup s de so  de i  t aita t : pou  elle il s o upe de 
problèmes somatiques, et est pas fo  pou  la p ise e  ha ge des t ou les des 
apprentissages. 
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9 : Elisa 

Elisa a 11 ans. Elle est en troisième année de CLIS. Elle habite en milieu rural, à environ 1h de 

Lyon. 

J ai e ontré sa maman à leur domicile. 

Petite, elle a eu un développement psychomoteur normal, mais avec un retard de langage. 

La maman, inquiète, en parle à son médecin qui la rassure : « Ça va arriver, ça va arriver ! ». 

La maîtresse de petite section de maternelle a la même réponse rassurante. 

En Moyenne sectio , à deu  ep ises, la a a  doit up e  Elisa à l ole pe da t les 
cours : à ha ue fois elle la t ou e au fo d de la lasse, seule… La aît esse lui po d 

u elle a des diffi ult s. Les pa e ts se pose t des uestio s… E  fi  d a e la aît esse 
o seille u  ai tie  e  o e e se tio , est-à-dire un redoublement. Les parents 

hésitent. Pendant la même période ils déménagent. Dans la nouvelle école, le maître préfère 

faire entrer Elisa en grande section. 

Mais en grande section les problèmes de langage se confirment, et entraînent des 

p o l es d itu e. Elisa est i apa le de e o aît e so  p o . U e du atio  
orthophonique est débutée. Elisa redouble sa grande section. Il y a quelques évolutions, 

ais le tes… La a a  a e dez-vous avec le ps hologue s olai e, ui au out d u e heu e 
d o se atio  lui a o e utale e t ue sa fille a u e déficience intellectuelle ! 

Révoltée, la maman prend contact avec le service de neuropédiatrie. Elisa est vue par un 

neuropsychologue. Le diagnostic de multidys commence à se poser. 

Un dossier MDPH est rempli, et Elisa rentre au CP avec un AVS. La maman trouve que tout se 

passe bien. Mais la maîtresse trouve Elisa en souffrance par rapport aux autres, 

contrairement aux parents qui voient chez leur fille une évolution, bien que plus lente que 

chez les autres enfants. 

O  leu  o seille de la fai e passe  e  CLI“. Des s a es d e goth apie so t ises e  pla e. 
L o thopho ie est i te o pue pa  a ue de dispo i ilit  de l o thopho iste. 

La première année de CLIS se passe bien. Le maître utilise une méthode de lecture basée sur 

les couleurs qui convient à Elisa : e  fi  d a e elle pa vient à lire une phrase simple. Mais 

en deuxième année de CLIS la maîtresse change, et utilise une autre méthode de lecture, 

dite « des alpha ». Et Elisa « repart à zéro » ! Elle a i e plus à li e ! La maman va voir les 

enseignants, mais malgré ses alertes, au bout de deux ans maintenant de cette méthode de 

lecture, Elisa ne sait toujours pas lire.  

Jusque-là, la maman faisait travailler Elisa à la maison. Mais devant les difficultés elle avoue 

avoir baissé les bras pour les devoirs. En CLIS elle a très peu de devoirs, et le week-end la 

a a  p f e u elle p ofite de so  te ps li e. 
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A deux reprises Elisa est vue au CMP par u  ps hologue, ui o lue u elle pas esoi  de 
suivi psychologique. 

Ap s le ila  eu ops hologi ue, o pte te u d u e olutio  ui este t s le te, u  
suivi par un Neuropédiatre débute. Elisa est mise sous Ritaline pour un probable trouble 

a e  d fi it de l atte tio . Le diag osti  de ultid s se o fi e, ais sa s plus de 
précision : Elisa est notamment dyslexique et dysorthographique. Elle a toujours un trouble 

du langage avec un « parler très bébé ». Elle a du mal à coordonner ses gestes, et présente 

de gros troubles de mémoire. Elle a une « légère déficience intellectuelle », certaines 

capacités étant en-dessous de la moyenne par rapport à son âge. Le neuropédiatre a du mal 

à poser un diagnostic plus précis, car toutes ces difficultés ne rentrent pas dans un trouble 

spécifique des apprentissages. La maman est donc da s l i e titude pa  appo t à la 
pathologie présentée par sa fille. 

Quand je la e o t e, elle ie t d a oi  u e union avec l uipe de suivi de scolarisation 

ui l a p ofo d e t pe tu e. Elle pa le d u e « réunion très violente » : dans un an, Elisa 

doit rentrer au collège, et il se pose la question de son orientation.  

Une institutrice spécialisée lui a conseillé de mettre Elisa en IME, car elle sera trop en 

souffrance au collège. Sa demande sera probablement acceptée, mais il y a de forts risques 

pou  u il  ait pas de pla e… Si elle fait une demande en IME, du coup elle ne pourra pas 

alle  e  ULI“, la suite logi ue d u e CLI“. Lo s de ette u io , o  lui a ie  dit u u e ULI“ 
e se a pas adapt e a  elle est pas e t e da s la le tu e. 

Donc par manque de place en IME, Elisa risque de se retrouver en CM2 dans une classe 

o di ai e, e  atte da t u u e pla e se li e e  IME, « parce qu ils so t o lig s de la 
s ola ise  jus u à  a s » ! 

La a a  a t  p ofo d e t oule e s e pa  ette u io , do t la o lusio  est u il 
e iste pas de solutio  pou  s ola ise  sa fille ! Elle ep o he au  e seig a ts de a oi  
out  i l o thopho iste, i l e goth apeute. Elle est o pl te e t pe due su  la o duite 

à te i . Elle a l i p essio  ue pe so e e omprend le problème de sa fille. Elle dit même 

u elle a t  al o seill e, et eg ette u Elisa soit e  CLI“. 

Par rapport aux aménagements scolaires, ils sont mis en place de façon systématique dans 

les CLIS. Mais la maman a fait à plusieurs reprises la demande de mettre en place des 

« lignes de terre »* pou  aide  Elisa à i e, et e est ja ais fait, ie  ue « la maîtresse 

soit très bien ». Elle a t e o lig e d « imposer les choses ». 

 

*De nombreux ergothérapeutes utilisent des lignes de quatre couleurs différentes (bleu, rouge, vert, marron) 

qui aident les enfants à se repérer dans l'espace feuille. La lettre pose ses pieds sur la terre (ligne marron) et va 

jusqu'à l'herbe. Les grandes lettres vont jusqu'au ciel (ligne bleue). Certaines lettres traversent la terre pour aller 

jusqu'au feu (ligne rouge). (site : « le cartable fantastique » pour les enfants dyspraxiques). 
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Le premier g aliste ui sui ait Elisa a t  assu a t, ais à to t. Il a pas p is e  
o sid atio  l i ui tude de la a a .  

La famille a changé de généraliste lors de leur déménagement. Leur généraliste actuelle est 

ie  au ou a t du p o l e s olai e d Elisa, notamment parce que régulièrement sa 

maman « craque » et vient la oi . C est elle ui a e pli le p e ie  dossie  MDPH, et ui 
renouvelle les ordonnances de Ritaline. Elle en discute avec elle, mais « elle a pas he h  
à e  sa oi  plus ue ça… ». La ma a  d Elisa est pas e  de a de aup s du de i . 

Les parents ont rencontré à plusieurs reprises le médecin scolaire, dans le cadre de la CLIS, 

mais il ne les a pas aidés particulièrement. 

Elisa a un petit frère de 7 ans, qui a lui-même un petit retard, au niveau des mathématiques. 

Il est suivi par une orthophoniste. Aucun diagnosti  est pos  pou  le o e t.  Le papa des 

deu  e fa ts est d sle i ue d so thog aphi ue. La a a  a pas eu de diffi ult s 
particulières pour les apprentissages. 

 

 

Résumé : 

Elisa a 11 ans, elle est en 3ème année de CLIS. Petite elle a un trouble du langage, puis des 

difficultés de graphisme. Elle échappe à un maintien en moyenne section mais redouble sa 

grande section. La maman la trouve à plusieurs reprises seule au fond de la classe. Elle la 

montre à un neuropsychologue qui parle de multidys. Un dossier MDPH est accepté, une 

AVS est mise en place au CP. Mais la maîtresse trouve que les difficultés sont encore très 

lourdes : un passage en CLIS est décidé. La première année Elisa parvient à lire, mais les 2 

a es sui a tes l i stituteu  a ha g  de thode, et elle  a i e plus. Elle est sui ie pa  
u  eu op diat e et fi ie d u  t aite e t pa  ‘itali e. Pou  le oll ge les e seig a ts 
mettent en cause son passage en ULI“ et pa le t d IME. De a t l a se e de pla e 
disponible la maman est perdue et ne sait que faire. Son médecin traitant est au courant 

des diffi ult s d Elisa, ota e t pa e ue la a a  a pa fois esoi  d aide pou  fai e 
face. 
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10 : Pierre 

Pierre a 14 ans, il finit sa 3ème et passe l a e p o hai e e  se o de g ale. 

J ai e ontré sa maman chez eux, à Lyon. 

Petit, il a mis longtemps à parler : « il appelle a ja ais a a  ! ». C est u  « enfant 

spécial ». La maman est inquiète mais le pédiatre et l e tou age fa ilial la rassurent. 

Qua d elle le et à l ole, « catastrophe ! » : Pierre « se met en boule dans un coin de la 

classe » ! Il efuse de o u i ue . Les e seig a ts pa le t d autis e. Pie e est u pa  u  
médecin de la PMI qui est pas particulièrement inquiet. La maman le montre aussi à une 

orthophoniste qui la rassure : « il a bon vocabulaire ! C est plus ps hologi ue ».  A l ole o  
ne comprend toujours pas, il reste atypique dans son comportement. La maman, entre les 

deu  dis ou s, pe se ue est l effet du g oupe ui le perturbe. « Il est tombé sur une 

maîtresse qui voulait à tout prix le faire parler, du coup lui il a dû se braquer. ». En moyenne 

section, il a de nouveau une maîtresse qui est très inquiète : « il ne passera pas en CP, il ne 

pourra pas apprendre à lire. ». Puis en grande section, « miracle », Pierre a une enseignante 

qui « le regarde normalement », il progresse. En CP l i stituteu  est o p he sif : il accepte 

que Pierre reste debout en classe les premiers mois, essaie de ne pas le faire trop patienter 

ua d il l e le doigt… Il app e d à li e elati e e t fa ile e t.  

L e t e e  CE  est u e « cata totale » alors que les parents pensaient « être sortis 

d affai e ». Sans les avertir, Pierre est placé deux heures par semaine en classe CLIN (Classe 

d i itiatio  pou  les o -francophones), avec un maître qui lui fait faire du théâtre ! La 

a a  se e seig e aup s d u  a i i spe teu  d a ad ie, et les pa e ts ette t les 
choses au point avec les enseignants : Pie e a ie  à fai e da s ette lasse ! 

Cet épisode a pour mérite de faire réagir les parents : ils vont voir une autre orthophoniste. 

Elle leu  a o e, à leu  g a d to e e t ue Pie e a deu  a s de eta d e  la gage, u il 
a une dysphasie légère. Pour en savoir plus ils vont voir un neuropédiatre. Celui-ci trouve le 

diagnostic de dysphasie un peu rapide, il demande des examens complémentaires qui 

reviennent normaux. Il trouve que Pierre lit trop bien pour être dysphasique. Après 

o e tatio  a e  l o thopho iste il o lue à u  t ou le léger. 

Les rendez-vous en centre référent sont très longs. La maman prend des renseignements de 

so  ôt , elle e t e e  o ta t a e  l asso iatio  A e i  d sphasie, de a de des 
coordonnées de neuropsychologue. Pierre passe un test de QI : le résultat est discordant 

ota e t à ause de sa le teu  et d u  p o l e de sa mémoire de travail. Mais la 

neuropsychologue les rassure : il faut u il ait u  sui i, ais o thopho i ue u i ue e t. 

Pierre poursuit ses années de primaire. C est u  l e o e .  Puis il entre au collège. Le 

début en sixième est très compliqué. Pierre pense « u il est gu i », les parents trouvent 

que ça va mieux, et ne préviennent pas les e seig a ts du oll ge…Très vite ils sont 
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convoqués : les p ofesseu s pe se t u il  a eu u e e eu  d o ie tatio , i siste t pou  ue 
les parents fassent des démarches auprès de la MDPH … La a a  est oule e s e. Elle 
explique les difficultés de son fils. Elle leur demande un répit de quelques mois avant 

d e t ep e d e les d a hes. Et Pie e s adapte.  

En troisième Pierre est stressé par le brevet : un tiers-temps est mis en place en cours. Mais 

en fait de temps suppl e tai e, il s agit d u  oeffi ie t ultipli ateu … I possi le d a oi  
mieux. Seule la prof de SVT applique un vrai tiers-temps pour les évaluations. La maman 

app e d pa  la suite u elle a u  e fa t lourdement dysphasique. 

Pour la demande de tiers-temps pour le brevet, la maman fait appel à leur médecin traitant. 

Elle est ie  au ou a t de l histoi e de Pie e, ais se efuse à a ue  « handicap » sur le 

dossie .  La de a de est efus e… Elle est finalement acceptée après un recours gracieux. 

Da s la fa ille i le papa, i la sœu  aî e de Pie e o t eu des diffi ult s d app e tissage. 
La a a  o  plus, ais elle pa le d u e g a de le teu . Pie e a peut-être un oncle 

dysphasique, et peut-être aussi un cousin. 

La a a  se sou ie t ague e t d a oi  u la de i  s olai e e  g a de se tio . Elle a ait 
recommandé de faire passer « des tests » à Pierre, e ui a pas t  fait. 

Au i eau di al, Pie e est d a o d sui i pa  u  p diat e, ui h site pas à prendre un 

avis quand il a un doute, « pour être rassuré ». Mais à propos des difficultés de langage, il 

est pas i uiet. La a a  eg ette u il ait pas e o  so  fils « passer des tests » de 

langage. Leur médecin traitant a un peu le même discours que le pédiatre, elle se veut 

assu a te et d d a atisa te. Mais du oup elle est pas t s au ou a t, elle a al e pli 
le dossier pour le tiers-temps. La maman regrette que le milieu médical ne soit pas très au 

fait de la dysphasie. Elle est o lig e d alle  he he  les e seig e e ts ailleu s. « Il y a 

ai e t u e a ge, les e fa ts ui so t pas d te t s, ui fo t pas pa tie de la MDPH, a 
vraiment quelque chose pour eux à créer, quoi. Parce que vraiment… O  se se t elle e t 
seuls, hein. ». 

Résumé : 

Pierre a 14 ans et est en 3ème. Tout petit tait u  e fa t pa ti ulie , ui a is lo gte ps à 
pa le . Les p e i es aît esses pa le t d autis e... Le de i  de la PMI assu e la 
maman, les orthophonistes aussi. Puis d aut es e seig a ts pa le t plutôt d u  e fa t 
précoce. Il apprend à lire sans difficultés. Mais en CE1 Pierre est placé dans une classe pour 

enfants non-francophones! Les parents agisse t e  p e a t l a is de plusieu s 
spécialistes. Une orthophoniste pose le diagnostic de dysphasie légère, d a o d is e  
doute par un neuropédiatre. Pierre poursuit sa scolarité, les enseignants tiennent compte 

de sa pa ti ula it . Jus u à l e t e e  ème : les p ofesseu s o  p e us pe se t u il  a 
une e eu  d o ie tatio . Mais ap s uel ues ois Pie e s adapte. Le tie s-temps est mis 

e  pla e pou  le e et u il ussit. La a a  pe se ue les de i s e so t pas fo s 
pou  les t ou les des app e tissages, et u il est diffi ile d o te i  u e aide. 
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5 Discussion 

 

5.1 Discussion de la méthode 

 

5.1.1 Choix des entretiens semi-dirigés 

 

Ce p o essus de o u i atio  pe et d a oi  a s à des i fo atio s et  des l e ts de 
fle io  t s i hes et ua s. La a a t isti ue p i ipale de l e t etie  est u il constitue 

« un fait de parole » : « est l i st u e t p i il gi  de l e plo atio  des faits do t la pa ole 
est le vecteur principal ; ces faits concernent les systèmes de représentations (pensées 

construites) et les pratiques sociales (faits expérimentés) » (A. Blanchet , p.17) [46]. Plus 

encore que le questionnaire direct, qui part de questions formulées par le chercheur, 

l e t etie , ui a à la e he he des uestio s des a teu s eu -mêmes, fait appel au point 

de ue de l a teu  et do e à so  e p ie ce vécue, à sa rationalité, une place de premier 

pla . Ai si, l e p ie e de ha ue pe so e a auta t de aleu  ue la ajo it . “elo  B. 
Gauthier, les entretiens permettent de « le  e ue l aut e pe se, e ui est pas dit, e 
qui ne peut être obse , les se ti e ts, les pe s es, les o a es, auta t d l e ts 
nécessaires à la compréhension de l autre. » [48] 

Qua t au  sultats is s, l e u te pa  e t etie  he he à fai e appa aît e les p o essus et 
les « comment » (et ne prend pas en charge les questions causales, les « pourquoi », ce que 

fait l e u te pa  uestio ai e . A. Bla het, p.37) [46] 

C est pou uoi l e u te pa  e t etie  a se l  t e u e te h i ue pe ti e te et adapt e 
pour recueillir et analyser les perceptions et les attentes des parents des enfants « dys » : 

comment sont pris en charge leurs enfants ? Comment sont-ils aidés par leur médecin 

traitant ? 

Questionnaire ou entretien ? 

« L e t etie  s i pose ha ue fois ue l o  ig o e le o de f e e, ou ue l o  e eut 
pas décider à priori du système de cohérence interne des informations recherchées. Le 

uestio ai e, lui, i pli ue ue l o  o aisse le o de de f e e d a a e, ou ie  u il 
 ait au u  doute su  le s st e i te e de oh e e des i fo atio s e he chées. » (A. 

Blanchet, p.37) [46] 

Pa  e e ple, u est-ce qui explique que tel parent multipliera les avis médicaux, alors u u  
autre fera confiance au premier interlocuteur ? En effet les croyances dans les compétences 

des médecins, les expériences vécues, le caractère angoissé ou non… fo t ue « le système 

interne de cohérence » est pas toujou s a essi le. 
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Choix de la méthode semi-directive ? 

Elle pe et de laisse  à l i te lo uteu  u e e tai e li e t  tout e  s assu a t de la po se à 
des thèmes donnés, sans le contraindre à répondre par une question trop directive.  

Cette te h i ue de l e t etie  se i-dirigé permet, également, de mettre en application les 

p i ipes de l a a se p op es au  o sultatio s di ales : ainsi, dans le cadre d u e 
thèse de médecine générale, cette donnée a aussi contribué au choix de la méthode. 

Les te h i ues de l e t etie  

Je manquais d e p ie e o e a t les te h i ues de o duite d u  e t etie , 
pa ti uli e e t da s l la o atio  de st at gies d i te e tio  poi tues, est-à-dire 

adaptatio  du t pe de dis ou s, odes de ela e… ui o t pas t  fi es à l a a e. 
Néanmoins je co p e ds au fu  et à esu e de la alisatio  des e t etie s ue l attitude de 
l i te ie e  est p i o diale. Ce de ie  doit t e patie t, ie eilla t, o  auto itai e ; il ne 

doit pas o seille , juge , i dis ute  a e  l i te ie . Il doit i te e i  pour aider 

l i te ie  à pa le , dissipe  ses i ui tudes, e ou age  l e p essio  fid le et p ise de 
ses pensées et sentiments, aiguiller le discours sur les points oubliés ou négligés, repréciser 

certains points si nécessaire, pour éviter les contrese s lo s de l a al se. 

 

5.1.2 Les li ites de l tude 

 

 L ha tillo  

L ha tillo  est petit et o  ep se tatif de la populatio , ais les e t etie s o t pe is 
d a i e  à satu atio , est-à-di e u au u e ou elle at go ie est esso tie du de ie  
entretien (cas de Pierre). 

O  peut pe se  ue l ha tillo  lui-même est biaisé : il s agit uasi e t toujou s de 
familles confrontées à des difficultés, que ce soit dans les démarches, dans la mise en place 

pa  l ole d a age e t s olai es, ou ie  pou  l o ie tatio  de leu  e fa t.  
P o a le e t es fa illes o t u  esoi  a ue de e o aissa e, pa  appo t à d aut es 
fa illes ui o t elles aussi u  e fa t attei t de T“A. Le fait e d a oi  a ept  l e t etie  
est un biais en soit. 

 

 Biais de recrutement : 

Les odes d a s di e ts « o t l a a tage d t e eut es da s la esu e où ils e so t pas 
diatis s pa  la p se e d u  tie s… ais il est pas toujou s fa ile de les mettre en 

œu e ». [46] 
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Da s ette tude, le ode d a s au  e u t s est i direct : j ai  fait appel à des 
orthophonistes pour entrer en contact avec les familles. « Les odes  d a s i di e ts 
passe t, à l i e se des p de ts, pa  l e t e ise de tie s. Ils o t l i o ie t de t e 
pas neutres, dans la mesure où la demande de l e u teu  se dou le d u e de a de tie e 
pouvant brouiller le cadre contractuel de communication », ils sont essentiellement 

employés pour leur sélectivité ou pour maximise  les ha es d a eptatio . [ ] Le recours 

à e ode d a s a t  essaire car les orthophonistes sont les premières concernées par 

la prise en charge des troubles spécifiques des apprentissages. 

Elles so t plus sou e t au o ta t des e fa ts attei ts. Mais j ai t  o f o t e 
guli e e t à leu  o aissa e du s st e d aménagements scolaires (PPS, PAI) et 

même parfois des troubles spécifiques des apprentissages. 

 Biais de mémorisation 

Une petite partie de mes questions concerne le développement psychomoteur les premières 

années de vie, et les premières années de scolarisation. Les mamans font appel à de 

sou e i s ui peu e t t e a ie s appelo s ue l âge o e  des e fa ts est de ,  a s . 
Elles peuvent avoir des souvenirs flous, et me donner tout de même une réponse, sans être 

e tai e de l e a titude de la po se. Ce u a ete u la oi e peut diff e  de la alit  
des faits. 

 Enregistrement des entretiens 

L e egist e e t des e t etie s e  appo te l i t g alit  et pe et u e g a de p isio  
dans le relevé des propos tenus. En revanche, la présence du dictaphone agit comme celle 

d u  tie s. Les dis ou s so t pa fois plus li s au te e des e t etie s, à l a t de 
l e egist e e t. 

L e egist e e t de l e t etie  a toujou s t  alis  ap s de a de et a o d de la fa ille. 

 Retranscription du « non verbal » 

L a al se po te su  la et a s iptio  su  t aite e t de te te des e t etie s et e tie t 
compte ni des informations véhiculée par la voix ni des postures des enquêtées. Or, 

« l oute de la oi  ous appo te eau oup d i fo atio s su  l tat otif, les intentions, 

l attitude ps hologi ue et les a a t isti ues d u e pe so e ». 

Ai si, u e pa tie de l ha ge happe à l a al se. 
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5.2 Discussion des résultats 

 

5.2.1 Avant le diagnostic 

 

5.2.1.1 Le début du langage 

 

Pour  7 enfants sur 10, le début du langage est pe tu . La fa ille l a e a u  a a t  
l e t e à l ole. 

Pour Annabelle : la a a  se sou ie t u elle a ait u  « p tit eta d de la gage ». « A la 

aiso  o  la o p e ait ie , à l ole tait plus diffi ile ». «  La première maîtresse de 

petite section la comprenait pas toujours ». C est le e as de figu e pou  Juliette qui 

était vraiment difficile à comprendre, mais « ous, ie  sû , o e o  la o aît, tait 
facile ! ». Et de même, pour Axel ui a t  o p is pa  uel u u  « de l e t ieu  » que 

vers 3 ans. « Alors moi je le comprenais, hein, mais les autres en face ne le comprenaient 

pas. ». 

B di te fi ie de s a es d o thopho ie a a t l e t e e  petite se tio . “es pa e ts 
so t de i s et o t d jà l e p ie e d u  e fa t a a t u  trouble du langage oral, ce qui 

e pli ue su e e t pou uoi ils atte de t pas l a is d u  tie s. 

Mais sou e t la s ola isatio  de l e fa t est l o asio  pou  l i stituteu  de o fi e  les 
doutes des parents. La rééducation orthophonique débute à ce moment-là. 

La a a  de Ya is pe se u il a pa l  e s  a s, elle e se sou ie t pas t s ie  a  sa 
petite sœu  est a i e à e o e t-là… Mais e  petite et o e e se tio , su  les o seils 
de la maîtresse, il est suivi par une orthophoniste pour des troubles de langage, de 

prononciation. Il confond certains sons (CHE, JE, SE). 

C.Billard souligne que les « les troubles du langage sont hautement prédictifs des difficultés 

ultérieures en lecture ». [27] 

Le appo t de l I se  p ise u u  t ou le du la gage oral, quel que soit sa sévérité, a une  

puissa te aleu  p di ti e d u  t ou le d app e tissage, e  pa ti ulie  lo s u il e iste des 
a t de ts fa iliau  du t ou le il ite l tude de L ti e  et oll., . [17] 

Dans mon étude, 7 enfants sur 10 ont présenté des troubles du langage, soit 70% de 

l ha tillo . Ces sultats so t ie  e  ad uatio  a e  la litt atu e. 

 

Le cas de Marc est un peu particulier : « e  p e i e a e de ate elle, il a ja ais pa l  
à l ole. La aît esse e disait u elle a ait pas e te du le so  de sa oi  ». Alors que 

« Marc parlait couramment à 18 mois » ! « Il  a des ots u il p o o çait ie  a a t, et ue 
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ai te a t il e a pas au out. …  Il se laisse u  peu alle . Je dis ça o e ça pa e 
u ap s il les p o once, et il les prononce correctement ».En moyenne section, la maîtresse 

découvre sa voix. 

En effet, pour lui, une rééducation orthophonique est débutée en grande section, «  pas 

pour un problème de langage, mais pour un problème de logique, de mathématiques, de 

raisonnement » dit son orthophoniste. 

Ryan, quant à lui, « il parlait, il avait à peine 2 ans » ! Et Lucie « a parlé de façon 

compréhensible à 2 ans, un peu tardivement » précise sa maman. 

 

 

5.2.1.2 Les troubles associés 

 

Les troubles du comportement 

En maternelle, Lucie, Marc et Pierre ont des troubles du comportement : Lucie se met sous 

la table, Marc prend son pouce et se couche sur la table, Pierre se met en boule. Ces trois 

réactions sont probablement des réactions de défense liées à des difficultés d adaptatio , 
a  o o ita tes d u  ha ge e t e t e à l ole ou ie  da s u e ou elle lasse . 

A plusieurs reprises Lucie a des gestes de violence, elle frappe ses camarades. 

Et sans parler de troubles du comportement, plusieurs mamans parlent de leur enfant 

o e d u  « enfant spécial » : est le as pou  ‘ a  et Pie e. 

 

L he  s olai e 

En CE2 Annabelle « tait a a do e au fo d de la lasse. …  Elle tait plus ot e, telle e t 
tait atast ophi ue » ; « elle était en échec scolaire ». Elle somatisait par des migraines.  

A plusieu s ep ises la a a  d Elisa d ou e sa fille lo s de la o e e se tio  au fo d de 
la classe « seule et puis qui fait presque rien », « à l a t de tout le o de ». 

Lucie reste « très marquée » par ses premières ann es d ole, « elle peut vous en parler ! ». 

La maman raconte : « elle oulait pas du tout alle  à l ole . Et il est a i  de la 
up e  telle e t … elle se ete ait à la po te, e  a o d a e  la aît esse je la up ais. 

Donc nous rentrions en la es toutes les deu … je pe se ue l he  elle le se tait 
énormément ». 
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Les troubles psychologiques 

A plusieurs reprises la maman de Bénédicte évoque des moments difficiles : « est u e 
enfant qui parlait peu, puis de moins en moins », « ils nous ont dit u ils a aie t is u  a  à 
entendre le son de sa voix, à lui redonner confiance ». Au passage en 6ème, elle a eu 

« eau oup de al, eau oup de al, eau oup de diffi ult s d adaptatio , elle a  
beaucoup pleuré au début ». 

Pour Marc qui semble être un enfant triste, replié sur lui-même, en rupture avec son état 

antérieur, le diagnostic de dépression est probable. 

Huc-Chabrolle et al [21] remarque que « face à un trouble anxieux, un syndrome dépressif 

ou u  o po te e t d oppositio  e  ilieu s olai e, le pédopsychiatre doit penser à 

explorer la piste des troubles des apprentissages. » 

Il e pli ue ai si u  « il existe plusieurs comorbidités de la dyslexie, notamment les troubles 

anxieux et la dépression : fa e à l e p ie e d he s p t s et i e pli u s, l e fa t a 
sou e t d eloppe  u e a i t  de pe fo a e ajeu e. …  ». 

Il note que « le dispositif de soins doit également pouvoir proposer la prise en charge 

simultanée du trouble instrumental lui-même et des répercussions psychologiques ». 

Dans o  tude  e fa ts su   fi ie t ou o t fi i  à u  o e t d u  sui i 
psychologique, en plus du suivi orthophonique. 

 aut es e fa ts o t fi i  d u e aluatio  ps hologi ue ais e essite t pas de 
suivi. (Annabelle et Elisa). 

Ces résultats montrent que les troubles psychologiques sont fréquemment recherchés et 

pris en charge, comme le recommandent Huc-Chabrolle et al. 

 

5.2.1.3 Doutes avant le diagnostic 

 

Ces doutes appa aisse t ota e t lo s de l app e tissage de la le tu e qui se révèle 

compliqué: 

Pour Bénédicte : « Qua d e  g a de se tio  o  s est e du o pte ue les p e uis de la 
le tu e tait o pli u ….. Qua d le diag osti  a pu t e pos , o  sa ait d jà. »« Dès 

l app e tissage de la le tu e il  a eu u  p o l e ». 

Yanis recommence le sui i o thopho i ue au CP lo s de l app e tissage de la le tu e : « il y 

a ait des so s u il a i ait pas à d te te  ». 

Pour Ryan sa maman insiste : « oi je l ai u tout de suite », « il inversait les chiffres ». 
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Marc arrive à combiner consonne et voyelle mais a du mal à retenir le son qui correspond à 

la lettre.  

 

Au total 9 enfants sur 10 ont eu des difficultés à apprendre à lire. 

 

5.2.2 Le diagnostic 

 

« Là o  est soulag s pa e u o  sait » dit la maman de Lucie. 

« Enfin ! » souffle la maman de Ryan 

La proportion de troubles spécifiques du langage oral et écrit correspond aux données de la 

littérature. La prédominance de dyslexie-dysorthographie parmi les diagnostics est en 

adéquation avec les données de la littérature. 

Le sexe ratio de 1 est largement inférieur à celui de 3 retrouvé dans la littérature, il 

s e pli ue pa  la petite taille de l ha tillo . 

Pou  plusieu s e fa ts le diag osti  est pas lai e e t ta li : Marc est encore trop jeune ; 

pour Elisa on parle de « multidys » sans plus de précision ; pour Lucie la maman a retenu le 

diagnostic de « dysorthographie », mais il ne me paraît pas expliquer ses troubles du 

o po te e t… Je ai pas t ou  de litt atu e su  la d so thog aphie o  associée à une 

dyslexie). Pour Pierre, les différents spécialistes consultés hésitent ; pour Ryan seule une 

orthophoniste a posé le diagnostic de dyslexie qui a ait t  us  pa  d aut es… 

L tude de l I se  soulig e la diffi ult  du diag osti  : « Ce diagnostic lui- e est pas 
sa s diffi ult , e  p e ie  lieu pa e u il epose a a t tout su  des s ptô es 
comportementaux. Ceux-ci sont par nature plus difficiles à apprécier objectivement que des 

symptômes purement physiologiques, ce qui peut mettre en péril la validité du diagnostic. » 

“eul  e fa t su   p se te u  t ou le a e  d fi it de l atte tio , ais le doute se pose 
pour deux autres enfants : Juliette, pour qui un traitement par Ritaline a été proposé ; et 

Ryan qui a souvent du mal à se concentrer et à rester en place. Dans ce deuxième cas aucun 

a is a t  p is aup s d u  sp ialiste. 

Le as d Elisa est pa ti ulie  : au u  diag osti  p is est e o e pos , elle p se te 
plusieurs troubles des apprentissages (dyslexie-dysorthographie, trouble du langage, 

t ou les de l atte tio  et u e « légère déficience intellectuelle », déficience  qui exclut par 

définition le diag osti  de T“A. Je l ai tout de e i lue da s o  tude o pte-tenu des 

similitudes de parcours initiaux avec les aut es e fa ts. L e iste e d u e d fi ie e 
intellectuelle, même modérée explique sûrement pourquoi elle a de grandes difficultés 

scolaires alg  les a age e ts is e  pla e da s le ad e d u e CLI“. 
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Le mode  de scolarisation 

 e fa ts su   so t s ola is s e  lasse d i t g atio  s olai e CLI“ et ULI“. Ces lasses so t 
se es au  fo es s es de T“A, ui so t de l o d e de 1% (circulaire de 2002, [14]). 

Da s l e u te, la surreprésentation des troubles sévères (20%) est liée à la petite taille de 

l ha tillo . 

 

 

5.2.3 Les aménagements scolaires 

 

5.2.3.1 La mise en place des aménagements scolaires 

 

Au u  a age e t s olai e est is e  pla e pour Marc. 

 

5.2.3.1.1 Directement par les enseignants 

 

“eule e t  e fa ts Ya is et Pie e  o t fi i  ha ue a e d a age e ts s olai es 
directement mis en place  par les enseignants, de façon spontanée. 

Deux mamans ont noté que certains enseignants qui ont accepté de mettre en place 

facilement des aménagements sont eux-mêmes concernés par des troubles spécifiques des 

app e tissages hez leu s p op es e fa ts. O  peut pe se  u ils so t se si ilis s à la 
pathologie et a epte t plus ais e t de s  adapte . 

 

5.2.3.1.2 G â e à l i te ve tio  o joi te des o thopho istes et des e seig a ts 

 

Da s  as su  , l i stituteu , i uiet, de a de au  pa e ts u  a is o thopho i ue. E  
fo tio  de e ila , l o thopho iste ta li u  p e ie  diag osti  puis do e des o seils à 
l i stituteu  su  les a age e ts à ett e e  pla e. Celui-ci les applique ensuite en classe. 

Cette situatio  est ota e t elle d A el, et de Juliette e  CM . La o u i atio  e t e 
l e seig a t et l o thopho iste est positi e, et pe et à l e fa t d avancer. 

La plupa t du te ps ette o u i atio  s ta lit lo s de u io s  de l uipe éducative. 
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Les u io s d uipe du ati e 

Au u  pa e t e a pa l  d E““ : E uipe de “ui i de “ ola isatio . L e p essio  « équipe 

éducative » prévaut, même pour les enfants pris en charge par la MDPH. 

Une équipe éducative est mise en place pour 8 enfants sur 10. 

En cela le milieu enseignant suit les directives de la circulaire de 2002 [14] : « l ide tifi atio  
des troubles spécifiques du la gage est pas ais e … . Les réponses ne peuvent être 

t ou es ue da s la fle io  e e pa  l uipe du ati e, asso ia t essai e e t à 
l e seig a t les pe so els des seau  d aides sp ialis es, le de i  et l i fi i e de 
l du atio  atio ale, ai si ue les pa e ts de l l e. » 

Da s o  tude les de i s ou i fi i es  de l Edu atio  atio ale so t a se ts de la 
plupa t des u io s de l uipe du ati e. Sauf pour les élèves en CLIS, où le médecin 

s olai e est là pou  l e t e e  CLI“, puis lo s du passage de CLI“ e  ULI“ pou  Elisa et Lu ie . 

A ote  u u e i fi i e s olai e est cependant présente lors de la dernière réunion 

d uipe du ati e de Juliette, en prévision de son entrée en sixième. 

Pour 7 enfants sur 10 ces réunions sont mises en place di e te e t pa  l ole. La maman 

de Yanis dit avoir « été convoquée » pour assister à une telle réunion. Les professionnels 

paramédicaux (orthophonistes, ps hologues, e goth apeute, ps ho ot i ie e…   
assistent régulièrement. 

Pou  A a elle, a a t u elle soit e o ue pa  la MDPH, de telles u io s a aie t d jà lieu 

à la demande de la maman, mais « l e seig a t tait p se t pa e u il fallait u il soit 

présent ». 

Pou  B di te, à pa ti  de la si i e u e u io  d uipe du ati e a t  guli e e t 
demandée par la maman, mais « jamais obtenue », car dans le collège où elle est scolarisée, 

« ils e  fo t pas » ! 

Au u e uipe du ati e a été mise en place pour Pierre chez qui le trouble est léger et 

e t aî e pas de retard dans ses acquisitions. 

Cette réunion, quand elle a lieu,  se o tise pa  la alisatio  d u  do u e t it su  
lequel sont développés les différents aménagements utiles à l e fa t. O  peut o sid e  
que ce do u e t tie t lieu de PAI e s il e  po te pas le o . 

A propos du PAI 

Da s l tude, au u  e fa t e fi ie de PAI. Les pa e ts ui o aisse t le PAI e  o t eu 
besoin pour une pathologie somatique de leur enfant (Lucie, Axel, Pierre). Pour Bénédicte, le 

oll ge a dit à  ses pa e ts u ils e o aissaie t pas le PAI. Les a a s de Juliette et Ma  
le connaissent de par leur profession. 



68 

 

Les PAI pour troubles spécifiques des apprentissages existent dans de nombreux 

d pa te e ts a  j ai lu plusieu s th ses su  le sujet [49,50].  J ai cherché à savoir pourquoi 

ils e istaie t pas da s le ‘hône : les orthophonistes ne connaissent pas toutes le PAI, les 

de i s e s e  se e t pas pou  les T“A. L i spe tio  a adémique du Rhône a réuni en 

2008-2009 un groupe départemental de travail sur les TSA, notamment sur les 

a age e ts p dagogi ues à l ole p i ai e. Le PAI  est o u  u e  a e e. [51] 

Une des explications est la mise en place de la loi de 2005 : a a t  le PAI s ad essait à 
tous les enfants handicapés et atteints de pathologies chroniques. Depuis la loi de 2005 et la 

création des PPS, le PAI ne concerne plus que les enfants atteints de pathologies chroniques. 

Une grande partie des enfants qui bé fi iaie t d u  PAI fi ie t ai te a t d u  PP“. 

Une autre explication est peut-être liée à la surcharge de travail des médecins scolaires. Un 

de i  ou u e i fi i e de l Edu atio  Natio ale est e s  t e p se t lo s de la u io  
de da tio  d u  PAI. Mais ils so t peu dispo i les, les u io s d uipes du ati es se 
déroulent la plupart du temps en leur absence et ne prennent pas le nom de PAI. 

En 2012 la Di e tio  G ale de l e seig e e t s olai e pu lie u  odule de fo atio  
destiné aux enseignants dans lequel le rôle des PAI est précisé : « Lorsque les TSA ne 

o duise t pas à l la o atio  d u  PPS, les a age e ts de la s ola it  des l ves 
souff a t de TSA peut p e d e la fo e d u  P ojet d A ueil I dividualis . Si le PAI 

s ad esse en premier lieu aux élèves atteints de troubles de la santé évoluant sur une longue 

période (maladie signalée, pathologie chronique), il a pour objectif de définir la prise en 

ha ge da s le ad e s olai e de l l e e  ega d de ses sp ifi it s et d assu er la 

communication avec la communauté éducative. Ce cadre peut être adopté pour préciser les 

esoi s de l l e a e  des T“A e  ati e de s ola isatio . » [52] 

En aucun cas ette possi ilit  d la o e  u  PAI est u e o ligatio . 

Do  il est pas d usage de réaliser des PAI pour TSA dans le Rhône, car les PPS sont plus 

f ue ts et les de i s de l Edu atio  Natio ale peu dispo i les. 

 

5.2.3.1.3 Par le biais de la MDPH 

 

 e fa ts so t e o us ha di ap s pa  la MDPH, ais seuls  fi ie t d u  PP“. La 
Maman de Bénédicte se heurte au refus du collège. « Ils connaissent pas » ! La maman 

d A a elle a t  d ou ag e d e l e : « Vous aurez rien ! Faites pas de demande ! ». 

La reconnaissance MDPH conditionne la prise en charge pédagogique : 

Pou  la a a  d A a elle « il  a ie  eu de fait au i eau a age e t , ais 
a solu e t ie , jus u à e u il  ait u e e o aissa e MDPH ». 
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Cette reconnaissance apparaît comme un « sésame »pour avoir droit à une prise en compte 

des difficultés de leur enfant par les enseignants. 

La demande MDPH a été récusée pour 3 enfants : Juliette, Axel et Ryan. 

La maman de Juliette vit ce refus très difficilement : « j au ais juste oulu u o  i e su  
u  petit out de papie  u elle tait à u  tau  de ha di ap sup ieu  à % pou  u elle 
puisse utilise  so  o di ateu . …  C est ai e t u e e o aissa e, pou  u elle puisse 
a oi  u  outil, du te ps suppl e tai e pou  les e a e s… » 

Au u e de a de a t  faite pou  Pie e et Ma  :  

Pierre est gêné dans ses apprentissages, ais pas au poi t d t e e o u ha di ap . “a 
maman reconnaît : « je disais toujours : si ça suffit, on continue comme ça, on va pas aller 

fai e e pli  des de a des de… je sais plus uoi au juste. …  “oit o  estait da s uel ue 
chose de très informel, et d a age e ts à la a ge, soit o  passait ai e t su  « équipe 

éducative » avec « sui i d uipe du ati e », et cætera ». 

 Ma  est e o e jeu e et la a a  de la fa ille d a ueil ui o aît le s st e atte d la 
d isio  d u e u io  de l uipe éducative.   

Pour Yanis une demande est en cours. 

 

5.2.3.1.4 Les difficultés de mise en place des aménagements scolaires : principalement 

liées aux enseignants 

 

5.2.3.1.4.1 L’acceptatio  des a age e ts est fo ctio  des e seig a ts 

 

Pour plusieurs enfants la mise en place des a age e ts est fo tio  de l e seig a t : 

Pour Juliette les réunions avec une équipe éducative sont mises en place dès la moyenne 

section. La maman sourit : « des a age e ts so t p opos s. Ap s… selo  les 
e seig a ts, est plus ou oi s espe t  ». 

A propose des aménagements, la maman de Bénédicte résume : « il faut négocier matière 

pa  ati e, et la go iatio  est pas a uise ». 

M-C. Romano [41] e a ue e  effet ue ie  u u e i ulai e i te i ist ielle e iste, 
« elle donne des recommandatio s ais i pose ie . La bonne volonté de chacun reste le 

garant de la réussite ».  
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5.2.3.1.4.2 Les relations difficiles des parents avec le milieu scolaire 

 

O  a l i p essio  ue la a a  de B di te est e  o f o tatio  pe a e te a e  le 
milieu enseignant : « Il faut se battre pour la scolarité ». Elle reproche aux enseignants de 

« ne pas croire les parents ». « O  a i e à la o lusio  assez ite u il aut ieu  pas t op 
dialoguer avec eux. Il faut mieux leur dire : on fait le tiers-temps, et en dire le moins possible 

su  e u o  a age ous, et su  e u o  a esoi  d a age , pa e u ils le i e t 
comme une concurrence. Ils le vivent (ainsi): « u est- e u ils o t app e d e eu  ? 

Qu est- e u ils eule t app e d e su  les thodes d app e tissage ? » Do  est ite 
mal vu».  

La a a  de ‘ a  s e te d di e : « chacun son travail ! » quand elle ose poser la question 

d u e d sle ie. « Vous sa ez au i eau le tu e, j e  ai at  plus d u  » ! 

La a a  d A a elle se e seig e « o t e l a is de l ole. Pa e ue l ole oulait 
a solu e t ie  sa oi , oulait pas d a age e ts, oulait pas d AV“. »  Elle lui 

mettait « plutôt des bâtons dans les roues ». 

La maman de Lucie se révolte : « O  a app is u ils oulaie t la teste , sa oi  o e t elle 
pouvait se débrouiller ! …  il fallait ue eu -mêmes la testent ! ». Elle constate : «  les profs 

o t la otifi atio  MDPH ais je e sais pas s ils la lise t …  C est usa t. » 

 

Les enseignants vivent ces situations différemment. S. Marchay, professeur des écoles [53], 

insiste sur les différences de point de vue. Elle souligne que les « échanges entre enseignant 

et pa e t e so t pas pa g s pa  le is ue de o flit, a e  lo s u il late, u  se ti e t de 
pe s utio  des pa e ts ui te d à e d e espo sa le l i stitutio  de l he  s olai e de 
leur enfant ». De plus elle note que certains parents ont gardé en mémoire leurs difficultés 

scolaires. Ils projettent leurs anciennes souffrances sur leurs enfants. Ainsi elle résume les 

difficultés relationnelles entre parents et enseignants : « Qua d l e fa t est e  diffi ult , 
alors que les enseignants essaient manifestement de souligner les soutiens possibles, les 

pa e ts esse te t les e t etie s tout e tie s do i s pa  le diag osti  de l he  et l esp it 
négatif qui e  d oule, les aut es aspe ts de l ha ge ta t alo s ejet s da s l ou li ». 

 

5.2.3.1.4.3 Les e seig a ts e veule t pas privil gier l’ l ve e  difficult s 

 

La maman de Bénédicte raconte que malgré ses explications sur les difficultés de sa fille, une 

enseignante lui a dit: «  de toute faço  je eu  pas l a a tage  pa  appo t au  aut es do  
de toute faço  si…, si il  a esoi  de ça, il faut o te i  u e AV“ te ps plei ». 
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Pour Annabelle, sa maman a remarqué que les enseignants « so t ti e ts a e  l AV“… …  
Ils o t peu  u ils les aide t t op, u il les laisse t pas po d e … C est p o l ati ue». 

La maman de Pierre a mis en évidence un point important : « C est ai ue les p ofs… : alors 

e tai s l e te de t ie  que son fils est dysphasique , e tai s l e tendent mal ! …  
Pourquoi ? Pa  sou i d galit . Alo s oui, est ai, o  a des p ofs pou  ui « égalité » 

(prévaut , et ous o  pa le d  « équité », alo s o  est pas da s le e dis ou s ! ».  

 

Une étude française de 2008 [54] souligne que « donner à un élève autre chose à faire que 

ses camarades nécessite de concevoir que l i galit  de pa ou s peut t e uita le et 
do  po teuse d galit  d app e tissage. » 

 

 

5.2.3.1.4.4 Parfois les enseignants refusent le diagnostic 

 

C est le as pou  Juliette de so  aît e actuel : « il pa t du p i ipe u elle a pas de 
difficultés », « il pe se ue est pa e u elle est pa esseuse, ou u elle a pas e ie, ou 

u elle  et de la au aise olo t … ». « Lui est o t e l o di ateu , uoi il a pas jug  o  
de le mettre en place ». 

Siaud-Facchin [55] o fi e u e  effet pou  les e fa ts d sp a i ues, « un malentendu 

s i stalle : l e fa t fou it des effo ts o sid a les, il o sa e u e e gie t s i po ta te 
pou  o pe se  so  t ou le …  Mais les e di ts to e t : l e fant est considéré comme 

pa esseu , fai a t. O  pe se u il e fait au u  effo t, u il e s appli ue ue lo s u il a 
e ie ou pi e u il le fait e p s. L a se e de oti atio  est e o e o u e ou 
l i atu it  oi e u  p o l e ps hologi ue ». On peut étendre ce constat pour tous les 

enfants atteints de troubles spécifiques des apprentissages. 

Pour Ryan, les enseignants disent à la maman de façon catégorique : « ot e fils est pas 
dyslexique ! ». « Tout le o de disait u il tait pas d sle i ue, u il le faisait exprès ». 

Selon D. Marcelli [56] les e seig a ts a ifeste t de l i ui tude, de l a goisse ou de 
l aga e e t de a t e tai s o po te e ts i o p he si les pou  eu  à ause de leu  
absence de formation à certains handicaps, en particulier la dyslexie ou la dysgraphie. 

 

 

 



72 

 

5.2.3.2 Les bénéfices des aménagements scolaires 

 

5.2.3.2.1 Sur les résultats scolaires 

 

Le fi e a t  flag a t pou  A a elle ui est pass e d u e situatio  d he  s olai e e  
CE2, où elle « était abandonnée au fond de la classe » à une position parmi « les premiers de 

la classe » e  CM , g â e à la ise e  pla e d a age e ts e  CM  et CM . 

Lu ie a ussi à app e d e à li e. Elle est ai te a t apa le de sui e les ou s d u e lasse 
ordinaire pour certaines matières. 

Avec les quelques adaptations que les enseignants font pendant la classe, Pierre « a ja ais 
été le dernier de la classe ». Sa maman pense cependant  que « cette année par contre si on 

a ait pas is le tie s-temps en place (pour le brevet) il y aurait eu un redoublement ». 

Cepe da t, da s  e tai s as o e elui d Elisa, la ise e  pla e d a age e ts, i i pa  
le iais d u e s ola isatio  e  CLI“, a pas les effets es o pt s, p o a le e t pa e ue sa 
pathologie est trop lourde. 

 

5.2.3.2.2 Sur le bien- t e de l e fa t 

 

Les élèves se sentent mieux dans leur classe quand leurs difficultés sont prises en compte :  

A pa ti  du o e t où Lu ie est s ola is e e  CLI“, elle eut alle  à l ole, alo s 
u aupa a a t elle pleu ait tous les ati s. Et elle o e e à a o te  à sa a a  ce 

u elle fait à l ole, e ui tait pas le as aupa a a t. 

De e, pou  A a elle, d s u elle a eu u e aît esse « qui a commencé à mettre en 

pla e des p tites hoses… …  Des p tites hoses toutes si ples : l e ou age , la f li ite , 
l aide  à prendre confiance en elle » elle s est se tie ieu  et a fait apide e t des p og s. 

 

L tude [54] a montré que presque tous les élèves dyslexiques ont un ressenti positif 

concernant leur intégration en classe ordinaire au niveau des apprentissages comme de leur 

intégration sociale, grâce aux diverses adaptations pédagogiques des professeurs qui les 

accueillent, destinées à les aider au niveau scolaire. 
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5.2.3.3 Au total : une réponse pédagogique insuffisante 

 

L e seig a t est apa le de d i e p is e t le tableau des acquis et des manques, sans 

toutefois t e e  esu e de ualifie  e u il o se e, i pose  u  diag osti . Da s l tude si  
enfants sur dix ont été repérés par un enseignant. Ce chiffre est inférieur aux données de la 

littérature : notamment dans l tude  de Cu ellie  et al [57], les enseignants représentaient 

 % des adultes à l o igi e du ep age des t ou les. Cette diff e e s e pli ue pa  le fait 
que certains enfants, comme Juliette et Pierre,  ont des troubles modérés donc plus 

difficilement repérables. 

Les e t etie s ue j ai alis s o t e t u e g a de disparité de réaction du milieu 

enseignant par rapport aux TSA : parfois les enseignants mettent en place des 

a age e ts a a t e u u  diag osti  soit ta li est le as pou  Ya is , pa fois ils 
refusent toute adaptation même une fois que le diagnostic est posé, surtout quand le 

ha di ap de l e fa t est pas assez i po ta t pou  u il soit e o u pa  la MDPH as de 
Juliette). La plupart du temps ils adoptent une attitude «  entre les deux » avec des 

aménagements mis en place une fois le diagnostic posé, en suivant les indications données 

pa  l o thopho iste A el et Pie e . 

Le e t e f e t de l hôpital Bi t e o state : « malgré une mobilisation et un intérêt réel 

des enseignants, la réponse pédagogique de première intention ne répond pas encore (ou 

pas assez) aux recommandations de la littérature internationales en terme de spécificité et 

d i te sit  ». [16] 

C.Billard [27] pense que cette faille du système éducatif est du moins en partie entre les 

mains des médecins : «  Il s agit pou  les p ofessio els de la santé de décrire précisément 

les diffi ult s d u  e fa t afi  ue la po se de soi s o e e eu  i suffisa e t 
a lio s pa  la po se à l ole et afi  d aide  les e seig a ts à adapte  leu  p dagogie 
aux difficultés ». 

 

La formation des enseignants en question 

A plusieu s ep ises les a a s o de t ue est diffi ile pou  les e seig a ts, u ils e 
sont pas formés.   

JC Azorin [5 ] soulig e le a ue de fo atio  et d a o pag e e t des aît es e  
éducation à la santé, alors que « l du atio  à l ole passe auta t pa  des o te us ue pa  
la postu e des uipes du ati es pou  fa o ise  l pa ouisse e t de l e fa t da s u  
milieu bienveillant. Encore faut-il donner à chacun, élève comme enseignant, les bonnes clés 

et les bons outils». 
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La maman de Juliette, elle-même enseignante explique clairement : « Là j ai u  e fa t ui 
est d sle i ue …  j essaie de lui e pli ue  les o sig es, ais ap s au uotidie , faut t e 
f a , o  a pas fo e t toujou s le te ps ». « En fait quand on parle de dyslexie, 

d so thog aphie, d s al ulie… o  sait pas t op. Alo s ap s heu euse e t les o thopho istes 
nous appellent, et elles nous expliquent. » . « C est ai ue les e fa ts ui so t diff e ts 
da s u e lasse, est u  peu plus o pli u  à g e  », mais elle rappelle : « est aussi le ôle 
des e seig a ts de s adapte , et d aide  les e fa ts ui so t e  diffi ult s. Les o s l es 

o t pas esoi  de ous, fo e t. Ils se d ouille t tous seuls ». 

Le appo t de l I se  [17] constate que les programmes pédagogiques intensifs, obéissant 

au  e o a datio s s ie tifi ues, o t o t  u u e pa tie des e fa ts au ais le teu s 
(30 à 50%) pouvaient, à ce prix, retrouver un niveau proche de leurs pairs. 

Il soulig e u u e telle prise en charge pédagogique peut être effectuée précocement (dès le 

milieu du CP), pour tous les mauvais lecteurs, sans attendre un diagnostic de dyslexie. Par 

ailleurs, cette prise en charge peut être effectuée par les enseignants eux-mêmes, sous 

se ve u ils aie t suivi une formation spécifique.  

O  peut do  pe se  u u e fo atio  des e seig a ts su  les t ou les sp ifi ues des 
apprentissages favoriserait le repérage des enfants atteints, et la mise en place en place 

d a age e ts s olai es adapt s, a a t e u un diagnostic formel soit établi. 

 

5.2.4 Les difficultés de la famille 

 

5.2.4.1 Les difficultés à accepter le handicap 

 

La a a  de B di te a oue a oi  t s al u l a o e du diag osti  de d sle ie de sa 
fille aînée « Lau i e, ça a tu e », alo s u elle est elle-même dyslexique. Pour sa troisième 

fille, elle « pe se u  elle  l a su, d e l e ». « On était préparés » ajoute le papa. 

 

La p dops hiat e du CMP où est sui ie Lu ie o seille à sa a a  d alle  se fai e aide  : 

« parce u  elle) avait du mal avec le handicap ». « C est t s lou d… pa e ue le ha di ap 
se voit pas ».Pe da t plusieu s a es, a a t u ils aie t u  diag osti  p is pou  leu  fille, 
les parents  avaient régulièrement droit à des réflexions étonnées : « Ah bon ! Mais u est-ce 

u elle a ?? ». La a a  se se tait alo s oupa le de e pas sa oi … De plus elle tait 
guli e e t appel e à l ole a  sa fille a ait f app  u  e fa t…. « Et devant les autres 

pa e ts…. Ça a eau oup tou h  ». 
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La a a  d A a elle a oue : « Je suis tombée de haut » quand on a diagnostiqué que sa 

fille était dyslexique. « Qua d o  a o e  à pa le  de d sp a ie tait e o e pi e. O , 
o …Co e t di e ? Tout s oule. »« J ai t s ho te e t h sit  à… à la fai e e o aît e 
pa e ue est assez diffi ile d a i e  à…à dig e  le fait ue so  e fa t a u  ha di ap ». 

La a a  de Pie e se sou ie t du o e t où l o thopho iste lui a a o  le diag osti  
du trouble de son fils : « ça a été la cata : est-à-di e u o  a a e t a o  u e 
d sphasie l g e, et u effe ti e e t le la gage tait d ia t. …  Qua d o  ous dit ça, est 
u  peu de l ag essio  ». Dans la suite de la conversation elle avoue que « Pierre et sa maman 

a aie t pas e ie d a oi  d ti uette ! ». 

Nguyen The Tich [31] souligne que le diagnostic est difficile à accepter par la famille, et que 

celle-ci  doit comprendre que « les p ises e  ha ge e o t pas gu i  l e fa t ais l aide  à 
trouver des stratégies de compensation ». 

 

5.2.4.2 Exigence de performance de la part des familles ? 

 

Certains parents sont exigeants 

La maman de Juliette reconnait que sa fille « s e  so t », ses évaluations nationales sont 

plutôt ussies alg  le fait ue l e seig a t a tuel e ette pas d aide e  pla e et ue 
Juliette ne puisse pas utilise  so  o di ateu . O  a ja ais pa l  de edou le e t. Les 
diffi ult s e iste t p o a le e t, ais Juliette a i e à s adapte  et est pas e  he  
s olai e alg  u e a se e d a age e ts. 

Pou  B di te, ses pa e ts l o t plusieu s fois ha g e d ole ou de section : d a o d pou  
u elle este e  lasse o di ai e pou  sa e, puis e  ème pou  u elle puisse sui e u e 

voie générale. « Les résultats étaient bons, avec les aménagements : on a demandé un 

passage en section normale », et maintenant, « e  se tio  o ale, est le pa ou s du 
combattant pour avoir le moindre aménagement ». Da s e as est à ause du efus de ses 
pa e ts u elle este da s u e lasse adapt e ue B di te a des diffi ult s e  lasse. 

Plusieurs articles pointent du doigt l e ige e de pe fo a e des pa e ts, ui aug e te 
depuis plusieurs années. Face aux difficultés de leur enfant  « les parents multiplient les 

demandes de bilans et de prise en charge de soutien. Ils mettent leur enfant dans une 

obligation de réussite per a e te et le sou ette t à u e p essio  telle u il is ue de 
craquer ou de se démotiver ». [53] 

D. Marcelli souligne de plus que depuis la loi de 2005, il existe un risque de confusion entre 

scolarisation en milieu ordinaire et normalisation, ce qui génère une attente très forte des 

pa e ts à l ga d de la ussite s olai e. Lo s ue elle-ci ne vient pas, ils peuvent en faire 

po te  la espo sa ilit  à l uipe e seig a te. Cela e t aî e des o flits ui peu e t 
compromettre la poursuite de la scolarisation individualisée. [56] 



76 

 

D aut es parents sont plus modérés 

La a a  d A a elle dit a oi  « fait une croix sur de grandes études » de sa fille, u elle 
décrit comme « candide ».  

Pour Ryan, sa maman a déjà prévu de « l e o e  da s u e MF‘ Maiso  Fa iliale et 

Rurale) » après sa 5ème. « C est u  ga i  ui est t s atu e … , de toute faço  il au a u  
tie  a uel, e e se a pas uel u u  d i telle tuel, est pas u  ga i  ui a fi i  

ingénieur derrière un bureau. Ce sera le mieux ! U  e fa t d sle i ue est ua d e… 
Pou  eu  est u  ha di ap uel ue pa t ». 

La a a  d Elisa a a ou  e  fi  d e t etie  u elle a ait u  peu « laissé tomber » les 

de oi s, a  sa fille a ait pas le i eau pou  les fai e : elle ne voulait pas la mettre en échec 

et préfé ait u elle p ofite de so  te ps li e, d jà est ei t pa  les t ajets et les s a es 
hez l o thopho iste. 

 

5.2.4.3 Les difficult s à la aiso  et l’ puise e t fa ilial 
 

5.2.4.3.1 Les devoirs 

 

La a a  d A a elle a oue : a a t u o  pose le diag osti , «  je e ais pour les 

de oi s, je e o p e ais pas u elle a i e pas à fai e u e si ple additio . J tais pas 
patie te pa e ue je o p e ais pas ta t o e l e à so  âge, j a i ais pas à i le  le 
problème. Donc ils passent pour faignants, ils passent pour des enfants qui ont pas envie, 

pour des enfants qui sont bêtes alors que pas du tout ». 

Marc « est da s l oppositio  tout le te ps ». Pou  fai e sa le tu e à la aiso , est « une 

catastrophe » ! 

 

La maman de Yanis raconte : avant le diagnostic, « les devoirs tait ai e t… pff supe  
o t aig a ts. Je leu  ai pa l  des de oi s au  aît esses , u o  ettait o e t de 

te ps à les fai e… J tais à ôt  de e ui a ait t  o seill  ais je oulais u il fasse ses 
de oi s o e tout le o de, u il  a ive ». 

La a a  de Juliette est d pit e de a t l tat des ahie s de sa fille : « o   o p e d 
ie , a des  leço s, a des feuilles de oll es, est oll  da s u  oi , e fi  est ai e t 

très difficile ». « Elle écrit beaucoup beaucoup de fautes, des fois les sons sont pas 

espe t s… ». « O  passe eau oup de te ps au  de oi s  …  Da s les aut es ati es ça 
passe, ais ua d il  a la le tu e… O  fait u e page ha u e et o e ça, ça passe. » 
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A p opos des de oi s, la a a  d A el o state : « c est pas ide t. Et du oup plus il a 
a a e , plus il au a de de oi s, et… plus ça a t e lo g ! » Elle soupire : « faut être à côté de 

lui, ega de  tous ses ahie s, oi  e ui lui a ue… Il a ue ja ais ses de oi s ! Ça aussi 

est o t aig a t de ou i  à d oite, à gau he, he he  les ahie s… » . « Et est tous les 
jours ! Tous les jou s o e ça, est pou  ça ue je ais oi  tout le te ps la aît esse ». 

Devant le temps passé aux devoirs, elle avoue : « est lou d à g e  le eek-end ». 

La a a  de B di te s o upe des ati es u elle juge a essoi es dessi , usi ue  
pour faciliter le travail de sa fille. Elle lui réécrit tous les cours, lui fait des fiches. Elle se 

désole : « M e a e  l ha itude o  a i e pas à e o stitue  fo e t e u elle a it ». 

Les médecins toulousains soulignent que dans le cadre des TSA, il est important de faciliter 

le travail à la maison [15]. Pou  ela ils p opose t ota e t d all ge  la ha ge de t a ail à 
la aiso , de fai e e  so te ue l l e app e e ses leço s à pa ti  d u  suppo t 
da t log aphi  st u tu , et d adapte  le t a ail au  o je tifs d fi is pou  l l e li ite  le 
nombre de mots à apprendre et le nom e d e e i e à alise …  S. Marchay insiste : « le 

temps de travail doit rester limité et il faut parfois accepter  que la leçon soit sue de manière 

app o i ati e ou u u  t a ail soit remis à un autre jour. »   [53] 

 

5.2.4.3.2 L isole e t fa ilial 
 

Qua d je la uestio e su  les aides u elle a pu a oi , la a a  de ‘ a  e po d : « On 

peut pas di e ue… Là j ai eu eau oup de hoses où je e suis attue toute seule, pe da t 
un moment ». 

La a a  d A el i siste : « Mais je t ou e u o  est u  peu laiss s à ous-mêmes …  Je 
t ou e pas u o  soit ie  aid s ». 

La a a  de Pie e i te pelle: « les enfants qui sont pas détectés, qui font pas partie de la 

MDPH, a ai e t uel ue hose pou  eu  à e  … Pa e ue ai e t… o  se se t 
réellement seuls, hein. » 

 

5.2.4.3.3 L puise e t fa ilial 
 

La maman de Bénédicte a eu des moments de découragement : «  Je e disais… je ais pas… 
e fi  tait t s lou d, je ais a i e  à fai e fa e : le boulot, les fiches la nuit, plus les devoirs, 

est pas possi le ». Elle avoue : « le seul o e t où j ai pu pose  es alises, est ua d 
elle était à la Fourmi » (une école spécialisée pour enfant dyslexiques).  
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Elle reconnaît : « des fois je fatigue u  peu, j e  ai a e, je dis : je vais laisser tomber, je fais 

pas de fiches ». Mais alo s sa fille ie t la he he  e  lui de a da t u e fi he… 

La a a  d A el a l i p essio  « u o  oit pas le fo d… E fi , plus … plus o  fait fai e des 
trucs (des bilans), plus o  e dit u il  a u  sou i, do  du oup j ai l i p essio  de e pas 
a a e … ».  « C est t s t s lou d. C est t s t s lou d pou  les pa e ts. …  Des fois je 

aisse les as, pa e ue je e dis… ». 

 

5.2.4.4 Des difficultés à se repérer dans le système 

 

5.2.4.4.1 Les difficultés face aux différents intervenants 

 

M-C. Romano [41] note une évolution positive avec une collaboration très constructive entre 

médecins généralistes, sp ialistes, de i s de l Edu atio  Natio ale et uipes 
éducatives. Cette collaboration accrue ressort peu de mes entretiens ; au o t ai e j ai 
l i p essio  ue pe dus, les pa e ts e  f e t tou  à tou  à u  p otago iste diff e t. 

Un exemple frappant est celui de Pierre : pendant des années ses parents sont confrontés à 

deux positions antagonistes : elle ala iste ui eut ue leu  e fa t soit attei t d u  
handicap « plus plus  type autisme », qui les presse de faire une demande à la MDPH et de 

de a de  u e AV“… Et elle, assu a te, p es ue atte tiste, de e tai s ui pa le t 
d  « enfant précoce ». Chaque intervenant successif : o thopho iste, e seig a t, de i … 
adopte une position différente.  Dans ces conditions la maman se pose une question 

légitime : qui croire ? 

 

 

5.2.4.4.2 Les difficultés par rapport aux démarches 

 

La maman de Juliette soupire « nous on se bat depuis des années » (pour que ses difficultés 

soient reconnues), « et puis est telle e t telle e t lo g… ». 

La a a  d A a elle a reçu aucune aide de la part du milieu enseignant : « j ai 
o e  au CE  à de a de  au  i stituteu s u est- e u il fallait fai e, o e t il fallait 

l aide , u est- e u o  pou ait lui p opose , et j ai o te u au u e po se ». « Le problème 

est u o  a pas de pa ou s fl h  ». 

La a a  d A el souffle : « les démarches pour mettre en place un dossier MDPH  est  « la 

croix et la bannière »!  C est ai e t t s o pli u  ! ». 
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L. Castagnera [9] souligne : « les familles ne savent quel chemin suivre. Il faut en moyenne 

3.5 ans à une famille pour obtenir un diagnostic de trouble du langage, quand cette famille 

fait effe ti e e t l effo t de e he he du diag osti , a  est u  ita le « parcours du 

combattant. » L e fa t pou a alo s esp e  avoir une prise en charge plus ou moins 

adaptée. » 

 

5.2.4.5 L’utilisatio  d’aides ext rieures 

 

Les parents, perdus, sans réponse de la part du milieu enseignant ni du milieu médical vont 

he he  de l aide ailleu s : 

-aides humaines 

Pour Bénédicte « on avait mis e  pla e ette da e  fois pa  se ai e …  ui a u  e tai  
âge » pou  e i  l aide  à fai e ses de oi s, à pa ti  de la si i e. U e salle a t  ise à 
disposition par le collège pour faciliter le soutien. 

Ryan a été aidé par une amie de ses parents, institut i e à la et aite, ui l a p is pe da t  
jours lors de vacances scolaires en CE2. Elle lui a réappris toutes les bases de la lecture 

depuis le début. 

Pour en savoir plus sur la pathologie et les aides qui existent pour leur enfant, les mamans 

de Pierre et de Lucie se sont tournées vers des associations « Avenir dysphasie » et 

« Dys/10 ». 

-aides matérielles 

“a s po se de la pa t de l ole, la a a  d A a elle s est do u e t e su  i te et, su  
les fo u s d e fa ts d sle i ues. « Et j ai o e é à faire les démarches par moi-même ». 

Pou  l aide  au  de oi s, la a a  de Lu ie fait des e he hes sur internet, des « recherches 

documentaires vidéo pour que ça rentre ». Ça lui prend « énormément de temps ». 

 

5.2.4.6 L’a goisse pour l’ave ir 

 

A chaque fois les mamans des enfants qui rentrent au collège (Axel, Juliette, Ryan et 

Annabelle) sont angoissées : « Ce ue j ai peu , su tout au oll ge, est de to e  su  des 
profs un peu « je e foutistes » » dit la maman de Ryan. 



80 

 

Pou  Juliette u e u io  a e  l équipe éducative a eu lieu en prévision du passage au 

oll ge, e  p se e de l i fi i e s olai e. N a oi s la a a  a ti ipe les diffi ult s 
« a e  le o e de p ofs u elle a a oi  …  e tai s ça leu  passe a haut au-dessus de la 

tête ! ». « Ça me fait un peu souci (pour les devoirs) : va falloir beaucoup de temps pour tout 

remettre au propre ». 

Pour Annabelle, sa mère conclue : au collège, « je vais jouer les « mères pénibles », mais je 

pe se ue a ue o e ça u o  a i e a à o te i  uel ue hose. Voilà, je suis dans 

l opti ue d t e au oll ge t s sou e t. ». 

 

5.2.5 Relations avec le milieu médical 

 

5.2.5.1 La relation avec leur médecin traitant 

 

5.2.5.1.1 Le rôle du médecin traitant dans la prise en charge de la pathologie « dys » d u  
enfant 

 

Pour Marc  une g aliste a pos  la uestio  d u e d sle ie. Mais l o thopho iste soulig e 
ue pou  pose  e diag osti  il faut  a s d app e tissage du la gage it, et ue do  est 

trop tôt pour Marc qui est au CP. Cela o t e l a se e de o aissa e u a ette 
généraliste de la dyslexie. 

U  aut e g aliste du e a i et  a t ou  u il a ait u  o po te e t diffi ile. « Il 

faut faire attention. On va surveiller ça ». Ces de i s so t à l oute, la a a  est 
satisfaite de leur aide « o , o , il  a pas de soucis ». Comme Marc est encore très jeune 

et ue pou  l i sta t il suit u e s ola it  e  ilieu o di ai e, elle e leu  a pas 
pa ti uli e e t pa l  des diffi ult s à l ole. 

Globalement toutes les familles sont satisfaites de leur médecin traitant, et lui font 

entièrement confiance. 

Mais pour les troubles « dys » ? 

A t a e s les di  e t etie s, j ai d gag  u  e tai  o e de poi ts o u s su  e ue 
pensent les parents de la prise en charge du trouble dys de leur enfant par leur médecin 

traitant : 

C est a e e t le de i  t aita t ui d piste la pathologie de l e fa t 

“eule la a a  de Ya is  e fa t su   soulig e ue est le p diat e ui le p e ie  a 
remarqué les difficultés de prononciation de son fils. 
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Mais parfois le médecin essaye quand même de dépister 

La maman de Ryan confirme : « il a ua d e u u il  a ait des diffi ult s, u il a i ait 
pas à lire », « il l a test  u  peu ». 

Pa fois le de i  p e d le t ou le de l e fa t à la l g e 

Pour Pierre, « il s est dit : « cette maman est angoissée, elle est trop exigeante avec le 

langage de son fils. » ». 

Pour Elisa un premier médecin répétait à la maman : « ça va arriver, ça va arriver, ça va 

arriver ! ». 

Ou bien il délègue sa prise en charge au milieu paramédical : 

La a a  d A el dit bien que « comme il est suivi par les orthophonistes, il (le généraliste) 

me dit que voilà : « faut laisser le temps, pour Axel ! » ». 

Les parents ne sont pas dans la demande par rapport à leur médecin traitant, ils ne vont pas 

le voir pour les difficultés d app e tissage de leu  e fa t 

La a a  d A a elle o sid e ue « e est pas so  oulot ! ». 

« Je peux pas tout lui demander » renchérit la maman de Lucie. 

Pou  ‘ a , sa a a  a oue u elle est ie  o lig e d e  pa le  à so  g aliste « puis u il 
faut une ordonnance pour les séances. » 

La a a  de Juliette ui s est d ouill e toute seule pour le suivi de sa fille concède: 

« est ai u ap s le p diat e o  lui a pas ai e t de a d  de l aide. ». 

La a a  d Elisa o fie à propos de sa généraliste : « Elle sait ue est pas fa ile pa e ue 
a des jou s où e oi je a ue et je suis o lig e d alle  la oi  aussi. » 

Et la a a  d A el ajoute : « o   a ua d ils so t alades, ais o   a pas (pour 

ça) ». « E  fait je lui ai ja ais de a d … Moi, ua d j  ais, est pou  aut e hose. ». 

Les pa e ts t ou e t ue e est pas de la o p te e du de i  g aliste 

La a a  d A a elle i siste : « No , o , est pas so  oulot ! Et puis est uel ue hose 
de très très spécifique. » « Ça lui passe un petit peu au-dessus de la tête ». 

La maman de Lucie se moque gentiment : « C est u  peu du hi ois »pour lui. « J ai 
l i p essio  u il a pas o p is ». De même pour la maman de Ryan : « il a essa … C est 
pas uel ue hose u il… o aît ». 

La a a  d A el pe se « ue lui aussi doit t e à o  a is d pass  pa  tout ça. …  Je pe se 
u ils doi e t pas t e t s fo s da s e ge e de hose. » « Ça reste un généraliste, hein ». 
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A ce sujet Cuvellier et al. [57] mettent en évidence la prépondérance des diagnostics 

neuropsychologiques chez les enfants adressés en centre de référence. Ils expliquent que 

ces diagnostics représentent « l i pli atio  p do i a te des pa a di au , les médecins 

se contentant de prescrire la remédiation, faisa t o fia e à es de ie s pou  u ils la 
mènent à bien. Le décalage entre le fait que le médecin traitant ait un rôle prépondérant 

da s l o ie tatio  e s la o sultatio  laisse à pe se  ue tout se passe o e s il pe evait 
l i suffisa e diag osti ue sa s pouvoi  toutefois e e  la d a he diag osti ue jus u à 
son terme. ». Le médecin par absence de formation et de connaissance du sujet, délègue la 

prise en charge.  

Cette tude o t e de plus u à plusieu s ep ises le diag osti  i itial est odifi  par les 

spécialistes : le diagnostic de TSA est parfois récusé pour un diagnostic de pathologie 

neurologique. Les auteurs ette t e  ause l a se e d e a e  eu ologi ue soig eu  
avant le diagnostic initial. 

 

Le rôle du médecin traitant est donc réduit à u  p es ipteu  d o do a e d o thopho ie, 
et à remplir les dossiers MDPH 

La a a  d A el su e : « il me dit : « est toujou s la e hose ? » « Oui, est 
toujou s… ». Il remplit, un coup de tampon, et voilà ! ». 

Et pour ça aussi, la maman de Juliette doute de son pédiatre : « pour le dossier de la MDA, je 

suis pas e tai e u il ait ie  a , ie  a gu e t , e pli tout e u il fallait. … . E  fait 
est su tout ua d j ai eçu la po se gati e, je e suis dit : « oui, peut-être 

u effe ti e e t, là… » ». 

C. Billard [16] rétablit le médecin dans son rôle : « le rôle du médecin est, en lien avec 

orthophonistes et e seig a ts, de p es i e l o thopho ie lo s u elle est essai e it es 
de sévérité en CP et réponses pédagogiques insuffisamment efficace), de vérifier que celle-ci 

est suffisa e t i te si e, i l e, de s ale te  si elle e do e pas e  u e a e u e 
olutio  ota le. E  d aut es ots, tout enfant non-lecteur après deux années de 

primaire doit avoir une évaluation précise en centre référent et une réponse double 

pédagogique et des soins spécialisés. » 

E  p ati ue, ela este o pli u  o pte te u des d lais d atte te pou  les o sultatio s 
spécialisées en centres référents. 

 

Les de i s e s i t esse t pas pa ti uli e e t à la pathologie dys de leur enfant 

La a a  d Elisa ad et : « oui j ai dis ut , j ai dis ut  a e  elle (la généraliste). Mais bon 

après elle, elle a pas plus cherché à savoir que ça. ». 
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On retrouve le même sentiment chez la maman de Ryan : « Il a de a d  o e t ça 

allait, s il  a ait eu des p og s, oui, ais sa s plus ». 

De même la maman de Juliette dit à propos du pédiatre : « il s e  est e is à l a is de 
l e goth apeute et de l o thopho iste, ais sa s plus… ». 

Les médecins ne sont pas disponibles 

« Il a tellement de boulot » dit la maman de Lucie. « Il a tellement de monde » constate la 

a a  d A el. 

Parfois ils compliquent les démarches pour les parents 

Co e la g aliste de Pie e ui a pas oulu a ue  le te e « handicap » sur le 

dossier de demande de tiers-temps pour le brevet. Du coup la demande a été refusée dans 

un premier temps. 

 

5.2.5.1.2 L a se e de fo atio  du de i  t aita t 

 

Les parents ne se trompent pas : leur médecin traitant est peu compétent pour prendre en 

charge les troubles spécifi ues des app e tissages. L a se e de fo atio  est ie  elle. 

 

Dans sa thèse sur les pratiques en médecine générale concernant les TSA, E. Lussac souligne 

que les moyens (connaissance, formation, disponibilité) dont disposent les médecins 

généralistes sont insuffisants pour appliquer les recommandations de bonne pratique. [38] 

C. Billard déplore [16] : « au centre de cette concertation (des différents professionnels 

impliqués), « le de i  de l e fa t » a manqué de formation initiale et continue pour 

a o de  e ha p pou ta t si i po ta t de la p diat ie u o  pou ait appele  « sociale », 

champ large, complexe, nécessitant des consultations longues, peu valorisées. Or il est le 

p es ipteu  des soi s, il est l i te lo uteu  p i il gi  de la fa ille, u il o aît sou e t sous 
tous ses aspe ts, do  le ieu  pla  pou  oi  l e fa t da s sa glo alit  et pou oi  ha ge  
avec les orthophonistes au centre des soins rééducatifs et les médecins/psychologues 

scolaires qui font le lien avec les enseignants. » 

Au sujet de la formation de professionnels compétents, Castagnera [9] insiste : « aucun 

e seig e e t o e a t les t ou les du la gage hez l e fa t est dispe s  à e tit e ta t 
dans les facultés de médecine que dans les instituts de formation des maîtres (IUFM). Les 

e seig a ts e so t i fo s i i fo s, les de i s g alistes, les p diat es o t 
jamais entendu parler de tels troubles au cours de leurs études. »  
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La circulaire de 2002 [11] préconisait un accroissement des offres de formation des 

enseignants du 1er et du 2e deg s elati es à l app e tissage du la gage ; et de la même 

a i e u  e i hisse e t de la fo atio  i itiale des de i s afi  d a oît e leu s 
compétences sur les troubles du langage. Mais les médecins sont encore peu sensibilisés 

aujou d hui su  e sujet. 

 

Une étude de faisabilité des dépistages hez l e fa t de  à  a s e  de i e g ale a 
t  alis e pa  le iais d u e e u te aup s de  de i s g alistes da s le 

département des Côtes-d A o  e   [59]. Il est apparu que seulement 2% des médecins 

i te og s se se aie t de l p eu e de d pistage E‘TL . Pa i eu  ui e l utilisaie t pas 
% e le o aissaie t pas et % o sid aie t u il la ait t op de te ps pou  sa 

réalisation. Les auteu s o de t ue la fo atio  i itiale du de i  doit s adapte  à 
l a a e des o aissa es, ais ils i siste t su  l i po ta e de l i fo atio  ui lui est 
apportée au cours de son exercice. Les médecins ne semblent pas assez sensibilisés sur 

l i t t de e tai s a tes de d pistage ui so t alo s peu is e  p ati ue. 

 

Cette étude soulignait également les difficultés rencontrées par les médecins de famille à qui 

l o  de a de d appli ue  des e o a datio s de plus e  plus o reuses dans un 

contexte démographique défavorable. 

 

5.2.5.1.3 Comment les généralistes pourraient-ils aider ces familles ? 

 

Il faut rétablir notre rôle de « pivot de soins » notamment pour des pathologies 

comportementales comme sont les troubles des apprentissages. Le généraliste a souvent un 

ôle d o ie tatio  : dans ce cadre-là aussi il peut orienter les jeunes patients et leurs parents. 

 

Le médecin a un rôle essentiel pour restituer la plainte, évaluer le résultat des bilans de 

d eloppe e t de l e fa t et pou  p éciser les enjeux adaptatifs. La sanction de la 

démarche diagnostique ne se base pas simplement sur la rééducation, mais sur une 

programmation éducative, est-à-di e u  e se le de esu es pe etta t d opti ise  le 
appo t e t e les apa it s de l e fa t et e ui lui est p opos  ou de a d  : aides aux 

d isio s d o ie tatio , i fo atio  de l ole, a age e t du u sus, a s au  aides 
spécifiques en classe, pour ne donner que quelques exemples. [60] 
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P opositio  d u e d a he de soi s  

[Guide pratique de la SFP 2009: 1, 61] 

1) Tout d a o d il faut connaître les tapes o ales de l a uisitio  du la gage it, 
lecture et orthographe, des compétences numériques et logiques, des praxies. 

 

2) Rechercher des troubles des apprentissages : il ne faut pas attendre des familles 

u elles ous i fo e t, ais au o t ai e il faut alle  au-devant de leurs demandes 

en posant la question du déroulement  scolaire, des résultats, des difficultés.  

A l o asio  d u e o sultatio  pou  u  ila  de sa t , est-à-di e ua d l e fa t 
est pas alade, il est i po ta t de fai e pa le  l e fa t, puis selon son âge de le 

faire lire et écrire. Ces simples gestes ne prennent que quelques minutes, et peuvent 

permettre de repérer certaines anomalies. 

 

3) Repérer les difficultés dans les apprentissages scolaires : elles peuvent être signalées 

pa  la fa ille ou l ole. Mais elles peu e t aussi se a ifeste  pa  des sig es d appel 
variés : t ou les fo tio els, fatigue, t ou les de l hu eu , t ou les du 
comportement, somatisation. 

 

4) Puis il faut examiner l e fa t, ota e t au i eau eu ologi ue, pou  e he he  
les causes possibles des troubles et éliminer les diagnostics différentiels.  

 

Si des anomalies sont repérées il faut réaliser un test de dépistage. Le test utilisé 

d pe d a de l âge de l e fa t. Des tests so t fa ile e t utilisa les pa  le de i  
généraliste : 

- le DPL3 (dépistage et prévention du langage à 3ans) pour les enfants de 3 ans à 3 ans 

et demi ; 

-l ERTL4 : Epreuve de repérage des troubles du langage à 4 ans, il peut être utilisé 

pour les enfants entre 3 ans et 9 mois à 4 ans et 6 mois. Il dure 5 minutes. 

Les autres tests sont plus longs et semblent moins adaptés à une consultation de 

médecine générale. 

 

5) Puis le médecin doit orienter l e fa t et ses pa e ts afi  de p ise  le diag osti  : il 

p es it des i estigatio s o pl e tai es o thopho ie, eu ops hologue…  e  
fonction des difficultés repérées. Il peut les orienter aussi vers le médecin scolaire qui 

complétera les tests diagnostiques.   

Parallèlement il doit informer les pa e ts su  le t ou le de l e fa t, ses diffi ult s, ses 
réactions comportementales, afin de les aider à comprendre et à adapter leur propre 

comportement. 

Au terme de ces différents bilans le médecin peut  orienter les parents vers la MDPH 

si les trou les de l e fa t o t u  ete tisse e t ajeu  su  sa s ola it . 



86 

 

 

6) E fi  le de i  s atta he a à suivre les p og s de l e fa t, e  oo di atio  a e  les 
autres intervenants. Il doit réévaluer guli e e t l e fa t. 
Il a o pag e l e fa t et ses pa e ts et eille à e u ils o ti ue t à sui e le 
traitement prescrit. 

 

7) Pou  les as o ple es u i ue e t, est-à-dire pour les enfants dont les difficultés 

e s a lio e t pas au out de plusieu s ois de p ise e  ha ge il pou a les 
adresser au centre référent des troubles des apprentissages. 

 

 

5.2.5.2 Le dépistage par le médecin scolaire 

 

Les parents ont très peu de souvenirs de la visite systématique du médecin scolaire en 

g a de se tio . Visi le e t il i siste pas su  les p o l es de la gage ou d itu e. 

Pour Lu ie est u  de i  s olai e, p e u pa  u e e seig a te, ui a alis  des 
p e ie s tests et ui l a o ie t e e s le CMP. C est lui ui le p e ie  a is le doigt su  ses 
difficultés.  

Pou  Elisa, l aut e l e e  CLI“, la a a  se sou ie t d a oi  u le médecin scolaire en 

début de CLIS ; elle e  a ait d jà u u  e  g a de se tio  ais les diffi ult s d Elisa a aie t 
pas été abordées. 

La a a  de Pie e se sou ie t u e  g a de se tio  « elle (la médecin scolaire) a dit de 
faire passer plein de tests… et e  fait je ois ue j tais pas p te ». 

Cette isite s st ati ue du de i  s olai e se le a oi  peu d effi a it  pou  d piste  
des TSA. Pourtant ce dépistage fait partie des issio s des de i s de l Edu atio  
Nationale (BO de décembre 2003), et a été à nouveau précisé récemment (amendement de 

mai 2013, [62]). 

Un protocole départemental de dépistage des troubles des apprentissages a été mis en place 

en 2006-  pa  l i spe teu  d a adémie des Hauts-de-Seine(92) [63] : Les enfants à risque 

de TSA étaient préalablement repérés par les enseignants, les infirmiers scolaires ou la PMI. 

Un dépistage ciblé de ces enfants était ensuite alis  pa  des de i s de l Edu atio  
Nationale. Il  s a ait effi a e et pe ettait des p ises e  ha ge p o es, et une meilleure 

adhésion  des familles.  Le suivi des enfants s e  t ou ait a lio , ai si ue le pa te a iat 
des pe so els de l Edu atio  Natio ale. Mais les adaptatio s p dagogi ues estaie t 
parfois compliquées à mettre en place. Pour les équipes médicales, la charge de travail était 

alourdie, avec des demandes nombreuses et des bilans parfois tardifs.  
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Pou  le o e t u  tel p oto ole de d pistage a pas t  g alis , p o a le e t à ause 
des o t ai tes de te ps u il i pose aux différents intervenants. 

 

5.2.5.3  Ce que les parents pensent des spécialistes consultés pour le trouble dys de leur 

enfant 

 

La maman de Juliette est très critique vis-à-vis du milieu médical, et notamment vis-à-vis des 

spécialistes qui ont suivi sa fille au début. De la pre i e sp ialiste u ils o t ue, elle 
dit « je pense u elle tait  pas assez poi tue, et je pe se ue tait pas fi ale e t la 

o e pe so e u o  au ait dû oi . …  il  a ait ua d e des p o l es de g aphis e 
ais elle s o upait pas du tout de cela. » « Elle a ait o ga is  toute u e s ie de tests … . La 

seule hose u elle a pu ous di e, est u elle a ait des t ou les de l app e tissage, et 
u elle tait pas suffisa e t o e t e : t ou les de l atte tio , et u elle oulait la pla e  

sous médicaments ». Les parents qui refusent catégoriquement  que leur fille soit mise sous 

t aite e t ps hosti ula t, e etie e t ue ça de l e t e ue. « Le médecin était borné 

ue su  les t ou les des app e tissages et les t ou les de l atte tio  … , elle a ait au u e 
autre proposition, aucune solution ». La maman dit avoir ensuite été « harcelée » par un 

eu op diat e ui oulait les e o t e … « A pa ti  de là, o  a  tout a t , o  est ja ais 
retournés la voir ». 

 

Les parents de Pierre rencontre t u  eu op diat e su  les o seils d u  a i. Il o e e 
par « les disputer » : « vous auriez dû venir plus tôt ! ». Les parents expliquent : « C est pas 
faute d a oi  de a d , et à ha ue fois : on nous rassure, on nous rassure pas, on nous 

rassure, on nous rassure pas ! Donc nous on sait plus trop où aller ! ». Le pédiatre fait lire 

Pierre, et là met en doute le diagnostic de dysphasie : « il peut s agi  de i o-crises 

d pilepsie ». Pierre passe des examens, tout est normal. Le médecin « en perdait un peu son 

latin ! ». Ap s les e pli atio s de l o thopho iste, il o lue u il doit  a oi  uel ue hose 
mais de léger. Il leur propose : « Vous e ie d ez e oi  s il a u  p o l e ». La maman de 

Pierre admet : « C est ai u o  au ait peut-être pu etou e  le oi , ais o  a pas eu… o  
a pas eu le se ti e t u il pou ait ous aide  ». 

Les pa e ts d A a elle et d Elisa so t ua t à eu  satisfaits de la p ise e  ha ge pa  u  
neuropédiatre. 

Ces e t etie s o t e t u il est diffi ile de satisfaire à toutes les demandes, même pour les 

spécialistes des troubles des apprentissages que sont les neuropédiatres. Le diagnostic reste 

très compliqué pour certains enfants. De plus chaque famille arrive avec son histoire 

particulière, son vécu, ses croyances, et la réponse du corps médical ne correspond pas 

forcément à ses demandes. 



88 

 

La maman de Lucie est très satisfaite de la prise en charge au CMP : « la pédopsychiatre a été 

super, franchement, très humaine ». Mais elle est plus réservée quand on évoque le 

diagnostic: « Ils sont pas là-deda s. Et o  atte dait d eu  le diag osti , e  fait ». 

 

5.2.5.4 A propos des centres référents 

 

La a a  de Pie e a p f  fai e les ila s e  li al à ause du d lai d atte te. C est u  
problème fréquemment évoqué par les familles. 

La brochure de la fédération française des Dys explique que le fonctionnement actuel des 

centres référents ne permet pas toujours de répondre à la demande : 

- Les d lais d atte te so t pa fois t s lo gs et peu e t attei d e da s e tai es 
régions plus d u  a . Ces d lais so t alo s i o pati les a e  la situatio  des 
demandeurs qui attendent une réponse parfois rapide (par exemple pour une 

décision MDPH). 

- Les troubles du geste (dyspraxies) sont parfois mal connus de ces centres plus 

spécialisés pour le langage.[64] 

 

S. Nguyen The Tich dans sa réflexion sur les centres référents [31]  trois ans après leur 

création souligne  que « les structures de prise en charge ne manquent pas mais leur 

utilisatio  est pas toujou s adapt e ». « Certains enfants examinés ont en fait des 

diffi ult s i i es, d aut es o t u e d fi ie e i telle tuelle ui au ait pu t e 
diagnostiquée par le psychologue scolaire ». 

 

5.2.5.5 Un constat : un système qui fonctionne « à l’e vers »… 

 

C.Billard [65] indique : « l o thopho ie e doit pas t e p es ite pa  les pa e ts et les 
enseignants ». O  est t s sou e t l e seig a t ui est l o igi e de ette de a de des 
parents. 

« Le programme de soins doit être évalué par un professionnel formé, non impliqué dans les 

soins ». 

“ou e t est le ila  de l o thopho iste ui i duit les s a es de du atio  ui sui e t, 
do  d u  p ofessio el di e te e t i pli u , et o  pas eut e. De plus e  th o ie le 
« professionnel formé » correspond au médecin généraliste, mais nous avons vu que la 

formation des médecins généralistes dans ce domaine faisait défaut. 
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La réalité diffère donc radicalement de la théorie : dans mon étude plus de la moitié des 

du atio s o thopho i ues so t d ut es soit su  a is de l e seig a t Ma , Pierre, Axel) 

soit à l i itiati e des pa e ts B di te, Juliette . 

C. Billard [16] soulig e ue le de i  a u  ôle d aluatio  e t ieu e au du ateu  et à 
l e seig a t, e ui lui pe et d a o de  ave  eu  et les pa e ts les aiso s d u e volutio  
insuffisante : atu e des soi s i te sit , a es de du atio , adh sio  de l e fa t…  ou 
nature de la dyslexie (formes très sévères, troubles associés), ou problèmes pratiques de 

coordination soins-école ou financiers ou d a o pag e e t ete tissa t su  l o se a e 
de la rééducation. 

 

5.2.6 Comparaison avec les systèmes scolaires des pays européens 

 

Le seau Eu di e fou it de l i fo atio  su  les s st es du atifs eu op e s. Da s so  
tude su  l e seig ement de la lecture en Europe [66] il nous apprend que les écarts les plus 

i po ta ts e t e le o e d l es e  diffi ult  selo  le it e de PI‘L“ l es  
atteig a t pas la f e e i te atio ale i te diai e  et le o e d l es fi ia t 

d u  e seig e e t a ag  sont constatés en Belgique (Communauté française), en 

France, en Roumanie et en  Norvège. Da s es s st es du atifs, le o e  d l es a a t 
des diffi ult s e  le tu e d ap s PI‘L“ est sup ieu  e  o e e de -25 % au nombre des 

élèves bénéficiant d u  e seig e e t  a ag . 

E  F a e, le o e d l es  fi ia t d u  e seig e e t adapt  ou e seig e e t de 
remédiation) est  ette e t i f ieu  au pou e tage o stat  da s d aut es s st es 
éducatifs. Trois pour cent  seulement des élèves de quatrième année (CM1) reçoivent un 

enseignement de remédiation en France, alo s u e i o  u  l e su  uat e a des 

diffi ult s e  le tu e. Ces diffi ult s so t d fi ies pa  l i apa it  à ide tifie  la t a e d u e 
histoire au niveau littéral ou bien à accomplir des tâches telles que l ide tifi atio  
d i fo atio s au-delà des p e i es pa ties d u  te te d i fo atio . 

 

L tude soulig e u il est i po ta t d appo te  du soutie  lo s u u  l e p e d du eta d 
en lecture. Ce soutien peut prendre plusieurs formes : 

La p se e d u  pe sonnel de soutien en classe : spécialiste de la lecture, assistant 

pédagogique ou autre adulte. Le matériel pédagogique de lecture peut être différent selon 

les capacités des élèves. Cette forme de soutien est plus répandue dans les pays scandinaves 

ainsi qu au ‘o au e-Uni. 
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Un accès facilité à une aide spécialisée extérieure comme des spécialistes de 

l app e tissage. Les enseignants passent alors plus de temps à travailler individuellement 

a e  les l es e  diffi ult . C est le as e  Eu ope o ie tale Letto ie, Litua ie, Polog e…  et 
en Espagne. 

 

Da s d aut es s st es où la dispo i ilit  de pe so el de soutie  est t s li it e, les 
devoirs supplémentaires ep se te t l app o he le plus souvent utilisée pour lutter contre 

les difficultés en lecture. Ce modèle prévaut en Italie, Autriche et en Roumanie. 

 

E  Belgi ue, e  F a e, au Lu e ou g et e  “lo a uie, l app o he o siste à utilise  le 
même matériel de lecture à un rythme différent, et à donner moins de devoirs que la 

o e e de l U io  Eu op e e. 

 

Comme est le as en France, il faut dans la plupart des pays respecter certains critères ou 

sui e des p o du es p ises pou  fi ie  d u  e seig e e t a ag . Il peut 
s oule  u  te ps o sid a le e t e l ide tifi atio  des diffi ult s e  le tu e d u  l e et 
la mise à disposition de mesures de soutien. 

Certains pays font exception : le Danemark, la Finlande, la Suède, le Royaume-Uni et 

l Isla de où u e assistance spécialisée pour les élèves ayant des difficultés en lecture est 

facilement disponible.   
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Conclusion 

 

 

Les troubles spécifiques des apprentissages (TSA) représentent un problème de santé 

publique. Le but de ce travail est de montrer les difficultés que rencontrent les familles, 

notamment dans la prise en charge scolaire du trouble de leur enfant. Je voulais aussi 

lai i  la pla e du de i  g aliste et so  ôle da s ette p ise e  ha ge. Pou  ela j ai 
alis  u e e u te ualitati e à pa ti  d e t etie s de di  a a s d e fa ts p se ta t des 

TSA. 

Cela a été une expérience enrichissante. Les mamans interviewées ont tant de choses à 

di e… Ap s u  d ut d e t etie  fo el elles e  ie e t apide e t à se li e  et à e 
dévoiler le fond de leur pensée. Une profonde angoisse et un épuisement transparaissent. 

Pour les parents ayant un enfant atteint de trouble(s) spécifique(s) des apprentissages, le 

pa ou s appa aît se  d e û hes : 

Lo s u ils ep e t u  t ou le du la gage et/ou de le tu e hez leu  e fa t, leu  p e ie  
fle e est de he he  de l aide aup s de l i stituteu . O  les e seig a ts o t pas de 

fo atio  da s e do ai e. Ils s appuie t su  leu  e p ie e pe so elle et e  f e t la 
plupa t du te ps à u  o thopho iste. Ils o t e suite ue leu  o e olo t  pou  ett e 
e  pla e des a age e ts à l ole, souvent grâce aux conseils prodigués par les 

orthophonistes. Des équipes éducatives sont formées dans la majorité des cas, mais dans 

mon étude aucun enfant ne bénéficie de PAI, et trop peu de PPS. La mise en place des 

aménagements reste aléatoire, en fonction de l e seig a t et aussi du t ou le p se t  pa  
l e fa t. 

La méconnaissance que les enseignants ont des troubles spécifiques des apprentissages 

aboutit régulièrement à des situations conflictuelles avec les parents qui se trouvent isolés, 

incompris, et vi e t d auta t plus al le ha di ap de leu  e fa t. La ha ge de t a ail est 
lourde, particulièrement pour les devoirs à la maison. Les démarches sont longues. 

La situation est notamment compliquée pour les enfants dont le trouble a été difficile à 

diagnostiquer, et qui ne sont pas reconnus par la MDPH. Les professionnels de santé 

h site t su  le diag osti , la p ise e  ha ge est pas odifi e, et les pa e ts se heu te t à 
des discours contradictoires. 

Lo s ue les pa e ts e t ou e t pas d aide aup s du milieu enseignant, ils se renseignent 

aup s d asso iatio s et su  i te et. 

Et uestio s su  l aide appo t e pa  leu  de i  t aita t, les po ses so t sa s 
équivoque : les parents ne se tournent pas vers leur médecin traitant. Ils le voient peu 

dispo i le, e a ifesta t u u  i t t od  pou  les t ou les d s, et su tout peu 
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o p te t da s e do ai e.  Les pa e ts o sid e t ue e est pas le ôle du g aliste 
de les o seille  à p opos de t ou les des app e tissages. A ha ue fois u ils a ordent avec 

lui e sujet, leu  de i  a des po ses asi es et appo te au u e aide elle. Il d l gue 
régulièrement la prise en charge de ces enfants  aux professionnels paramédicaux, 

ota e t les o thopho istes, et au  sp ialistes. Ce a ue d i plication est dû à une 

absence de formation.  

 

Plusieurs mesures paraissent indiquées : 

- Une formation des enseignants sur les troubles spécifiques des apprentissages 

fa o ise ait le ep age des e fa ts attei ts, et la ise e  pla e d a age e ts 
scolaires adapt s, a a t e u u  diag osti  fo el soit ta li. La p se e de 
« spécialiste de la lecture » au sei  de ha ue ta lisse e t, o e est le as da s 
plusieurs pays européens pourrait les aider dans la prise en charge de ces enfants. 

 

- Une formation initiale des médecins apparaît indispensable dans ce domaine, 

notamment pour les médecins destinés à prendre en charge des enfants : 

généralistes et pédiatres. 

 

- Le médecin traitant doit rétablir son rôle de « pivot de soin » en ce qui concerne les 

troubles spécifiques des apprentissages. Par son statut de médecin de famille il est le 

professionnel de santé le mieux placé pour orienter ces parents perdus. Il doit pour 

ela se fo e , ota e t au ep age. Puis e he he  les sig es d appel de faço  
systémati ue hez tous les e fa ts d âge s olai e : interroger les parents, faire parler 

et lire les enfants.  Si besoin il peut réaliser certains tests de dépistage. Il peut ensuite 

d ide  de p es i e u  ila  o thopho i ue u i ue e t s il le juge essai e et 

o  de faço  s st ati ue o e est t op sou e t le as. L o thopho iste juge a 
ensuite si des séances de rééducation sont nécessaires. Enfin le médecin traitant doit 

assurer un suivi de cette rééducation, et ne pas tarder à adresser un enfant dans un 

centre référent si les difficultés scolaires persistent malgré les aides mises en place. 

 

Un accompagnement des familles par leur médecin traitant résulterait de cette implication. 

Ecoutées, comprises,  conseillées, les familles se sentiraient alors moins isolées. 
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Lexique 

 

Graphème : u it  g aphi ue i i ale e t a t da s la o positio  d u  s st e d itu e. 
Dans les écritures alphabétiques, il correspond à un son (phonème) de la chaîne parlée. 

Phonème : unité linguistique, son ou bruit de la chaîne parlée résultant de la combinaison de 

plusieurs traits articulatoires. 

 

Glossaire 

 

AEEH : Allo atio  d Edu atio  de l E fa t Ha di ap  

ATSEM : Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 

AVS : Auxiliaire de Vie Scolaire 

CAMSP : Ce t e d A tio  Médico-Sociale précoce 

CAPA-SH : Ce tifi at d aptitude p ofessio elle pou  les aides sp ialis es, les 
enseignements adaptés et la scolarisation des élèves en situation de handicap 

CDAPH : Co issio  des D oits et de l Auto o ie des Pe so es Ha di ap es 

CLIS : Classe pou  l I lusio  Scolaire 

IME : Institut Médico-Educatif 

MDA : Maiso  D pa te e tale de l Auto o ie 

MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées 

PAI : P ojet d A ueil I di idualis  

PMI : Protection Maternelle et Infantile 

PPS : Projet Personnalisé de Scolarisation 

RASED : ‘ seau d Aide “p ialis e au  El es e  Diffi ult  

SESSAD : “e i e d Edu atio  “p iale et de “oi s A Do i ile 

TDAH : T ou le d fi itai e de l atte tio  a e  h pe a ti it  

ULIS : U it s Lo alis es pou  l I lusio  “ olai e  
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Annexes 

 

 

 

Liste des annexes : 

 

 Classification de Rapin et Allen 

 Critères diagnostiques de la CIM-  pou  les t ou les de l a ith ti ue 
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La classification de Rapin et Allen [18] : 

 Syndrome phonologique-syntaxique : il correspond à la forme clinique la plus 

fréquente qui est liée à la difficulté de décodage des énoncés oraux. 

 Dysphasie réceptive ou agnosie auditivoverbale : il s agit d u e attei te s e de la 
compréhension orale due à une incapacité à décoder, à identifier les sons de la 

pa ole e  l a se e de t ou le auditif. 
 Syndrome de production phonologique : la compréhension est intacte mais les 

déformations phonétiques et phonémiques sont importantes et rendent le discours 

souvent inintelligible. 

 Dyspraxie verbale : elle correspond à une absence ou limitation importante du 

langage e p essif due à l attei te  de l o ga isatio  ot i e de la pa ole. 
 Syndrome lexical syntaxique : il s agit d u  t ou le ajeu  de l o atio  des ots e  

l a se e de t ou le pho ologi ue ou a ti ulatoi e. 
 Dysphasie sémantique-pragmatique : la compréhension des mots est bonne, mais la 

compréhension syntaxique est difficile et les aspects pragmatiques du langage sont 

touchés. 

 

Critères de recherche de la CIM-10 pour les troubles spécifiques de 

l a ith ti ue 

A- La note obtenue à un test standardisé de calcul se situe à au moins 2 écarts-type en-

dessous du i eau es o pt , o pte te u de l âge h o ologi ue et de l i tellige e 
g ale de l e fa t. 

B- Les otes o te ues à des p eu es d e a titude et de o p he sio  de la le tu e, 
ai si ue d o thog aphe, se situent dans les limites de la normale à plus ou moins 2 

écarts-types de la moyenne. 

C- A se e d a t de t de diffi ult s sig ifi ati es e  le tu e ou e  o thog aphe. 
D- “ ola it  da s les o es ha ituelles est-à-di e a se e d i suffisa es ajeu es 

dans les o ditio s de la s ola it  sui ie pa  l e fa t . 
E- P se e de diffi ult s e  a ith ti ue d s les p e ie s stades de l app e tissage du 

calcul. 

F- La perturbation décrite en A interfère de façon significative avec les performances 

scolaires ou avec les acti it s de la ie ou a te ui fo t appel à l a ith ti ue. 
G- C it e d e lusio  le plus ou a e t utilis  : le QI, évalué par un test standardisé 

passé de façon individuelle, est inférieur à 70. 
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Questio ai e de Co e s a g  à l i te tio  des pa e ts 

 

Pour chaque question, coter : 

Pas du tout= 0, un petit peu=1, beaucoup =2, énormément = 3. 

 

- Excitable, impulsif (ive) 

- Pleure souvent ou facilement 

- Se tortille, ne tient pas en place 

- Est agité(e), a toujours besoin de faire quelque chose 

- Est destructeur(trice) 

- Ne te i e pas e u il elle  a o e  

- A des p o l es de fi atio  de l atte tio , est fa ile e t dist ait e  

- A des ha ge e ts d hu eu  apides et f ue ts 

- “e d ou age fa ile e t lo s u u  effo t est essai e 

- Dérange les autres enfants 

En cotant chaque appréciation de 0 à 3 puis en divisant le total obtenu par 10 on obtient un 

score allant de 0 à 3. 

Un score de .  ou plus sugg e des i di es d h pe a ti it  hez l enfant. 
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La g ille d e t etie  

Nom-P o  de l e fa t : 
Age : 

Niveau scolaire :  

Personne interviewée : 

Domicile : 

E d oit où a lieu l e t etie  : 

 

Notions générales 

Votre enfant est-il né à terme ? 

A quel âge votre enfant a-t-il marché ? 

A-t-il  parlé ? 

A-t-il été propre ? 

Y a-t-il eu des difficultés particulières dans sa petite enfance ? 

 

La pathologie 

T ou le p se t  pa  l e fa t/ pathologie : 

Age de début des troubles : 

Prise en charge avant que le diagnostic soit posé de façon formelle ? 

Age du diagnostic : 

Diagnostic posé par : 

Quelle a t  ot e a tio  à l a o e du diagnostic ? 

Quelle est la prise en charge actuelle ? 

Existe-t-il des p o l es si ilai es hez les f es et sœu s ? Vous-mêmes avez-vous eu des 

difficultés pour apprendre à lire ? 

Problèmes rencontrés lors de la scolarité : 

Combien de temps met chaque jour votre enfant pour faire ses devoirs ? 

Co e t s est pass e la isite s st ati ue du de i  s olai e e  g a de se tio  ? 

Avez-vous été en contact avec le médecin scolaire pour aborder ce problème ? 

 

Les aménagements scolaires 

Vous a-t-o  d jà pa l  d a agements pour faciliter la scolarité de votre enfant ? 

Quels pourraient être ces aménagements ? 

Certains aménagements ont-ils déjà été mis en place ? 

Ont-ils été efficaces pour votre enfant ? 

Quelles ont été les difficultés ? 

Y-a-t-il eu des réunions avec l uipe du ati e ?  

Vous a-t-on déjà parlé de PAI ? Savez- ous e ue est ? 

Si oui, qui vous en a parlé ? 

Et vous a-t-on déjà parlé de PPS ? Qui vous en a parlé ? 

Avez-vous tout compris ? 

Les démarches vous paraissent-elles simples ? 

Quelles personnes peuvent vous aider dans ces démarches ? 

Quelles o t t  les a tio s des e seig a ts pa  appo t à ot e de a de d a age e ts ?  

 

Le médecin généraliste 

Par quel médecin votre enfant est-il suivi : médecin généraliste ? Pédiatre ? Les 2 ? 

Avez-vous demandé conseil à votre médecin traitant concernant les difficultés de votre enfant? 

Si oui, quelle a été sa réaction ? 
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Le questionnaire DPL3 : dépistage et prévention du langage à 3 ans 

Auteurs : COQUET F, MAETZ B. 

Conçu pour les enseignants, il peut être utilis  e  de i e de ille. Il est pas à utilise  
comme un test mais comme un outil de repérage des troubles du langage oral chez le jeune 

e fa t. Il s agit d u e o se atio  de o po te e ts atu els et de la gage spo ta  da s 
une situation habituelle de vie et de relation. 

 

Ces questions évaluent les compétences attendues chez un enfant de 3 ans à 3 ans et 6 mois 

da s  do ai es d o se atio  de so  o po te e t so ialisatio / o u i atio , 
graphisme, compréhension, expression du langage) et offrent un cadre au professionnel de 

l e fa e ou de la sa t  pou  o je ti e  so  o se atio  et sa o aissa e de l e fa t. 
Chaque question est indépendante des autres : 

 

1. L e fa t o u i ue spo ta e t a e  les adultes. 
2. L e fa t utilise spo ta e t le la gage oral dans les activités. 

3. L e fa t fait ses p e ie s o ho es t ta ds. 
4. L e fa t i ite le e le, le fe e. 
5. L e fa t o p e d des o d es si ples o  a o pag s de gestes. 
6. L e fa t d sig e su  de a de : Bleu, Vert, jaune, Devant toi, Derrière toi, En haut, En 

bas, Genou, Menton, Jupe, Pyjama, Robe. 

7. L e fa t e p i e e ale e t ses se ti e ts, ses d si s, ses diffi ult s. 
8. L e fa t o e lo s u o  lui de a de : Rouge, Bleu, Vert, Jaune, Debout, Couché, 

Assis, Derrière, Devant, En haut, En bas, Genou, Menton, Vache, Cheval, Jupe, Pull, 

Pyjama, Robe, bottes. 

9. L e fa t o st uit des ph ases de t pe sujet + e e + o pl e t et utilise le « je » 

à l o asio . 
10. L e fa t a ti ule de faço  satisfaisa te pou  ue le essage soit o p is. 

 

Cotation :  

- 1 point quand la réponse est OUI 

- 0 point quand la réponse est NON 

- Question 6 : score VP : /12, >8 : OUI 

- Question 8 : score VP:/20, > 11 : OUI 

 

Score total réparti sur une échelle de 0 à 10 : 

- 0, 1, 2 : e fa t à is ue, i di atio s d e a e s o pl e tai es. 
- 3 et 4 : enfants à surveiller, surveillance et contrôle à envisager dans 3-6 mois. 

- Au-delà de 5 : satisfaisa t, pas d a tio  pa ti uli e. 
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ERTL4 : Epreuve de repérage des troubles du langage à 4 ans 

 

Auteurs : ROY B, MAEDER C. 

 

Epreuve de repérage des troubles du langage chez les enfants de 3 ans à 9 mois à 4 ans et 6 

mois. 

Elle pe et au de i  ui suit l e fa t d effe tue  u  e a e  apide  i utes  du 
la gage et de la pa ole hez l e fa t. 
“o  a ie e t est ais  et e ige ue la o e oop atio  de l e fa t ;  est u  test 
att a a t sous fo e d u e pla uette illust e. 
Voix et débit : écouter la voix, apprécier le débit verbal tout au long de la passation. 

Objectif : repérer les troubles organiques ou fonctionnels ou relationnels, repérer les 

anomalies de fluence de la parole, essentiellement les bégaiements. 

 

 

Trois épreuves obligatoires : 

 

 

Epreuve « les nains et les indiens » 

Objectif : obtenir la répétition afin de juger des capacités phonético-articulatoires de 

l e fa t, ep e  les t ou les perceptifs, repérer des anomalies dans la disposition à syllaber, 

repérer une mémoire de travail insuffisante ou inopérante. 

 

 

 

 

 
 

 

 

Epreuve « le petit chien » 

Objectif : pe et de suspe te  u e pau et  le i ale, u  d faut de g a ati alisatio , d a s à la 

morphologie, des troubles de la structuration spatiale. 
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Epreuve « la toilette »  

Des iptio  d u e i age :   

 
Objectif : pe et d app ie  le la gage de l e fa t : niveau morphosyntaxique et étude de 

la voix et du débit. 

 

En cas de doute , deux épreuves facultatives : répétition de phrases 

Les messages 

Di e à l e fa t : « on va jouer aux messages. Je vais te dire quelque chose et toi, tu me 

rediras exactement pareil : « il fait froid », « j ai ie  so eil », « on va acheter des 

caramels pour Arthur ». » 

Objectif : confirmer une évolution phonologique ou linguistique insuffisante et/ou des 

troubles attentionnels et/ou mémoriels. 

Voix chuchotée : 

Di e à l e fa t e  pa la t à oi  hu hot e : « est-ce que tu aimes mieux le chocolat ou les 

sucettes ? ». 

Objectif : o fi e  des p o l es de o p he sio  ou d auditio  hez l e fa t 

 

Synthèse et décision à la fin du bilan : 

Le p ofil de l e fa t est déterminé en fonction : du o e d p eu es hou es 
modérément (orange) ou sévèrement (rouge), du ila  li i ue, de l a a se. 
3 types de profils sont définis : 

Profil 1 : 0 ou 1 épreuve orange, bilan clinique et anamnèse sans particularité. 

Conclusion : langage satisfaisant. 

Profil 2 : au moins 2 épreuves orange, bilan clinique et anamnèse sans particularité. 

Conclusion : enfant à risque nécessitant une surveillance médicale, à revoir dans 6 mois. 

Profil 3 : au oi s  p eu es o a ge, ila  li i ue et a a se a e  sig es d ale te, ou au 
moins une épreuve rouge. 

Conclusion : e fa t suspe t d u  eta d ou d u  t ou le du la gage, essita t u e 
demande immédiate de bilan(s). 
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ERTLA6 :  

épreuve de repérage des troubles du langage et des apprentissages à 6 ans 

 

auteurs : ROY B, MAEDER C. 

Elle concerne les enfants de 5 ans et 9 mois à 6 ans et 4 mois (grande section de maternelle 

et premier trimestre de CP). 

 

Durée de passation : 20 minutes. 

Passation ludique et facile. Interprétation simple. 

Ne do e pas d i di atio  su  l o igi e des t oubles. 

 

Cette épreuve a été conçue pour les médecins afin de repérer les troubles du langage oral 

(compréhension, articulation, parole et syntaxe, compétences phonologique), de repérage 

visuo-spatial et temporel, de mémoire à court terme, de reproduction de figures et de 

graphismes, de dénombrement. 

Elle o po te  p eu es e plo a t les diff e ts ha ps de o p te e de l e fa t. Le 
score se fait par addition des épreuves échouées et varie de 0 (meilleur score possible)  à 18 

(pire score possible).  

Le test se p se te sous fo e d u e i age de f te fo ai e. 18 questions sont posées à 

l e fa t e  appo t a e  ette i age.  
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Test de l alouette 

Il est p opos  afi  de d te i e  l âge le i al de l e fa t. Il s agit d u  te te de  ots ue l e fa t 
doit lire à haute oi . Il dispose pou  ela d u  a i u  de  i utes. Le o e d e eu s et le 
te ps de le tu e s il est i f ieu  à  i utes  so t ot s. 

Les tableaux de référence de ce test donnent un âge de lecture et une correspondance en termes de 

niveau s olai e. Il est t s se si le au  diffi ult s de le tu e, ota e t pa e ue l e fa t e peut 
utilise  des st at gies d a ti ipatio  ui pou aie t as ue  ses diffi ult s. 
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Verbatim des entretiens 

 

CD-ROM joint 


